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Lettre datée du 27 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le Chars€ d'affaires par int€rim de la Mission permanente du 

Maroc auprès de l'Organisation des Nations Unies 

Sur instructions de M. le Ministre d'Etat chargé des affaires étrangères et 
de la coopération du Royaume du Maroc, président en exercice de la Conférence 
islamique, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le texte des résolutions et 
du communiqué final de la Dixième Conférence islamique des ministres des affaires 
étran@ères, tenue à Fès du 10 au 14 joumada II 1399 (8 au 12 mai 1979). 

A la demande du Secrétaire general de la Conférence islamique, je vous 
serais obligé de bien vouloir faire distribuer lesdites résolutions et le communique 
final en un seul document de l'Assemblee generale, au titre des points 12, 18, 21, 
22, 24, 25, 27, 28, 29, 35, 36, 37, 45, 50, 51, 52, 53, 55, 56, 57, 58, 59, 6o, 
61, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 73, 76, 82, 83, 86, 87, 89, 91, 94, 95 et 116 de 
l'ordre du jour provisoire. 

Le Chargé d'affaires a.~. 

(Signé) Mohamed AYACHI 
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ICFM/10-79/JC.1(Fina1) 

COMMUNIQUE FINAL DE LA DIXIEME CONFERENCE ISLAMIQUE DES MINISTRES 
DES AFFAIRES ETRANGERES 

FES - ROYAUME DU MAROC 

DU 10 AU 14 JUMADI AL THANI 1399H 
( 8-12 mai 1979) 
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Au nom d'Allah clement et miséricordieux, 

COMMUNIQUE FINAL DE LA DIXIEME CONFERENCE ISLAMIQUE DES MINISTRES 
DES AFFAIRES ETRANGERES 

FES - ROYAUME DU MAROC 

1. La Dixième Conférence islamique des Ministres des affaires étrangères s'est 
tenue dans la ville de Fès (Royaume ·du Maroc), du 10 au 14 Jumadi Al Thani 1399H 
(8-12 mai 1979), conformément à la résolution de la Neuvième Conférence islamique 
des Ministres des affaires étrangères, tenue à Dakar (République du Sénégal) et 
sur la généreuse invitation adressée par le Gouvernement du Roya~e du Maroc. 

2. La Conférence a été précédée par une réunion préparatoire des hauts respon
sables des pays membres, qui ont examiné l'ordre du jour de la Conference. 

3. Ont assisté à la Conference les p~s suivants : République d'Afghanistan, 
République démocratique et populaire d'Algérie - Etat du Bahrein, République 
populaire du Bangladesh, Republique-Unie du Cameroun, République du Tchad, 
République fédérale islamique des Comores, République de Djibouti, République 
du Gabon, Republique de Gambie, Republique de Guinée, Republique de Guinée-Bissau, 
République d'Indonésie, République islamique d'Iran, Republique irakienne, 
Royaumè hachémite de Jordanie, Etat du Koweit, République du Liban, Jamahiriya 
arabe populaire et socialiste de Libye, Malaisie, Iles Maldives, République du Mali, 
République islamique de Mauritanie, Royaume du Maroc, République du Niger, 
Sultanat d'Oman, République islamique du Pakistan, Palestine, Etat de Qatar, 
Royaume d'Arabie saoudite, République du Sénégal, République de Somalie, 
République démocratique du Soudan, Republique de Syrie, République de Tunisie, 
République de Turquie, Etat des Em-! rates Arabes Unis, Republique de Haute-Volta, 
République Arabe du Yémen, République démocratique et populaire du Yémen. 

4. Ont assisté à la Conference, en qualité d'observateurs ou d'invités, les 
Etats et organisations suivants : 

Etats : 

Nigeria 
Etat fédéré Turc de Cnypre 

Organisations internationales et intergouvernementales 

Les Nations Unies, l'Organisation de l'unité africaine, l'UNESCO. 

Organes subsidiaires 

La Banque islamique de développement 
L'Agence islamique internationale de presse 
L'Organisation des radiodiffusions des Etats islamiques 
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Le Centre de recherches statistiques, économiques et sociales d'Ankara 
Le Centre de formation professionnelle de Dacca 

Associations et organisations islamiques 

Rabitah Al Alam Al Islamiah - La Mecque 
Le Congrès du monde musulman - Karachi 
Jamiat Al Dawah Al Islamiah - Tripoli 
Le Conseil islamique de l'Europe- Londres 
La Fédération internationale des écoles arabe-islamiques Riyadh 
L'Association mondiale de la jeunesse musulmane - Riyadh 
Le Front de libération nationale Moro 
Rabi ta Ulema Al Magrib 
L'Organisation arabe de l'éducation, la culture et les sciences (Alesee) 
Association marocaine de soutien à la lutte de la Palestine 

5. S. H. le roi du Haroc Hassan II a inauguré la Conférence par un discours 
qu'il a commencé en rendant hommage aux martyrs musulmans, et à leur tête 
le défunt roi Fayçal Ben Abdel Aziz - S. A. le roi Hassan II a ensuite invité les 
assistants à observer une minute de silence pour le repos de l'âme des martyrs, 
qu'ils soient tombés en luttant par la plume, par l'action ou par les armes et 
à quelque terre qu'ils appartiennent. 

Sa Majesté a rappelé aux participants la responsabilité qui leur incombe au 
cours de cette étape délicate de la vie des musulmans, responsabilité qualifiée 
par Sa Majesté de continue et éternelle, puisque non limitée dans le temps ou 
dans l'espace. 

Sa Majesté a invité les musulmans à faire preuve de patience sans autant 
transiger sur les principes ou revenir sur les décisions adoptées. 

La mort qui menace les nations n'est pas la mort matérielle, a ajouté le 
souverain, mais celle de la conscience et du patriotisme, celle de la dignité et 
de l'abnégation. Nous devons sacrifier notre égoïsme et renoncer à l'aveuglement 
au profit de la raison, l'hostilité au profit de la tolérance. 

Sa Majesté a ensuite souligné que les ennemis de l'humanité visent, à travers 
des complots tramés contre les musulmans, à nous transformer en un milliard 
d'êtres humains placés à leur service et à leur disposition. Depuis un siècle, 
l'ennemi est l'affût de nos faux-pas, dans le but de nous diviser et de briser 
toutes nos attaches avec notre passé authentique. 

Par ailleurs, Sa Majesté a souligné les préoccupations des musulmans en 
disant "Nous allons prier à Al Qods portés par la foi et par notre volonté 
inébranlable. Notre arme n'est pas seulement le fusil mais aussi notre attachement 
à nos principes, à la fidélité et à la fermeté .n 

Sa Majesté le roi a ajouté que le peuple palestinien n'a pas besoin de tutelle 
car il est capable de se diriger par lui-même. Et, au lieu de persister dans les 
accusations et les surenchères, que l'on s'accorde sur un programme minimum 
acceptable par tous. 
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Au terme de son discours, Sa Majesté a souhaité à la Conférence le plein succès 
dans ses travaux. 

6. Le discours de Sa Majesté le roi Hassan II a profondément marqué les membres 
de la Conférence qui ont décidé à l'unanimité de considérer ce discours comme 
document officiel de la Conférence. Ils ont ensuite adressé à Sa Majesté un 
télégramme de remerciements et de consideration dans lequel ils soulignent les 
recommandations judicieuses contenues dans son discours. 

7. A la suite du discours de Sa r~ajesté Hassan II, le Ministre des affaires 
étrangères du Sénégal et Président de la Neuvième Conférence, Son Excellence 
.!11. Moustapha Niasse, a exprimé au nom des chefs de ·delegation ses remerciements au 
Maroc, aussi bien à Sa Majesté le roi qu'à son gouvernement et à son peuple pour 
l'atmosphère imprégnée d'hospitalité et de confort dans laquelle a été préparée 
la Conférence. Il a aussi souligné que le Maroc, peys de dialogue et d'ouverture, 
a abrité, il y a dix ans, le premier sommet islamique puisque Rabat, Ribat Al Fath, 
port d'attache des troupes pour la defense de l'Islamn, fut le théâtre du premier 
sommet islamique, et Fès le symbole de la pureté religieuse, du rayonnement 
spirituel et culturel et de la richesse de la civilisation. 

Puis, M. Niasse a fait le bilan des résultats de la Conférence islamique 
pendant dix ans, soulignant instamment que ses travaux ont toujours été consacrés 
à la Palestine. A ce propos, M. Niasse a declare : "Tous les musulmans sont 
solidaires. Nous recherchons toujours une solution globale qui garantirait tous 
les droits du peuple palestinien tant au retour dans sa patrie qu'à son auto
détermination sous la direction de 1 'OLP." 

8. C'est à l'unanimité que la Conférence a elu Son Excellence M. Mohamed Boucetta 
ministre d'Etat pour les affaires étrangères et la coopération du Royaume du Maroc, 
président de la Dixième session de la Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères. 

9. Les Ministres des affaires étrangères de la République-Unie du Cameroun et 
de la République d'Irak, de la Republique islamique du Pakistan (suivant les 
groupes linguistiques) ont ensuite pris la parole pour exprimer leurs profonds 
remerciements et leur reconnaissance pour le discours royal remarquable prononcé 
par Sa Majesté le roi. 

10. La Conférence a elu Son Excellence M. Djermakoy Adamou, ministre des affaires 
étrangères du Niger, premier vice-président; Son Excellence M. Mohamed Shams Al Hak, 
ministre des affaires étrangères de la République populaire du Bangladesh, 
deuxième vice-président et Son Excellence M. Moustapha Niasse, ministre des 
affaires étrangères du Sénégal, Rapporteur. 

Son Excellence l'ambassadeur M. Mohamed Amamou, de la République de Tunisie 
a été elu Président de la Commission de rédaction; Son Excellence M. Kassem Al 
Zhiri, secrétaire général adjoint pour les affaires politiques et de l'information 
de l'Organisation, porte-parole officiel de la Conférence. 

1 •.• 



A/34/389 
Français 
Annexe I 
Page 5 

11. A l'occasion du dixième anniversaire de la première Conférence des Ministres 
islamiques des affaires étrangères, la Conférence a décidé de considérer cette 
session comme session de la Palestine et d'Al Qods Al Charif (Ville sainte de 
Jérusalem) • 

12. La Conférence a reçu des messages de félicitations et a écouté le message 
du Dr Kurt Haldheim, Secrétaire général de 1 'Organisation des Nations Unies 
prononcé par le Secrétaire général adjoint M. Youssef Djermak.oye. Elle a écouté 
égal~ment le message de M. le Premier Ministre de la République de Turquie, 
Son Excellence M. Bullent Ecevit et Son Excellence M. Ziaur Rahman, président 
du Bangladesh 

13. Après avoir eLtendu le rapport de la Commission des hauts fonctionnaires, 
la Conférence a adopté 1 'ordre du jour de la session et 1' a distribué aux quatre 
commissions : politique et de l'infor.mation, économique culturelle et sociale, 
administrative et financière. 

14. La Conférence a adopté une résolution relative à la suspension de la parti
cipation de la République arabe d'Egypte de l'Organisation de la Conférence 
islamique et de ses organismes spécialisés, jusqu'à ce que les raisons de cette 
décision soient dissipées. La délégation d'Oman a annoncé sa non-participation 
au vote sur cette résolution ainsi que le Soudan. 

Les délégations du Sénégal, du Gabon, de la Gambie, du Niger, de la Haute-Volta 
et de la Guinée-Bissau ont annoncé qu'elles ne participeraient pas au vote uniquement 
pour des raisons de procédure, confir.mant l'appui de leur pays à la lutte du peuple 
palestinien pour la restitution de ses droits nationaux inaliénables, sous la 
direction de l'Organisation de libération de la Palestine, en sa qualité de seul 
représentant légitime du peuple de Palestine. 

Cette non-participation a été décidée parce que l'Organisation de l'unité 
africaine, dont la prochaine conférence aura lieu en juillet 1979 à Monrovia, 
n'a pas encore examiné le dossier du Traité israélo-égyptien du 26 mars 1979, et n'a 
pas en conséquence pris position sur la question, comme l'a fait la Ligue arabe, 
qui s'est déjà réunie à ce sujet à Bagdad. 

15. Son Excellence M. Amadou Karim Gaye, secrétaire général de 1 'Organisation a 
présenté son rapport annuel, passant en revue des activités déployées par 
1' Organisation dans les di vers domaines. Le rapport détaillé a été accueilli 
avec appréciation par la Conférence. 

16. Les chefs des délégations ont prononcé des allocutions au cours desquelles 
ils ont fait le point de la situation mondiale, en insistant particulièrement 
sur les questions d'Al Qods, de la Palestine et du Moyen-Orient et ont dénoncé 
les actes perpétrés par Israël pour la judaisation d'Al Qods et la modification 
de son caractère islamique~ confir.mant leur appui total au peuple de Palestine 
dans sa juste lutte pour son droit au retour, à 1 1 autodétermination et à 1' éta
blissement d'un Etat indépendant sur la terre de ses ancêtres, sous la direction 
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de l'Organisation de libération de la Palestine, en sa qualité de seul représentani 
legitime de ce peuple. Ils ont également proclamé que la question de la Palestine 
constituait le fond du problème du Moyen-Orient et que la solution de celui-ci 
résidait dans la restitution des droits legitimes du peuple palestinien ainsi que 
le retrait d'Israël de tous les territoires arabes occupés, y compris Al Qods 
Al Charif. Ils ont, en conséquence, réaffirmé leur conviction que la consoli
dation de la solidarité entre les Etats islamiques constituait le meilleur moyen 
de faire face aux differentes menaces auxquelles la nation islamique doit faire 
face. Ils ont abordé, par ailleurs, les problèmes des communautés islamiques 
et ceux de l'apartheid et ont examiné les moyens susceptibles de promouvoir la 
coopération et de déterminer~ avec précision, les formes de complémentarité dans 
les divers domaines, entre les Etats membres de la Conférence islamique. 

17. La Conférence a décidé de proclamer l'année 1400 H (1980) Année d'Al Qods 
Al Charif. 

18. En ce qui concerne le Comité d'Al Qods, la Conférence a décidé de le réunir~ 
au niveau des Ministres des affaires étrangères. Elle lance un appel à 
Sa Majesté le roi Hassan II, roi du Maroc, pour qu'elle veuille bien accepter de 
présider ce comité en vue de la mise en oeuvre d'un programme politique et 
d'information dans le monde non islamique et de la consolidation des résolutions 
de la Conférence islamique, au niveau le plus élevé, dans le but de préserver 
la paix et le caractère arabe et musulman d'Al Qods Al Charif. 

19. En ce qui concerne la definition du lieu et de la date de la tenue de la 
troisième Conférence islamique au sommet, dans le cadre des cérémonies relatives 
à l'Avènement du XVe siècle de l'Hegire, la Conférence a favorablement accueilli 
l'invitation du Royaume d'Arabie saoudite de tenir dans ce pays la prochaine 
Conférence au sommet pendant le mois de Rabei Al Awal 1401 H. 

20. La Conférence a accepté la proposition de la Republique islamique du Pakistan 
d'organiser la onzième Conférence islamique des Ministres des affaires étrangères 
en 1980. 

21. La Conférence a accepté la généreuse proposition, adressée par la République 
du Niger, d'organiser la douzième Conférence islamique des Ministres des affaires 
étrangères en 1981. 

22. La Conference a confirmé le 21 août de chaque année comme la Journée de 
solidarité islamique avec la lutte du peuple palestinien, cette date correspondant 
à celle de l'incendie criminel de la Mosquée d'Al Aqsa en août 1969. 

23. La Conference a décidé de repousser l'examen des points 7 et 8 ayant trait 
à l'amendement de la charte et l 1 election du Secrétaire général à une réunion 
extraordinaire qui se tiendrait durant la première moitié du mois d'octobre 1979, 
à New York. 
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24. La Conference a elu les pays suivants comme membres de l'Organisation de 
contrôle financier de l'Organisation de la Conférence islamique : 

Royaume d'Arabie saoudite, Etat des Emirats arabes unis, Royaume du Maroc, 
République iraquienne, Republique islamique du Pakistan, Republique islamique 
d'Iran, Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste. 
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DANS LE DOMAINE POLITIQUE 

La Conférence a souligné 1' engagement des Etats islamiques à soutenir la 
cause arabe, et sa conviction qu'une paix juste et durable au Proche-Orient 
devrait nécessairement se fonder sur le retrait total et inconditionnel d'Israël 
de tous les territoires palestiniens et arabes occupés, la récupération des droits 
nationaux inaliénables du peuple palestinien, ainsi que l'exercice de ces droits, 
particulièrement le droit au retour et à l'autodétermination, et celui de fonder 
un Etat indépendant sur son territoire. 

Elle a confirmé que la cause palestinienne est au coeur du conflit au 
Moyen-Orient, et réaffirmé le droit de l'OLP, unique représentant legitime du 
peuple palestinien, à l'intérieur et à l'extérieur de la patrie occupée, à participe 
indépendamment, et sur un pied d'égalité, à toutes les conférences et forum 
internationaux concernés par la cause palestinienne. 

Elle rejette les résultats des accords de camp David et de Washington, qui 
ignorent les droits nationaux et inaliénables du peuple palestinien au retour dans 
sa patrie, à 1' autodétermination et à 1 'établissement d'un Etat indépendant sous 
la direction de l'OLP, son unique représentant legitime, et condamne le rôle des 
Etats-Unis dans la conclusion de cet accord et ses tentatives de l'imposer au 
peuple palestinien. 

La Conférence réitère son appel à tous les Etats et peuples du monde pour 
s'abstenir de toute assistance militaire, humaine ou matérielle, de nature à 
encourager Israël à maintenir son occupation des territoires palestiniens et arabes, 
et souligne que l'appui continu fourni par certains pays à Israël conduirait les 
Etats Membres à adopter les mesures appropriées à l'encontre de ces pays. 

Elle dénonce 1' attitude des Etats qui fournissent assistance et armements 
à Israël, et considère que le but d'une telle assistance est de deverser sur 
Israël des engins de mort et de destruction, afin de renforcer son implantation 
en tant que base du colonialisme et du racisme dans le tiers monde en général, 
et au Moyen-Orient en particulier. 

La Conference a condamné la collusion entre Israël et l'Afrique du Sud dans 
leur politique raciste d'agression, ainsi que leur coopération qui constitue 
une menace à la sécurité et à l'indépendance des Etats africains et arabes. 

Elle condamne Israël pour son obstination à mettre en oeuvre une politique 
d'implantation dans les territoires palestiniens et arabes occupés, et des pratiques 
violant les droits des populations arabes de ces territoires. Elle souligne que 
de telles politiques et pratiques constituent une violation de la Charte et des 
résolutions des Nations Unies, des dispositions du droit international, de la 
Declaration universelle des droits de l'hamme, des accords de Genève sur la 
protection des civils en temps de guerre, de même qu'elles constituent un 
obstacle à l'établissement d'une paix juste au Moyen-Orient. 

La Conférence a décide que les Etats islamiques soutiendraient , au cours de 
la trente-quatrième session de l'Assemblee ~nérale des Nations Unies, un projet 
de résolution prévoyant de considerer le budget de l'Agence de secours aux réfUgies 
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palestiniens ( UNRWA) en tant que partie du budget des Nations Uni es. Elle a dénoncé 
les mesures adoptées par la direction de l'Agence pour la réduction des quantités 
de vivres et des services ayant trait à l'éducation et à la santé des réfugiés 
palestiniens, de telles mesures étant en contradiction avec les résolutions de 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Elle invite les Etats islamiques à oeuvrer au cours de la trente-quatrième 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies, en vue de la convocation d'une 
séance extraordinaire de l'Assemblée consacrée à la cause palestinienne, dans le 
but de prendre les dispositions permettant de mettre en oeuvre les résolutions 
des Nations Unies ayant trait à l'évacuation des territoires palestiniens et 
arabes occupés, et la réalisation des droits nationaux inaliénables du peuple 
palestinien. 

Elle a rappelé les résolutions adoptées par l'ONU et autres instances inter
nationales, stipulant le retour d'Al Qods à la souveraineté arabe-islamique, 
et rejetant toute mesure susceptible de modifier le caractère arabe-islamique 
de la Ville sainte, de telles mesures étant considérées comme nulles, non avenues 
et illégales. 

La Conférence dénonce les mesures continues d'annexion par la force et 
de judaisation entreprises dans la ville d'Al Qods, ainsi que les violations 
répétées des Saintes Hosquées d'Al Aqsa et du Haram Al Ibrahimi Al Charif, et 
autres Lieux saints en Palestine. 

Elle confirme 1' attachement de 1 'ensemble des musulmans à leurs droits 
éternels et sacrés sur Al Qods Al Charif, et souligne l'importance religieuse et 
spirituelle pour tous les musulmans de la première des Qiblas et le troisième 
des Haramein el Charifein témoins de l'Israa du Prophète, que la paix et les 
bénédictions de Dieu lui soient accordées. 

Elle considère que la libération de la ville d'Al Qods du colonialisme sioniste 
et raciste, son retour à la souveraineté arabe et la conservation de son caractère 
ancestral sont une responsabilité islamique collective. Aucune partie n'est donc 
habilitée à adopter des prises de position, dispositions ou pratiques concernant 
la Ville sainte, en dehors de l'unanimité islamique. 

La Conférence a invité à la constitution de comités populaires et nationaux 
en vue d'informer les musulmans de la cause palestinienne et d'Al Qods Al Charif, 
d'appuyer les Mujahidine et le Jihad, et de protéger les familles des martyrs 
et des mudjahidine palestiniens. 

Elle a invité les Etats membres à prendre contact avec les pays qu~ 
reconnaissent l'entité israélienne afin qu'ils s'abstiennent de transférer le siège 
de leurs missions diplomatiques dans la ville d'Al Qods, ce qui aurait pour effet 
de blesser les sentiments de l'ensemble des musulmans, et constituerait une 
violation des résolutions des Nations Unies, sans parler des conséquences 
négatives sur l'avenir de la ville Sainte, et sur l'avenir des relations entre 
les pays islamiques et ces Etats. 

1 ••• 



A/34/389 
Français 
Annexe I 
Page 10 

La Conférence a invité les Etats membres à entreprendre des activités 
politiques et dans le domaine de 1 'information, dans le but d'assurer une plus 
ample connaissance de la cause de la Palestine et d'Al Qods. Elle a invité les 
Etats membres à se conformer rigoureusement au boycottage politique, économique 
culturel, et autres formes de coopération avec l'ennemi sioniste. 

La Conférence a remercié l'ensemble des pays amis, des organisations et des 
associations internationales qui appuient le droit du peuple palestinien, arabe 
et musulman. Elle demande aux Etats membres de 1 'OUA et à 1' ensemble des 
non-alignés d'adopter une position en faveur de ce droit. 

La Conférence a condamné les ambitions agressives de 1' entité sioniste à 
Al Qods et ses tentatives visant à en faire sa capitale. La Conférence a 
décidé la convocation du Comité d'Al Qods au ni veau des Ministres des affaires 
étrangères sous la présidence de Sa Majesté le roi du Maroc, Hassan II. Le Comité 
devra appliquer le programme politique et d'information pour sauvegarder le 
caractère arabe et musulman d 1 Al Qods Al Charif et la restaurer dans sa souveraineté 
arabe et islamique. 

En ce qui concerne le Fonds d'Al Qods, la Conférence exhorte 1' ensemble des 
Etats membres à faire preuve de générosité en sa faveur afin de lui permettre 
de poursuivre sa mission sacrée, c'est-à-dire, renforcer la résistance du peuple 
palestinien, lui donner les moyens de lutter contre l'occupation et contre les 
mesures d'annexion et de judaisation. 

La Conférence a de nouveau souligné le droit du peuple palestinien arabe à 
la souveraineté permanente, totale et effective sur les ressources de sa patrie 
occupée par Israël. La Conférence a condamné l'exploitation de ces ressources 
par Israël et par certaines sociétés économiques. 

La Conférence a, en outre, accueilli avec satisfaction la réunion des 
experts des Etats islamiques sur le droit de la mer. Elle a demandé aux Etats 
membres de persévérer dans la coordination de leur action dans ce domaine. 
Ella a souligné le fait que l'Accord sur le droit de la mer ne pouvait être 
accepté tant que les intérêts de toutes parties concernées n'étaient pas réalisés. 

La Conférence a exprimé son appui en vue de la création de zones dénucléarisées 
en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie du Sud. Elle a recommandé à l'ONU de 
poursuivre ses efforts visant à la réalisation de cet objectif. 

Elle a demandé aux Etats Membres de poursuivre la coordination de leur position 
afin de soutenir la création de zones dénucléarisées. 

La Conférence a exhorté le Comité du désarmement à accélérer ses travaux en 
vue de la conclusion d'un accord international garantissant la sécurité des Etats 
non nucléaires. Elle a recommandé aux Etats l.fernbres d'appuyer par tous les moyens 
le projet d'accord présenté par le Pakistan au Comité du désarmement. 
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La Conference est d'avis que les préceptes et la Charia islamiques peuvent 
contribuer dans une large mesure à l'établissement de règles juridiques dans le 
domaine des affaires internationales et nationales. Aussi, a-t-elle décidé la 
formation d'un groupe spécial constitué d'Ulémas et d'experts juridiques, chargé 
de la création d'une commission islamique mondiale d'ulemas pour s'occuper de 
cette question 

Considerant les difficultés particulières rencontrées par certains membres, 
la Conference a souhaité la fourniture d'assistance financière à la Republique 
de Djibouti, à la République fédérale islamique des Comores et aux pays africains 
du Sahel. 

La Conference recommande aux Etats Membres de fournir toute l'assistance 
nécessaire aux mouvements de libération de Namibie et du Zimbabwe et de se 
conformer à l'application et à l'élargissement des sanctions prises par le Conseil 
de sécurité contre les régimes racistes en Afrique australe. 

La Conférence a adopté le statut de l'Organisation des capitales islamiques 
et a demande aux Etats Membres tout 1 1 appui nécessaire à 1 'Organisation. 

La Conférence a réitéré son soutien à l'unité, à l'independance et à la 
souveraineté du Liban et a condamné les agressions israéliennes répétées contre 
le Sud-Liban. 

Elle a fait appel aux organisations internationales pour mettre un terme à 
ces agressions. Elle a, en outre, demandé au Conseil de sécurité de veiller 
à l'application de sa résolution relative au Sud-Liban et a prié l'ensemble des 
pays d'adopter une attitude ferme contre les agressions israéliennes. 

Par ailleurs la Conférence a décidé de créer un Comité islamique d'experts 
chargé d'examiner la possibilité de mediation pour la solution pacifique de tout 
différend surgissant entre Etats Membres. 

Son Excellence A. Rauf Denktash, président de la communauté turque musulmane 
de Chypre, a exposé la juste cause de son peuple et a fourni des informations 
détaillées sur toutes les initiatives que la communauté chypriote turque a prises 
pour assurer la reprise de négociations constructives entre les deux communautés 
chypriotes • 

Son Excellence A. Denktash a fait appel aux pays membres afin qu'ils renforcent 
leur soutien politique et économique à la communauté turque musulmane et leur a 
demandé de s'opposer au blocus économique dont cette communauté fait actuellement 
l'objet. 

La Conférence a adopté une résolution à ce sujet, confirmant le soutien 
du monde islamique à la communauté turque musulmane dans sa lutte legitime. 
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La Conférence islamique a adopté une résolution sur la situation aux 
Philippines. Elle a décidé de faciliter la mise en oeuvre des protocoles 
d'application de l'Accord de Tripoli et renouvelé son soutien aux musulmans 
philippins dans leur juste lutte pour le respect de leurs droits, en tant que 
citoyens philippins. 

Elle a retenu le principe de réunir la Commission quadripartite qui saisira, 
s'il y a lieu, les instances internationales au sujet de cet important problème. 

/ ... 
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La conférence a demandé que soient concentrés les efforts de ses membres 
en vue d'établir un nouvel ordre économique international, faisant remarquer que 
les situations économiques prévalentes continuaient à être defavorables aux pays 
en développement. 

Elle a incité à accélérer les étapes vers le renforcement de la solidarité et 
la coopération entre les divers Etats islamiques, ainsi que la réalisation d'une 
complémentarité économique totale entre les Etats Membres, convaincue que la 
réussite de ces tentatives constituerait un succès pour tous les pays en 
developpement • 

En ce qui concerne les étapes à effectuer pour la réalisation de ses objectifs 
dans le domaine économique, 1 'Organisation a décidé de charger le Gouvernement 
du Royaume du Maroc d'entreprendre des études approfondies pour la création 
d'un Centre islamique pour le développement commercial entre les Etats Membres 
dont le siège serait à Tanger (Royaume du Maroc). 

Elle a décidé en outre, dans le même contexte, de charger la Commission 
islamique pour les affaires économiques, culturelles et sociales de tenir des 
réunions d'experts pour la recherche et 1 'étude d'un certain nombre de sujets 
d'intérêt commun aux Etats Membres, tels que les moyens de transport aérien et 
maritime, les communications et télécommunications et le tourisme, dans le but 
de convoquer, à la lumière de leurs résultats, des conférences de niveau élevé, en 
vue de prendre les résolutions qui s'imposent. 

La Conférence a exprimé son intérêt pour la question de la sécurité alimentaire 
dans les pays islamiques et a accueilli favorablement la proposition faite par 
le Gouvernement de la République du Mali de tenir la réunion de haut niveau 
relative à ce sujet. 

La Conférence a approuvé la tenue d'une table ronde à Lahore, au niveau des 
Ministres, sur la question de la coopération industrielle entre les Etats Membres. 

Préoccupée par les problèmes des Etats islamiques sans littoral, la Conference 
a demande au Centre de formation et de recherches statistiques, économiques et 
sociales pour les pays islamiques à Ankara d'envoyer des experts à ces Etats afin 
d'elaborer des études exhaustives sur la situation économique y prévalant. Elle 
a également prié le Secrétariat eéneral de convoquer une réunion des experts 
des Etats Membres intéressés y compris les Etats côtiers, pour examiner ces études 
et soumettre leurs recommandations à la onzième Conférence islamique des Ministres 
des affaires étrangères. 

La Conférence a chargé le Secrétariat général islamique de mettre au point 
un projet d'accord pour la protection, la garantie et l'encouragement des 
investissements entre les Etats islamiques membres. 

La Conférence a accueilli favorablement l'hebergeKent par la République 
de Turquie de la première exposition islamique sur le commerce et la convocation 
à Istanbul d'un symposium sur le commerce. 
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DANS LE DOMAINE CULTUREL 

Au sujet des préparatifs concernant l'avènement du XVe siècle de l'Hégire, 
la Conférence a souligné la nécessité d'approuver le programme mis au point pour 
cette occasion et exhorté les Etats Membres à s'employer à mettre en relief la 
cause de la libération d'Al Qods Al Charif, et l'importance de la Mosquée Al Aqsa 
dans toutes les réunions et conférences qu~ se derouleront à l'occasion de 
l'avènement du XVe siècle de l'Hégire. 

La Conférence a approuvé les recommandations de la Comndssion islamique pour 
les affaires économiques et culturelles ayant trait à la capacité juridique 
requise pour l'accomplissement du pélerinage et a exhorté les Etats Membres à adopte 
les mesures nécessaires pourl'exécution de ces recommandations. Elle a également 
incité les Etats Membres et les Etats qui groupent en leur sein des communautés 
musulmanes, à mettre en oeuvre ces recommandations sans imposer de restrictions 
au desir des musulmans d'accomplir le pélerinage. 

Elle a exhorté les Membres à redoubler d'efforts pour la propagation de 
la langue arabe et de la culture islamique dans les Etats Membres non arabophones, 
et à oeuvrer pour coordonner les efforts des Etats islamiques pour 1' enseignement de 
la langue arabe aux communautés islamiques installées en Europe, en Amérique et en 
Australie et a approuvé le document portant création d'un fonds d'aide aux écoles 
arabe-islamiques internationales. 

Suite à la résolution de la neuvième Conférence islamique des Ministres 
des affaires étrangères, la Conférence a décidé d'examiner les possibilités de 
création d'une organisation interislamique pour l'éducation, la culture et la 
science et qui aurait pour siège le Royaume du Maroc. Elle a également décidé 
d'expliquer les possibilités de création d'un centre mondial pour l'éducation 
et l'enseignement islamiques, dont le siège serait à Mecca Al Mokarrama. 

La Conférence a lancé un appel aux Etats Membres et au Fonds de solidarité 
islamique pour fournir d'urgence l'assistance nécessaire à la sauvegarde et à 
la protection du patrimoine islamique à Kairouan, en Tunisie, à Fès au Maroc, 
à Tombouctou au Mali, au Niger et dans d'autres pays islamiques. 

Elle a approuvé la Charte de la Fondation islamique des sciences et le 
document élaboré par la Conférence islamique mondiale en vue de la soumettre à 
la Conference des Nations Unies pour la science et la technologie. 

Elle a invité les Etats et le Fonds de solidarité islamique à fournir l'aide 
nécessaire à la réalisation du projet de l'Université du Niger et de transformer 
le Centre Ahmed Baba à Tombouctou, en Institut régional de recherches et d'études 
islamiques. 

Elle a adopté l'accord de coopération conclu entre l'Organisation de la 
Conference islamique et l'UNESCO. 
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La Conférence a approuvé le rapport p~senté par le Président du Conseil 
permanent portant sur les activités du Fonds et la mise en oeuvre de son budget pour 
l'exercice 1978-1979, elle a exprimé ses remerciements et sa reconnaissance aux 
Etats Membres qui ont annoncé leurs donations en faveur du Fonds; elle a lancé un 
appel aux autres Etats Membres, afin qu'ils assurent au Fonds l'aide nécessaire. 
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DANS LE DOMAINE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

La Conférence a approuvé le budget qui lui a été soumis par le secrétariat 
général de l'Organisation de la Conférence islamique pour l'exercice financier 
1979-1980. Elle a également approuvé les budgets du Centre de formation et de 
recherches statistiques, économiques et sociales pour les Etats islamiques 
à Ankara et du Centre islamique de formation professionnelle et technique et de 
recherches à Dacca. 

MOTION DE REMERCIEMENTS 

La Conférence s'est félicitée tout particulièrement de la noble protection qui 
lui a été accordée par Sa Majesté le roi Hassan II du Maroc, et qui a eu un effet des 
plus efficaces sur le succès de ses travaux. 

La Conférence exprime ses remerciements les plus profonds et sa gratitude au 
Gouvernement et au peuple du Maroc pour le chaleureux accueil et la généreuse 
hospitalité dont les délégations ont fait l'objet ainsi qu'à la mission du 
Secrétaire général de l'Organisation de la Conference islamique. Elle s'est 
félicitée des excellents preparatifs mis au point pour assurer le succès de la 
dixième Conférence tenue dans la glorieuse ville historique de Fès. 

La Conférence adresse également ses remerciements à son Président, 
S. E. ~1. %'Hamed Boucetta, ministre d'Etat chargé des affaires étrangères et de la 
coopération du Royaume du Maroc, pour son efficacité et sa grande disponibilité, 
ainsi qu'aux services dont les agents (secretaires, interprètes, traducteurs, 
techniciens de tous niveaux, service d'ordre) ont contribué très largement au 
succès de la dixième Conférence des ministres des affaires étrangères des pays 
islamiques. A cet égard, une mention particulière doit être faite à l'adresse de 
la Commission nationale qui était chargée de préparer cette conference, et notamment 
à Son Exc. M. Ahmed Ramzi, ministres des habous et des affaires islamiques, ainsi 
qu'au Secrétaire général de ce département, président de la Commission. Sont 
associés à ce témoignage de gratitude, le Gouverneur de la province de Fès et ses 
collègues, le C0nseil municipal et le Conseil provincial de Fès. 

La Conférence exprime enfin ses remerciements au Secrétaire général de 
l'Organisation, le Dr Amadou-Karim Gaye, dont l'action positive à la tête de la 
Conférence islamique mérite d'être saluée, car elle a fait connaître celle-ci 
à travers le monde, de même qu'à ses adjoints et collaborateurs. 

La onzième Conférence des Ministres des affaires étrangèrees des pays 
islamiques aura lieu en 1980, au Pakistan. 

Fait à Fès, le 14 Jumada Al Thani 1399 H 
(le 12 mai 1979) 

1 ... 



ANNEXE II 

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA CONFERENCE 

A/34/389 
Français 
Annexe II 
Page 1 

A. R~solutions concernant les affaires politiques et l'information 
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RESOLUTION If 1 /1 0-P 

SUR LE MOYEN-ORIENT 

-=-=-=-

La Dixième Conférence Islnnique des I'iinistros des 
.t.ffaires Etrangères, Session do la Palestine et de J~rusalem, 

tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 

1399 H (8 au 12 Mai 1979), 

S'INSPIRANT des principes et des objectifs de la Char
te de l'Organisation de la Conférence Islamique ninsi que 
des principes et des objectifs de la Charte des Nations
Unies, 

S'INSPIRl.NT des résolutions des Conférences au Sommet 
Islamiques et des Conférence Islamiques des Ninistres des 
Lffaires Etrangèrcs relatives à la question du Moyen-Orient, 

l...FFIRY.u.NT le lien indéfectible qui unit les Etats 
Islamiques et leur engageMent ~ux objectifs de la lutte com
mune pour la liberté, la justice et le progrès, et en vue 
de combattre le colonialisme, l'apartheid, l'occupation, le 
sionisme et le racisme, 

NOTl.NT .t ... VEC INQUIETUDE la détérioration continue de 
la situation au Moyen-Orient, qui constitue une grande me
nace et pouvant entra1ner l'éclatement d'une nouvelle guerre 
découlant de la persistance d'ISfu.EL dans sa politique d' 
agression, de son refus d'appliquer lE:s résolutions des 
Nations-Unies relatives à l'évacuation des territoires pa
lestiniens et arabes occupés et du recouvrement des droits 
nationaux inaliénables, 

CONSIDERLNT que le refus d' ISR..!.EL de co op 8rer avec 

la Commission tripartite cr~~e par le Conseil de s~curit~ en vertu 

de sa résolution 446 du 22/3/1979 relative aux colonies 

/ ... 
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israéliennes de peuplement sur les territoires palestiniens 
et arabes occupés y compris la Sainte Ville d' i~L Q.ODS confirme 
la persistance d'ISlli:~L dans son défi outrageant do la volonté 
de la Cocrmunauté mondiale et de la légitimité internationale 
est ln violation flagrante de la Charte des Nations-Unies, des 
résolutions de l'~ssenblée g~n~rale et du Conseil de Sécurité 
ainsi que de la quatrième Convention de GBNEVE de 1949, 

DENONÇ1~T toute tentative d'imposer le fait accompli ain
si que les pratiques israéliennes d'expansion, d'implantation 
de colonies, d'exploitation, de domination, d'oppression et de 
terrorisme sur lesquelles se base la poli tique sioniste en P1 .. -

LE&TINE et au Moyen-Orient, 

CONSIDERi.NT que l'appui des Etats Islaniques à la libéra
tion des territoires palestiniens et arabes et au peuple pales
tinien'pour la récup~ration de ses droits nationaux inali~na
bles, est une responsabilité et un devoir dict€:s par les prin
cipes et les objectifs de l'Organisation de la Conf~rence Isla
mique, et que cet appui doit se traduire par des faits prati
ques et efficaces de la part de tous les Etats Membres, 

CONVi.INCUE que le moment est venu d'imposer les sanc
tions pr~vues dans le chapitre VII de la Charte des Nations
Unies contre IbHl~L, en raison de ses violations répétées des 
principes de la Charte, ainsi que de son refus d'exécuter les 
résolutions de l'Organisation Internationale ct de lo poursuite 
de l'agression contre les Etats ... rabcs et le peuple palE-sti
nien, 

CONV ... INCU de la nécessité pour les Etats Islamiques de 
prcnd~e des mesures pratiques et fermes pour faire face à la 
persistance de l'ennemi sioniste dans son agression et ses 
violations, 

1. REL.FFIRI"'E l'engagement des Etats Islaniquos à appor
ter leur appui à la cause arabe et leur soutien politique et 
matériel aux Etats arabr:s de prcnière ligne et à 1 'O.L.P., dans 
leur lutte légitiMe pour la récupfration d€ tous leurs terri-
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toires occupés et le recouvrement des droits nationaux inalié
hables du peuple palestinien, dans sa patrie, la P~JGESTINE. 

2. REl.FFIRME que la paix juste au r1oyen-Orient ne saurait 
s'établir que sur : 

a) Le retrait total et inconditionnel d'IS~L de tous 
les territoires palestiniens et arabes occupés. 

b) La récupération des droits nationaux du peuple 
palestinien et l'exercice de ces droits, et en premier lieu celui de 

son droit au retour, à l'auto-détermination et à l'établisse
ment d'un Etat indépendant en PLLESTINE. 

3 • .i.FFIRME que la question de la P • ..LEbTINE constitue le 
fond du problème du Moyen-Orient et que tous deux constituent 
un tout indivisible dans leur résolution et leur solution, de 
m~me qu'elle confirme le droit de l'Organisation de Libération 
de la P~LE8TINE,seul représentant légitime.du peuple palesti
nien de participer de façon indépendante et à égalité à tou-• 
tes les Conférences, activités et instances internationales 
intéressées par le problème palestinien et par le conflit ara
be-sioniste en vue du recouvrement des droits nationaux ina
liénables du peuple palestinien. 

4. CONSIDERE que toute tentative pour affaiblir la lutte 
pour l'application des principes prévus dans les paragraphes 
2 et 3 du dispositif de cette résolution constitue une déroga
tion à la détermination des Etats Islamiques à mettre fin à 
l'occupation israélienne des territoires palestiniens et ara
bes occûpés et à aider le peuple palestinien à la récupération 
de ses droits nationaux inaliéhables. 

5· CONDLMNE sévèrenent I5RL.EL pour son agression sauvage 
contre le LIB.o.N ainsi que pour sa poli tique d'atermoiements en 
ce qui concerne son retrait de certaines r6gions encore occu
pées ; condamne également ISEU~L pour sa persistance à occuper 
le Sud-Liban et pour les actes perpétrés par l'intermédiaire 
de ses agents, dans le but de porter atteinte à l'unité du LI
B~N, de son peuple et sa souveraineté sur le territoire natio-
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nal, de m~me qu'elle cond~e l'agression et les raids aériens 
barbares perpétrés par IS~.EL contre les Libanais et les 
Palestiniens. 

6. INVITE les Etats et Peuples du Monde à adopter une 
position d8cisive face à l'intransigeance et aux tentatives 
d'ISIU.EL de maintenir sa politique d'agression, d'expansion et 
de refus continuel envers l'application des résolutions de 

l' ONU sur la question de Palestine et du Moyen-Ori.ent. 

7. CONFIRHE le droit des Etats Lrabes et de l'Organisa
tion de LibÉr~ltion de la P~.LESTINE à utiliser tous les noyens 
possibles pour faire échec à toutes solutions et tous règle
ments réalisés au détrinent des droits nationaux inaliénables 
du peuple palestinien et de la libAration des territoires pales
tiniens et arabes occupés. 

8. hFFIRME que la persistance des Etats-Unis dans leur 
position hostile vis-à-vis des droits du peuple palestinien et 
du retrait total de tous les territoires palestiniens et arabes 
occupés est contraire aux résolutions de l'~ssemblée Générale 
de-l' ONU sur la question de la Palestine et du t1oycn-Orient et 
constitue un obstacle sur la voie de.l'inst~uration d'une paix 
juste dans la région. La Conférence condamne la politique que 
les Etats-Unis cherchent à imposer à la région au détriment 
des droits nationaux inaliénables du peuple palEstinien et de 
la libération de tous les territoires palestiniens et arabes 
occupés. 

9. CONDllrnE les accords de Camp David,signé en Septembre 
1978 et de Washington signé le 26 Mars 1979 entre le Gouverne-• 
ment d'ISlli~EL et le régime égyptien et les considère comme 
une violation flagrante de la Charte de l'Organisation de la 
Conférence Islamique, de la légitimité internationale et des 
résolutions de l'ONU sur la qu&stion de Palestine et des terri
toires palestiniens ct arabes occupés. Elle refuse tous les ré
sultats et toutes les répercussions découlant de ces accords 
et les considère co~e nuls et non avenus pour les hrabes et 
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l&s 1'1usulmans et en particulier pour le peuple pe:.lcstinien. 
Elle considère ces accords comme un règlement bilatéral qui a 
ignoré le fond du problème et une tentative de liquider les 
droits du peuple palestinien. La Conff.rence demr.nde qu'une 
résistance par tous les moyens et toutes les néthodes soit 
opposée à ces accords. 

10. INVI1E tous les Etats et Peuples du lionde à s'abste
nir de fournir à ISR4~L toute assistance militaire, humaine ou 
matP.ri&lle susceptible de l'encourager à pGrpétuer son occupa
tion des territoires palestiniens et arabes, et déclare que le 
maintien par ces Etats de leur assistance à ISR.~L contraindra 
les Pays islamiques à arrêter une position à leur égard. 

11. DENONCE la position des Etats qui accordent à ISR.~L 
assistance et arcements et considère que le but réel de la 
fourniture de ces énornes quantités d'arMes meurtrières et des
tructives consacre IS~ comme base du colonialisme ct du ra
cime dans le Tiers-Monde en général et en i..i'rique et en J.sie 
en particulier. 

12. CCNWINE la collusion entre ISRz.EL et l' ... trique du 
Sud et leurs politiques agressives et racistes identiques. Elle 
condamne P.galement leur coopération dans tous les domaines, qui 
constitue une menace à la SPCurité et à l'indépendance des 
Etats africains et arabes. 

13. CONDJ.l11Œ FERHEtlENT IS&..EL pour le maintien de ses 
politiques et pratiques appliquées dans les territoires pal0s
tiniens et arabes occupés et en particulier l'annexion do cer
taines parties de ces territoires tell@s que JERUS~ LEI'1 et autres, 
l'implantation de colonies israéliennes de peuplement, l'ins
tallation de colons étrangers, la destruction des maisons, la 
confiscation des propriétés, l'évacuation des habitants crBbos, 
leur expatriation, renvoi, dispersion, exil, transfert et éloi
gneoent, le reniement de leur droit au retour, leur détention 
collective et leur torture, l'élinination du caractère national 
archéologique, spirituel et culturel, la suspension des liber
tés, l'obstruction apportée aux pratiques religieuses et a 
l'exercice des droits, le mépris des droits personnels et 
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l'exploitation illégale des richesses et ressources naturelles 
des territoires palestiniens et ~rabes occupés et de leurs 
habitants. 

14. DECLJ..RE que ces poli tiques et pratiques israôliennes 
constituent de graves violations à la Charte de l'ONU et tout 
particulièrement eux principes de souveraineté et d'intégrité 
territoriale, aux principes et dispositions de la loi interna
tionale aux rf· solutions des Nations-Unies, à la Dé~laration 

universelle mondiale des droits de l'homme. ~la auatrième Convention de 
GENEVE sur la protection des civils en temps de guerre. Elles 
constituent également un obstacle majeur à l'instauration d'une 
paix juste au t'loyen-Orient. 

15, RE.I .. FFiilllli que toutes les r-wsurE.s prises par IGFu..EL 
pour modifier le car~ctère politiquo, h~~ain, géographique, 
culturel et religieux des ~erritoires palestiniens et nrabcs 
occupés ou de toute p~rtie de ces territoires sont des ~esurcs 
nulles et illégales. Elle exige qu' IGR...EL annule ir:mfdi&tenent 
toutes ces mesures et en arrête l'exécution ; elle exhorte tous 
les Etats du t'londe à s'abstenir de toute &ction susceptible 
d'ôtre exploitée par ISR.~L ou utilisée pour l'cpplication de 
ces dites politiques et pratiques. 

16. REJETTE sur ISR.~L la rcsponscbilité de toutes les 
mesures de modification, d'exploitation, de dé~olition et de 
confiscation des terres appliquées dans les tLrritoires pales
tiniens et arabes occupés. 

17. CONDl~ ISR.~L pour son rejet de la résolution 446 
du Conseil de Sécurité du 22.3.1979 rt.lEJtif à 1 1 ftabli.sserwnt 
des colonies israéliennes de peuplement sur los territoires 
palestiniens et arabes occupés et son refus de recevoir 
la Commission tripartite composée de membres du Conseil de sécurité 

chargé_e d 1 enquêter sur 1 1 (~tablisserJ.cnt de colonies de pt.uplt.;I'lLnt 
sur los territoires palostinicns et arabes occupés, y conpris 
la Ville d' ..-.L ÇPDS ct prie lës Etats I1enbres I.slaniqucs d'as
surer le suivi du rapport dont le Conité tripartite saisira le 
Conseil de BPcurité en Juillet 1979. 

/ ... 
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18. CONFIRME le droit des Etats ct Peuples arabes dont 
les territoires se trouvent sous l'occupation israélienne à la 
souveraineté pe~anente, totale et effective et au contrôle sur 
leurs ressources naturelles et sur toutes autres ressources, 
richesses et actiYités écononiques. Elle affi~e le droit de 
ces Etats et Peuples à r~cupérer ces ressources et à obtenir 
une indennitr totale pour leur exploitation, l'épuisement, les 
pertes et donmages subis. 

19. RE~~FIRME la nécessitÉ de rompre toutes relations di
plomatique, consulaire, éconouique, culturelle, sportive, tou
ristique, de transport ot autres avec IbR~~L et ce à tous les 
échelons officiels et non officiels. Elle invite les Etats Is
lamiques qui n'ont pas encore ronpu ces relations à le faire. 

20. INVITE tous les Etats Islamiques à adhérer au système 
de boycott arabe à l'encontre d'IS!ti~L et à coordonner leurs 
efforts dans ce donaine avec les autrE:.s .E.tats du Tiers-l'londe 
afin d'appliquer ce boycott à l'encontre de tous los rÉgimes 
racistes, notarment ceux de Palestine et de 1 '..:.frique du Sud. 

21. DEMLNDE aux pt:cys islaniqut2s de prendre lt-s racsurcs 

efficaces nécessaires, aussi vastes Que PO~sible~ à un échelon 
nondial, auprès de l'ONU et de ses Institutions spécialisées, 
des Organisations et Conférences internationales, en vue d'exer
cer une pression plus grandü sur ISR.c~L, y conpris la possibi
lité de le priver de sa qualitÉ de membre, s'il y a lieu, au 
sein de ces Organisations et Institutions. 

22. INVITE les pays islaniques à oeuvrer, au cours de la 
34ème ~ssenblée Générale de l'ONU,en vu~ de la tenuc d'une 
session extraordincirç de l'i.sst~blée qui sxar.inerait la ques
tion Palestinienne et prendrait les nesurcs n~cessaires suscep
tibles d'assurer l'applic2-tion des r(solutions des Nations
Unies relatives à l'évacuation des territoires palestiniens et 
arabes occupés et au rLcouvreTicnt des droits nationaux inalié
nables du peuple palestinien. 

/ ... 
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23. D~.NDE au Sccrftaire ufnéral de suivre l'appli
cation de la présente r€solution et d'en faire rapport à 
la prochaine Conférence.• 

/ ... 
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SUR U SOUVERAINETE PERM.hNENTE SUR 
LES RESSOURC~S NATIONALES D~S TERRITOIRBS PA

LESTINIENS ET ;JUBES OCCUPES 

-·-·-·-·-=-
La Dixième Conférence Islamique des I·~inistres des 

affaires ~trang~res, session de la Palestine ·et de J~rusalem, tenue à 

F~s, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Jotunad Al Thani 1399 H { 8 

au 12 Mai 1979), 

S'INSPIRJ~T des principes et des objectifs de la Charte 
de l'Organisation de la Conférence Islamique et des principes 
et objectifs de la Charte des Nations-Unies, 

Ri..IPELLNT la résolution de 1 '.i.ssemblée Générale 
32/161 en date du 19 Décembre 1977 sur : "La souveraineté per
manente sur les Ressources Nation~les dans les territoir0s pa
lestiniens et arabes occupés", 

1. AFFIRME le droit des pays et des peuples arabes dont 
les territoires sont sous domination israélienne à la souve
raineté permanente, totale et effective et au contrôle sur leurs 
ressources naturelles et autres, ainsi que sur leurs richesses 
et leurs activités économiques. 

2. REITERE que toutes les mesures prises par IS~_EL pour 
exploiter les ressources humaines, naturelles et autres,ainsi 
que les richesses et les activités f--conomiqu0s dans les terri
toires palestiniens occupés et autres territoires arabes occu
pés constituent des actes illPgaux et condamne sévèrement IS
Rl~L pour l'exploitation de ces ressources. 

3. REITERE en outre le droit des pays et des peuples ara
bes subissant l'agression et la domination israéliennes à re
couvrer leurs richesses humaines et autres ainsi que leurs ri
chesses et activités Pconomiques et à obténir une indemnisation 
pour les pertes encourues, l'exploitation et l'Ppuisement de 
ces ressources, et les dommages subis, et considère qu'ISL.ZL 
doit satisfaire à ces demandes. 

/ ... 
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4. INVITE tous les Etats à appuyer et assister les pays 
et les peuples arabes oinsi que l'Organisation de Libération 
de la PLLLSTINE dans 1' exercice des droits pr€-ci tés. 

5· PRIE INSTLMMENT tous les Etats, Organisations Inter
nationales, Institutions spécialisées, Compagnies d'investisse
ment et autres institutions de s'abstenir de reconna1tre ISIU~L, 
de coopérer avec lui ou de l'aider d'une manière quelconque 
concernant les mesures que cet Etat entreprend pour l'exploita
tion des ressources des territoires arabes occupés ou la modi
fication du care.ctère démographique et géographique ou la 
structure juridique. 

6. CONDhMNE lçs activités de caractère économique et 
autres dans les territoires pal6stiniens et les autres terri
toires arabes occupés. Prie instamment tous les gouvernements 
de prendre les mesures législatives et adflinistratives et au
tres concernant leurs nationaux, compagnies pétrolières et au
tres i'nstitutions et firmes relevant de leur juridiction, pos
dédant ou gérant des projets dans les territoires arabes occu
pés en vue de mettre fin aux activités de ces institutions, 
d'interdire ces entreprises dens ces territoires et de préve
nir toute coopération avoc la force d'occupation. 

7. llliCOr'J'ii.NDE à tous les Etats membrüs de 1' Urgonisation 
de la Conférence Islamique d'entreprendre une action commune 
au sein de l'l~ssemblée Gfnérale des Notions-Unies aux fins de 
demander au Secrétaire Générol d'organiser,par le canal du 
Bureau d'Information du &ecr&tariat G0nérul ou par toute autre 
voie, une campagne à grande échelle pour porter à la connais
sance de l'opinion publique mondiale les faits réels relatifs 
au pillage des ressources naturelles et à l'exploitation des 
populations arabes vivant sur les territoires palestiniens et 
arabes occupés, notamment le peuple palestinien et sa main 
d'oeuvre par l'ennemi israélien d'une port, et de l'autre, les 
autres iptérêts économiques étrangers.-

/ ... 
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RESOLUTION N• 3/1 0-P 
SUR LJ. VILLE SLINTE DE JERUSJ..LEM 

La Dixiè~e Conf~rence Islamique des Yunistres des 
affaires ~trang~res, session de la Palestine et de J~rusalem. 

tenue ~ F~s, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad 

1~.1 Thani 11599 H (8 au 12 Mai 1979), 

lù..PPELJ.NT la déclaration des Rois et des Chefs d'Etats 
Islamiques; issue de la Frenière Conférenc~ Isl~ique au 
Sommet, tenue à ~B.~.T, qui affirmait la volonté de rejeter 
toute solution de la question palestinienne qui ne prévoie
rait pas le retour de la Cité de Jprusalem à son statut 
antPrieur aux évènements de Juin 1967, et le conmunique 
des Rois et des Chefs d'Etats Islaniqucs publié lors de la 
deuxième Conférence Islanique au Sommet, tenue à L.~ORE, 
notamment le paragraphe 6 stipulant le refus de tout accord, 
pr-otocole ou entente qui permettrait de perpétuer 1' occupa
tion israélienne de la Ville d'~l Qods de la maintenir sous 
une souveraineté non arabe ou d'en faire l'objet de marchan
dage ou de concessions. 

RJ".PPEw..NT en outre les résolÜtions adoptées par 1 'J .. s
semblée Générale des Nations-Unies, dont la résolution 
n° 2253 de la bession Extraordinaire du 4 Juillet 1967, , 
qui invite ISRl~L à annuler toutes nesur~s susceptibles de 
modifier le statut d'~l Qods, ainsi que les résolutions 
du Conseil de Sécurité dont la résolution n° 267 du 3 Juil
let 1969, et les rfsolutions de la Connission des Droits 
de l'Homme, telle la résolution n° 3 issue de la 28ème Ses
sion,en date du 22 Mars 1972, en sus des résolutions de 
l'UNESCO, dont la résolution n° 17/P22/4/3 de Novenbre 1968 
et autres résolutions internationales demandant d'interdi
re à IS~~L d'opérer une quelconque modification des carac
tèrç;:s de la Ville d'l~l Qods, étant donnÉ' qu'il s'agit d'une 
Ville ..~.rabe Islamique tonbée sous la lache occupation is
raPlienne. 

/ ... 
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DENONÇi~T énergiquement toutes les déclarations e~ ne
sures persistantes prises par l'ennemi israélien, sa désacra
lisation de la Mosquée Sainte d 11.1 .l..qsa, la Mosquée Sainte 
IBRkHIMI et autres lieux saints à JERUSk~M, HEBRON et autrés 
villes palestiniennes les changements démographiques et cultu
rels lequel à modifier le caractère arabe et islamique des 
lieux saints, sa récente proclamation non équivoque et flagran
te de faire éternellement de la Ville Sainte unifiée, la capi
tale de l'entité raciste sioniste factice, sa demande adressée 
aux pays qui reconnaissent son identité de transférer le siège 
de leurs ~~bassades, leurs Consulats et leurs bureaux dans la 
Ville Sainte de Jérusalem ; 

Les pays islamiques mobiliseront toutes leurs ressources 
et potentialités pour faire face à l'ennemi israélien, et con
sidéreront la libération de la Ville de JERUS~-LEM du joug du 
colonialisme, son recouvrement de sa Souveraineté .... rabe et 
Islamique et la sauvegarde de son caractère hrabe et Islanique 
comme une responsabilité isla~ique collective, cs qui n'auto
rise aucune des parties, en dehors de l'unanimité isla~ique à 
adopter une attitude et à prendre des nesures en ce qui concer
ne la Ville Sainte. 

REJ.FFIRMLNT la dP.termination de tous les Musulnans, Peu
ples et Gouvernements, à recouvrer leurs droits éternels sa
crés sur la Ville Sainte de JERUS.t.LEM et les autres lieux 
saints en Pl~ESTINE ainsi que l'importance capitale religieuse 
et spirituelle de la Ville Sainte, l'attachement de tous les 
Musulmans du monde à la première QIB:U.. et le TroisièJ'le Hn.RtJ1 

té~oins de l'IS~~ du Prophète, que la Paix et la Bénédiction 
d'~ soient sur Lui ; 

S'INSPIRhNT des principes et objectifs de la Charte de 
l'Organisation de la Conférence Islamique e~ particulièrement 
de l'article II, paragraphe 5, qui invite à une action coor
donnée en vue de sauvegarder les lieux saints, de soutenir la 
lutte eu peuple palestinien pour l'aider à recouvrer ses 
droits à libérer ses territoires 

/ ... 
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S 1 .ATTl~CIL.NT aux résolutions issues des Conférences des 
Rois et des Chefs d'Etats Islar'liques de Ri .. B~.T et de LLHORE et 
se conformant aux rPsolutions internationales, aux rÉsolutions 
des Conférences Islamiques des Ministres des ~.ffaires Etrangè
res sur la question d'~l Qods, dont la dernière en date est la 
r~solution n° 15/9-P ainsi qu'aux résolutions de la Conférence 
de la Ligue Islamique llondiale et à celles de la première Con
ffrence des Ministres du Haj, des Wakfs et des i~ffaires et 
Lieux Saints Isla~iques ; 

D E C I D E 

- d'inviter tous les Etats Nenbres à constituer des Co
mités Populaires Nationaux chargés : 

1) de faire connaître aux musulnans la cause palestinien
ne, al Qods ~1 Charif et les autres lieux saints en Palestine, 
en recourant à tous les moyens, y co~pris les moyens culturels 
et d'infornation ; 

2) de soutenir les Moudjahedines et le Jihad en vu~ ~~ 
libérer 1 .. 1 Qods 1.1 Charif et de protP.ger lt·s fa""!.illes des !1ou
djahedines et des martyrs de P.c.L:tbTINÈ ; 

- de demander à tous les Etats Menbres de prendre con
tact individuellement et collectivement - avec les pays qui 
ont des i..r!lbassades en ISRLEL en vue de les exhorter à ne se 
sounettre à aucune pression israélienne tendant au transfert 
du siège de leurs -'.mbassades, Consulats et bureaux, dans la 
Ville sainte occupée, et ce, pour éviter toute atteinte aux 
sentiments des nusulnans dans toutes les pertics du nonde, 
témoigner leur soutien, du droit islanique et se conformer 
aux résolutions des Nations-Unies et autres Organisations et 
Institutions internationales à cet égard 

- d'inviter tous les Etats Menbres à exposer aux autres 
pays du monde la gravit€ de cette mesure coercitive d'ISRnEL, 
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et les conséquences négatives qu'elle pourrait avoir d'une 
part sur l'avenir de la Ville d'~l Q0 ds ~1 Charif, et d'autre 
part, sur l'avenir des relations entre les Etats islaniques, 
et ceux qui procèderont au transfert du siège de leurs ~~bassa
des, Consulats et buree.ux dans la Ville d' 1 .. 1 Qods .t~l Charif 

- d'affirner l'engagement des Etats Membres à prendre 
les mesures adéquates pour demander la nise à exfcution des 
rf;solutions adoptées par lE:s Nations-Unies sur 1~1 Q,ods 1...1 Cha
rif depuis 1947 ; 

- d'inviter les Etats Membres à accorder leur assistance 
financière et norale pour renforcer la présence arabe et musul
nane dans la Ci t€ d' .i .. l Qods .hl Charif, de sauvegarder et de ne 
pas brader les biens arabes et musulmans ; 

- de condamner lés mesures prises par les autoritÉs de 
1' occupation sioniste dans la Ville d' 1.1 Qods 1~1 Charif et 
poursuivre systé·natiquenent pour se saisir des biens publics et 
privés arabes et musulnans, en sus des Wakfs, et considérer 
toutes CûS mesures nulles et illégi tines puisque basÊ!es sur la 

contrainte, l'agression et la coercition et étant donné qu'el
les sont contraires ~ux rfsolutions dos $ations-Unies et des 
autres Organisations Internationales et Régionales et qu'elles ont 

lieu dans des territoires occupés. 

d'inviter les l1inistrcs des ~.ffaires Etrangères des Etats 
Menbres à entreprendre une action politique et d'infornation à 
1' échelle interm:tionale, en vue de faire conna1tre la quGstion 
d 1 1..1 Qods 1 .. 1 Charif en particulier et celle de P1...LE.STINE en 
général~ 

de réa~~irmer l'engagement sans réserve des gouver-

nents et des peuples de tous les Etats hembres, aux résolutions 
issues de la Conffrence Islamique et de ses Connissions spPcia
lisf>es sur la Ville d' 1~1 Qods i.~.l Charif, afin d 1 oeuvrer pour 
sa libération et la restauration de la souveraineté arabe et 

islamique sur cette Ville. 
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- D'INVITER tous les Etats Me~bres à se conformer plei
nement au boycottage politique, économique et culturel et à 
refuser toute autre forme de coopération avec l'enne~i sionis
te raciste représenté par l'entité israélienne. Ce boycottage 
devant s'exercer dans tous les domaines et à tous les niveaux. 

- D'EXPRU!ER les remerciements à tous les Etats amis et 
à toutes les Organisations et Institutions internationales qui 
soutiennent le droit Palestinien, ..... rabe et Islaoique et adop
tent constaMment une position positive à l'~gard des droits 
Palestiniens ët ... rabes dans la Ville d' ..: ... 1 Qods i-..1 Charif en 
particulier, et dans la Palestine en général. 

- DE DEMANDER ~ TOUS LES Etats Membres et au Seer~tariat 
Gf.-nE-ral de 1 'Organisation de la Conf0r(n_cc Islanique de com-
nuniquer cette rfsolution au Groupe: des Non-~.lignés ct à 1' Or
ganisation de l'Unité J.fricaine, aux fins d'adopter une posi
tion appuyant le droit islamique à cet égard. 

- DE DEMANDER au Secrétariat général de veiller à la mise 
à ex6cution de la préscnto rÉsolution et de présenter des rap
ports périodiqu~s d0taillfs à CG eujet au Conité de JERU5jJEM 
et à la ConfPrence Islanique.-
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La Dixième Conférence des Ministres des .i~ffaires 

~tr&ruœres, session de la. Palestine et de J,:rusa.leM, tenue ~ 
F~s, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Tha.ni.l~QQ H 

(8 au 12 mai 1979), 

l.près avoir examiné les résolutions dP.R RnmmP.ts 

islamiques de RABAT et de LAHORE et les r~solutions des cnn~~rPnces 

des Ministres des hffaires Etrangères sur la question d'~L 
~OD5 et la sauvegarde et la libération des Lieux Saints, 

Considérant la situation actuelle de la ville d'l~ 
QODS, la hardiesse qu'y manifeste l'ennemi,son ardeur quant 
à sa judaisation et sa volonté d'en faire la capitale de 
l'entité sioniste, 

Prenant conscience des courants dangereux qui menacent 
la première des Qibla et la troisième des Haram du monde 
islamique, les Gouvernements et les populations devant assu
rer leur responsabilité sacrée, 

DECIDE 

1 -La convocation du Comité de JERUS~~M au niveau 
des Ministres des ~ffaires Etrangères, sous la prÉsidence 
de Sa Majesté le Roi Hassan li du M....ROC qui a bit::n voulu 
assumer les fonctions de Président du Conité. 

2 - Outre ses travaux et la nature de ses r8sponsabi
lités, le Comité établira et mettra en oeuvre un programme 
politique et d'information adressé au monde non islamique, 
afin de renforcer les décisions des organes de la Conff·rence 
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à tous les niveaux, de protéger le caractère arabe et isla
mique de la Ville Sainte, et d'y rétablir la souveraineté 
arabe islamique. 

3 - Il sera accordé au ComitÉ les pouvoirs nécessaires 
pour prendre les mesures adéquates à la réalisation du pro
gramme qu'il aura décidé d'adopter pour atteindre ses ob
jectifs. Le Comité présentera un rapport sur ses travaux 
à la prochaine Confprence au Sommet Islamique.-
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La dixième Conférence Islamique des Hinistres des 

Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de J~rusalem. 
tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Tha.ni 1399 H 

(8 au 12 mai 1979), 

S' INSPIR...NT de la Charte et des résolutions des Som
mets et prf.cédentes Conférences Islamiques des f1inistres 
des .i.ffair8s Etrangères 

SOULIGNE une fois de plus l'importance de l'application 
de ces rPsolutions par tous les Etats tlembres ; 

SE FELICITE du rôle efficace des Etats f'lembres qui ont 
contribué effectivenent au capital du Fonds d 11 .. 1 Qods et de 
celui des autres Etats tlembres qui ont ~ait état de leurs 
donations à ce fonds ; 

PRIE tous les htats tlembres d'octroyer des donations 
généreuses à ce Fonds afin qu'il puisse continue~ à remplir 
sa t~che sacrée et réaliser les grands objectifs pour les
quels il a été créé, objectifs qui consistent à consolider 
la résistance du peuple palestinien à ~1 Qods et dans les 
autres zones occupées de la Palestine et à lui permettre de 
s'opposer à l'occupation et aux mesures d'annexion, de ju
daïsation et de bannissement pratiquées à son encontre par 
l'ennemi sioniste, raciste et usurpateur ; 

DEY~NDE au Secrétariat Général de prendre les mesures 
nécessaires pour pernettre à la délégation Islnniquc de com
pléter ses visites prévues aux Etats !ienbres en vue de col
lecter les donations destinées à couvrir le capital du Fonds 
dont le !'lontant ·s'élève à cent millions de douars E.-u. 

Rl.PPELLE au Con:_ tf· d 1 L .. l Qods la néccssi té de procéder 
à l'élection des menbrE:s du Conseil d'Ld.rJ.inistration du 
Fonds d'lü Q.ods dès la prochaine réunion du Comité, tout en 
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insistant sur la tenue de réunions périodiques du Conseil 
d'~dministration aux dates prévues dans les Statuts et le 
Règlement Intérieur du Fonds. 

REITERE sa demande au Secrétariat Général pour qu'il 
veille à la mise en application de toutes les r~solutions 
et reconmandations concernant le Fonds d'~l Qods, de pren
dre, à cet effet toutes les mesures appropriées en collabo
ration étroite avec l'Organisation de Libération de la Pa
lestine, et de soUMettre un rapport détaillé à ce sujet, à 
la procnaine Conférence Isl~ique.-
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La dixième 0onférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai) 1979, 

S'INSPIRANT de la Charte et des Résolutions des Som
mets et prPcédentes Conf~rences Islamiques des Ministres des 
Affaires Etrangères, 

CONFIRr".t.ANT le voeux de tous les Musulmans - Gouverne
ments et Ieuples - de toutes les régions du monde, de célé
brer, chaque année, une Journée pour exprimer. leur solidarité 
inébranlable et constante à l'égard de leur principale cause
la Cause de la PALESTINE et d'~l ~ods et ce, par tous les mo
yens matériels, moraux et d'inform~tion, 

DECIDE de considPrer la Journée du 21 LOUT de chaque 
année, date ~iversaire de la perfide tentative sioniste 
raciste d'incendie de la Mosquée ~L Lf~h en 1969, comme Jour
née iJmuelle de Solidarité Islamique avec le Peuple de P~LES
TINE dans sa lutte légitime pour la libération de la Pi~STI
NE, d'hL ÇODS et pour la récupération de ses droits nationaux 
inaliénables à l'autodétermination et à l'établissement de son 
Etat national indppendant sur sa propre terre nationale seus 
1' égide de 1' Organisation de Libération de la p.~._Ll:.STINE, uni
que reprP.sentant légitime du peuple palestinien.-
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RBSOLUTION N• 7/10-P 
APPEL POUR Lk PROTECTION DU P~TRIMOINE CULTUREL 

ISLAMI~UE A JERUSALEM 

-=-=-=-=-=-

La Dixième Conférence Islamique des r:inistres des 

Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de J~rusAlem, 

tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

1399 H ( 8 au 12 .t-Iai 1979) 

DENONÇANT l'esprit d'agression qui s'acharne contre 
le patrimoine culturel et accusant les occupants israéliens 
d'agresser les sites historiques de la ville d'AL ~ODS AL 
CIDŒIF , de les altérer, les judaïser, modifier leurs 
caractères, les piller et les mettres à sac, 

1. EXHORTE les organisations culturelles et les institu
tions internationales d'histoire ainsi que tous les peuples 
du monde à oeuvrer pour mettre un terme à ces actes perpé
trés par I&R~EL contre le patrimoine islamique en particu
lier et la civilisation humaine en général, 

2. D~UNDE à tous les Ulémas et les milieux scientifi
ques de s'abstenir de participer avec les autorités d'occu
pation israéliennes aux opérations de fouilles et d'explo
ration dans la ville d'AL ~OD&, et ce partant du sens de 
l'honnêteté scientifique et au nom des principes de la di
gnité intellectuelle afin de mettre un terme à la poursuite 
des flagrantes agressions israéliennes perpétrées cont1e 
les Lieux Saints Islamiques.-
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La dixième Conférence Islamique des f1inistres des 
Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue à F~s, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 

1399 H (8 au 12 Mai 1979), 

&.P.PE!u~T les buts et les principes de la Charte de l'Or
ganisation de la ConffrE;nce Islamique, ainsi que ceux de la 
Charte des Nations Unies, 

GUIDEE par les résolutions des ConfPrences des Chefs 
d'Etats et de Gouvernement et celles des tlinistres des ;· .. frai
res Etrangères des Etats Islamiques au sujet de la Cause Pale~
tinienne, 

SIGN.i-.L.t...NT la si tua ti on explosive née au Moyen-Orient des 
accords de Canp David et de ceux qui les ont suivis ainsi que 
la persistance d 1 ISR1~L à aller de l'avant dans son usurpation 
de la P.t.LESTI1'E, et son refus continu de reconnaître les droits 
nationaux inaliénables du peuple palestinien, conformément aux 
résolutions de 1 1 .b.ssemblée lr,~nérale des Nations Unies, consti
tuant ainsi une menace à la sécurité et à l'intégrité territo
riale des Etats Islamiques, 

l:Œ.i.FFIRM...NT que la ceuse palestinienne constitue 1' essen
ce de la lutte contre le sionisme, et que la persistance d'IS
R;~L à refuser l'évacuation des territoires palestiniens et 
arabes occupés, et à dénier les droits nationaux inaliénables 
du peuple palestinien constitue une situation totaleNent inac
ceptable, et une violation flagrante des principes de la Char
te des Nations Unies et de la Déclaration Universelle des 
Droits de l'Homme, ainsi qu'une grave menace à la paix et à la 
sécurité internationales, 

CONSIDElli_NT que le refus d'ISRl~L de coopérer avec le 
Comité créé par l'~ssemblée Génércle des Nations Unies, confor
mément à la résolution 3376 (XXX) dans le but de permettre au 
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peuple palestinien d'exercer ses droits inaliénables en ac
cord avec la résolution 3236 (XXIX) de l'~ssemblée uénérale, 
confirme la persistance d'ISEU~L à défier de manière flagrante 
la volonté de la communauté internationale, et la légalité 
internationale, sa violation de la Charte des Nations Unies, 
et son refus de se conformer aux résolutions des Nations Unies, 

REJ_FFIRtû.NT le caractère légitime de la lutte du peuple 
palestinieJ:t sous la ti.ircction de l'O.L.P., contre le colonta
lisme et l'occupation sioniste et raciste, par tous les mo
yens disponibles, conformément aux principes des Nations
Unies, et rendant ho~age à cette lutte contre les agresseurs 
sionistes en vue de la libération de la P~LESTINE, lutte qui 
constitue une partie intégrante du Mouvement de lib~ration 
nondiale, 

REiFFI~T la r6solution 3376 (XXX) de l'~ssembléc Géné
rale des Nations-Unies, qui assimile le sionisme à l'un des 
aspects du racisme et de la ségr~gation raciale, 

RE.&-..FFIRM . .:..NT que les régimes racistes en P •. Ll:..STINE occu
pée, .et dans le Sud de l'..:·..f"rique, découlent d'une seule et !110-
me source i~périaliste, et sont étroiteflent rattachés nux po
litiques et pratiques racistes, qui visent à répriMer la li
berté et à porter atteinte à la dignité de l'HoMme, 

CONVLINCUE que l'appui militairé, F>conomique, politique 
et moral dont jouit IS!h~L de la part de certains Etats, et 
notamment des Etats-Unis d 1 .r.r1ERI(UE, encourage ISR...EL à per
sister d~ns sa politique d'bgression et de spoliation contre 
les palestiniens, 

CONSIDE~NT que le maintien des relations politiques, 
éeonomiques, culturelles, techniques et autres avec IS~~L 
encourage ce dernier à persister dans son usurpation de la 
p,~-_LE&TINE, et des droits nationaux inaliénables d(; son peuple, et 
à continuer dG faire fi de la volonté de la coffimunauté inter
nationale et des r8solutions des Nations Unies, de ~ême qu'il 
l'encourage à poursuivre sa politique expansioniste, colonia
liste et raciste fondée d~ns son essence sur l'agression, 
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CONSIDE& NT que le maintien de 1' adhésion d' ISR....EL aux 
Nations-Unies est on contradiction avec la Charte de l'Organi
sation Internationale, et encourage IS~~L à ignorer les réso
lutions de celle-ci et à entrer en collision avec les divers 
r~gimes belliqueux, racistes et expansionistes. 

1 )- DECIDE DE : 

a) REAFFIRMER son appui total et efficace au peuple 
palestinien dans sn lutte légitime menée sous la direction de 
l'O.LP, son unique représentant légitime à l'intérieur et à 
l'extérieur de la patrie occupée, en vue de récupérer les 
droits nationaux et inaliénables en PLL.E.STINE qui comprennent 

- son droit à sa patrie, la P.t.LESTINE, 
le droit de retourner dans sa patrie et de ré&'lpé
rer ses biens conformément aux r~solutions des 
Nations Unies, 

- son droit à l'autodéternination sans aucune inter
vention étrangère conformPment aux principes des 
Nations Unies et do la DÉclaration Universelle des 
Droits de l'Homme, 
son droit à la souveraineté sur son territoire, 

- son droit à établir sur son territoire un Etat 
national indé-pendant sous la dirèction de l'OLP, 
son unique reprÉsentant lPgitiMe. 

b) MILI~ dans tous les domaines et dans toutes 
les instances internationales pour assurer une reconnaissEnce 
plus large des droits nationaux inaliénables du peuple pales
tinien et de l'O.L.P., afin d'0laborer une stratégiè pour la 
libération de la PLLESTINE et l'exercice des droits nationaux 
et inaliénables du peuple palestinien. 

c) COORDONNER les activités de 1' Organisation 

de la ConfFrence Isl~nique et de l'O.L.P. pour décider d'une 
stratégie pour la libfration de la P.~.LJ:..:-.3TINE et le droit du 
peuple palestinien d'exercer ses droits nationaux et inaliéna
bles. 
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2 - l.FFIRME le droit du peuple palestinien à poursuivre 
la ·lutte s•us ses différents aspects militaires et politiques, 
et par tous les Moyens pour récupérer ses droits nationaux 
inaliénables et établir sur son territoire, l'Etat indépendant 
de P.L.LESTINE. 

3- DEMLNDE à tous les pays musulMans d'appuyer par tous 
les moyens le peuple palestinien dans la lutte contre l'occupa
tion sioniste et raciste de la P.i.LhSTINE pour la récupération 
de ses droits nationaux et inaliénables, récup~ration qui re
présente une condition essentielle pour une paix juste et du
rable au Moyen-Orient. 

4 - D~~DE à tous les pays musulnans de se conforner à 
toutes les rfosolutions prises lors des Conffrences au So1!lmet 
des Ministres des i.ffaires Etrangères des pays musulmans sur 
la question de la PLLEGTINE et d'oeuvrer en vue de leur exécu
tion dans les pl~s brefs d~lais, et en particulier celles ayant 
trait à la rupture des relations politiques, écononiques, cul
turelles techniques, touristiques, ainsi que la rupture des 
coomunications quelles que soient leurs furmes et de toutes re
lations avec ISEU.EL, sioniste et expansioniste. 

5 - RE.1.FFIRME la nf.cessi té de p~endre toutes les mesures 
appropriées pour que l'O.L.P. soit représentée dans les Capi
tales des pays musulmans, en sa quali~é d'unique repr~sentant 
légitime du peuple palestinien, investie de tous les droits, 
irnnuni tés et privilèges accord'és aux missions diplonatiques et 
denande aux pays musulmans qui n'ont pas pr;s de telles mesu
res de s'y appliquer 1~ plus rapide~ent possible. 

6 - .i.FFIRME que la question palestinienne est l'essence 
de la lutte au Moyen-Orient et qu'ignorer ce fait ne sert pas 
la eause de la paix dans la région. Elle affirne également que 
les tentatives des Etats-Unis d 'l.l'IERI<,UE de servir lc:urs pro
pres int€r~ts et de développer leur influence dans la région, 
de liquider le problème de la P.t.LB&TINE occupée, en encoura
geant les accords bilat€raux et partiels et en ignorant le 
coeur m~me du problème ne peut mener à aucune solution juste. 
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C'est pourquoi, ln Conff.rE-nce dénonce e" refuse ces tE:ntativ<.:s 
et demande qu'elles soient combattues. Elle dénonce également 
toutes les poli tiques, pre.tiques et concessions qui cons ti tuent 
une violation des résolutions de l'J.sseflbléü lrf:.nérale des Na
tions-Unies et celles des Conf~rences des Etats Islamiques. 

7 - La Conférence dfnonce l8s accords de Canp David si
gnés en septenbre 1978, ~e traité entre le Gouvernement israé
lien et le régine É'gypticn signé à vJ..-.SHINGTON le 26 Mars 1979 
et les considère conne unP violation flagra;lte de la Charte de 
l'Organisation de la Conff'rE-nce Islarlique, de la législation 
internationale et des résolutions des Nations Unies relatives 
à la question palestinienne, aux territoires palestiniens et 
arabes occupés. Elle rejette tous leurs r~sultats et conséquen
ces et les considère conne nuls et non avenus et n'engagent 
pas les nusulnans ct particulièr~ment le pe11ple pal~stinien. 

Ces accords sont considfrés con~e une solution bilatérale 
qui a ignoré le coeur du problèl'le qui est la question palesti-
nienne, et une tentative de liquidation des droits l&gitimes 
et inaliénables du peuple pal~stimien, en particulier son 
droit au retour, à l'autodéternination, et à l'établissement 
de son Etat indépendant 3Ur sa patrie. 

~ussi la Confér8nce appelle à co~battre ces accords par 
tous les noyens et condar.me le rôle des Etats-Un:i_s d 1 1J'ŒRH:UE 

dans la signature de ces accords ainsi que ~eur tentative de 
les inposer- au peuple palestinien. 

8 - INSISTE sur le droit de l'Organisation de Libération 
de la P~.LESTINE ,en tant que seul représentant légitime du peu
ple palestinien, de rejeter et d'oeuvrer en vue de mettre en 
échec toutes fornes de règl~;:;Tients, f .. e projets et de solutions 
tendant à liquidE:r ln cause palestinienne e~ portent atteinte 
aux droits nationaux et inaliénables du peuple péücstinien en 
PJLbSTINL, notar~ent le projet de l'adRinistretion locale con
tenu dans les ~-ccords de Cam;:> David e'c d( 'LGHINGTON. 
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9 - AFFIRME le droit de l'Organisation de Libération de 
la P~~ESTINE de participer de manière indépendante et sur un 
pied d'égalitf à toutes les Conférences, les réunions et ac
tivit~s internationales traitant de la question palestinienne 
et du litige lœabo-sioniste, et ce dans le but de réaliser 
les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien recon
nus par l 1kssenblée G~nêrale des Nations-Unies, notaw~ent dans 
sa résolution n° 3236 (XUX) • Elle affi~e en outre le droit 
de l'Organisation de rejeter et de déclarer nuls tous résul
tats d~coulant de ces activités, au cas où elle n'y participe 
pas dans les conditions susnentionnées. 

10 - DENONCE Israël pour son refus persistant de mettre 
à exécution les r~solutions des Nations Unies sur la question 
palestinienne notamment la résolution n° 3236 (XUX) concer-
nant les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien 
et condamne ISRi~L et tous les autres pays qui refusent de 
coop~rer avec le Conité cr€é par l'~ssenblée GénPrale des Na-
tions-Unies en vertu de sa rfsolution nn 3376 (xti) pour 
réaliser l'exercice par le peuple palestinien de ses droits 
nationaux inaliénables. 

11 - STIGMi.TISE les politiques et los pratiques racis
tes, expansionnistes ct terroristes d'ISf~.EL, et ses plans et 
mesures entreprises pour l'ftablissenent de colonies, la ju
daisation des territoires palestiniens ot arabes occupés et la 
modification des caractères politiques, démographiques, géo
graphiques, sociaux, culturels et économiques des territoires 
occupés y conpris la judaisation des villes d'l~l Qods, d'Hé
bron, de Nazareth, de la région de Galilée, du Néguev, du Go
lan et du Sinaï. Elle décide que toutes ces nesures ainsi que 
les résultats en découlant sont nuls et non avenus et illégi
times et ne peuvent d'aucune manière être reconnus. 

12- CONDi~mE sévèr~nent les violations répétées par 
IS~~L des droits de l'Homme palestinien et arabe dans les 
territoires occupfs depuis 1948 et 1967, son refus d'appliquer 
les accords de GENEV~ de 1949, surtout la 4ème Convention con
cernant la protection d .. s civils en te~ps de guerre. La Confé
rence dénonce également les politiques et pratiques israélien
nes de confiscation des terres, d'expulsion des palestiniens, 
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de destruction du patriMoine culturel, social et religieux 
des villes palestiniennes et du peuple palestinien. 

La Conf~rence considère que de telles politiques ct 
telles pratiques constituent les crimes de guerre et un défi 
à l'humanité toute entière. 

13 - CONDi~ sévèrement tous les Etats qui appuient 
ISEU~L sur les plans militaire, économique et hunain, et leur 
demande avec instance de renoncer irmF-diate!'lcnt à toute for11te 
d'assistance matérielle ou ~orale à IG~~L. 

14 - DEM.r.NDE au Conseil de bécuri té d'approuver le rap
port et les recoemandations du Comité des Nations-Unies pour 
l'exercice des droits nationaux inaliénables du peuple pal~s
tinien, conformément à la résolution de l 1 l.ssenblée Géntralc 
des Nations-Unies n° 3236 (XXIX) et aux résolutions qui 1 1 

ont suivi et relatives au problème de la P~.L:uG~'UŒ ; elle 
demande d'adopter une reconmandation englobant les principes 
et les contenus des résolutions précf.dentes,en particulier 
celles concernant les droits nationaux inaliénabl~s du peuple 
palestinien,car elles expriment la volonté de la cor@unauté 
internationale et l'obstruction à leur mise en oeuvre cons-

titue une violation des principes de la Charte des Nations 
Unies exposant au danger la paix et la sécurité internationa
les et perpétuant l'injustice dont souffre le peuple milit~t 
de PLLESTINE en le privant de l'exercice de ses droits natio
naux inaliénables. 

15 - Ll.NCE de nouveau un appel à tous les Etats isl·a"'li
ques afin qu'ils prennent toutes les nesures nf.cessaircs pour 
accroitre les pressions contre ISR.l.EL, au sein dt.:s Nations
Unies et dans les autres instances internationalès en vue d'cp
pliquer les sanctions les plus sévères contre cet Etat, y co"'l
pris son exclusion des Nations Unies. 

16 - D~~NDE à tous les Etats isllli~iques d'oeuvrer pour 
1' exécution du hui tiène paragraphe, en chargeant leurs f'Iinis
tres des 1.ffaires Btrangèrcs de coordonner étroitement l~urs 
positions avec HOrganisation de Libération de 'la P ... L.:...i2'l:INE, 
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lors de l'examGn de la question palsstinienne dans le cadre 
de la 34ème Session de l'~ssemblée GénPrale des Nations-Unies. 

17- DECIDE que les Etats isl6.11iques soumettront à la 34ène 

Session de 1 'J .. ssenbléc G-énérale un proj(;t de résolution en 
vertu duquel le budget de 1 'UNRWA serait considéré •~nne par
tie du budget des Nations-Unies. Elle dénonce les ~esures pri
ses par l'Ldr.linistration de l'Lgence pour réduire le volume 
des ravitaillenents et des services octroyés aux réfugiés pa
lestiniens dans le domaine de l'ens&ignçnent et de la santé, 
d€ telles mesures étant contraires &ux résolutions de l'hssem
blée ~énérale des Nations-Unies. 

18 - INVITE les ~tats islaniqucs à effectuer les démar
ches n0cessaires, au cours de la 34ème bession de 1 1 1 .. ssen.blée 
Générale des Nations-Unies, pour denander 1& convocation d'une 
session extraordinaire de l'Lsscoblée consacrée à l'examen de 
la question palestinienne, afin d'adopter les mesures assurant 
l'exocution des résolutions dés Nations-Unies concernant le 
retrait israélien dE:s terri toircs pale stitüe.ns ct arabes occu
pés et l'exercice des droits nationaux inaliénables du peuple 
palE:stinien. 

19 - DEI"'u_NDE au Secrftaire C- tnfral de suivre 1' exécution 
de cette rfsolution et de prfscntcr un rapport à Cé sujet à la 
prochaine Conffrence.-
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La Dixième Conférence Islamique des lfinistres des 
Affaires Etrang~res (Session de la Palestine et de J~rusalem), tenue à F~s, 

Royaume du Maroc, du 10 au 14 Jounad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979), 

CONSIDERhNT les actes perpétrés par le sionisme raciste 
impErialiste d'implantation de colonies pour la judaisation d'Al Qods, des 

declarations et des communiquEs israéliens qui expriment la d~termination 

de poursuivre le crime de judaisation de Qods, de l'occupation de 

cette ville par la force pour en faire la capitale de l'entit~ sionistes 

d'agression. 

~FFIRl~JqT que cette grave situation aboutira à des ré
sultats et conséquences dont la responsabilité incombe à tous 
les peuples et gouvernements islamiques exigeant ainsi une 
participation sérieuse et constante au Jihad sous toutes ses 
formes pour emp~cher l'ennemi de réaliser ses vils objectifs 
et pour libérer Al Q,ods 1..1 Charif, lD. Première Ç,ibla et le 
Troisiè~e Haram du monde Islamique, 

DECIDE 

1. de considérer l'année 1400 H (1980) comme l'knnée 
d'~l Qods Al Charif dans le monde islamique. 

2. de demander aux gouvernements et aux peuples des 
Etats Membres d'oeuvrer au cours de cette année en faveur 
d'~l Qods tant sur le plan individuel que collectif, afin 

de conjuguer les efforts fraternels dans le monde islamique 
en vue : 
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a) D'éclairer l'opinion publique mondiale non islami
que sur les dangers de plus en plus grands qui menacent la 
Ville Sainte d'Al Qods ; 

b) De réitérer l'appel aux peuples musulmans partout 

dans le monde en vue de libérer kl ~ods Al Charif, le Jihad 
dans ce but étant un devoir sacré ; 

c) De rassembler les donations populaires dans cha

que Pays et de les verser au Fonds d'Al Qods oour ou' elles 

constituents un supplément aux donations gouvernementales. 

3. De demander au Secrétariat général d'apporter au Comité 

d'Al Qods toute la documentation et tous les matériaux pour 

l'élaboration des programmes nécessaires pour l'iillnée d'~l 
Qods Al Charif.~ 
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.t.GRESSIONS ISRi..ELIENNES CONTRE LE LIB1.N 

La dixiène Conférence Isl~mique des Ministres des 

Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue à Fès, Royaume du M~c, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 
(8 au 12 mai 1979). 

CONSIDERhNT les principes et les dispositions de la Char
te de l'Organisation de la Conférence Islanique et de la Char
te de l'Organisation des Nations-Unies ; 

CONSTL.T.LNT avec une vive inquiétude la persistance d' IS
Iti~L dans sa politique d'agression contre le LIBAN et en parti
culier contre le Sud LIBAN, bonbardant sans cesse ses villages 
et réduisant à l'exode forcée ses habitants, et devant son re
fus d'appliquer les résolutions du Conseil de Sécurit~, notan
nent celles portant les n°s 425, 426 et 444,relatives à la con
solidation de l'autorité civile de ltEtat libanais, au déploie
Ment de ses forces armées dans le Sud LIBAN ainsi qu'à l'accon
plissenent par les forces intérimaires des Nations-Unies de la 
Mission qui leur y est assignée. 

CONSIDER...NT que les agressions perpétrées par ISR..:~L con
tre le Sud LIB&.N constituent une menace à la Paix et à la Sécu
rité internationales au I1oyen-Orient et dans le Monde, ; 

1. DECh.RE son attachenent à l'unité du peuple et du ter-
ri toi re du LIB.t.N, à 
firme son soutien à 
son autorité sur la 

son indépendance et sa souveraineté et af-
' l'Etat libanais pour recouvrer et exercer 

totalité de son territoire national. 

2. CONDkJ1NE énergiquenent les agressions et les actes de 
violence perpétrées par ISR.i.EL contre le LIB .. .N et particuliè
renent contre le Sud-LIB;.N. 

3. INVITE les organisnes internationaux à prendre toutes 
dispositions propres à m0ttre fin iMm0diatenent àces agres
sions aux graves conséquences et le Conseil de Sécurité à assu-
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mer ses responsabilités par l'application de ses r~solu
tions relatives au Sud-LIB~ ; de même qu'elle invite tous 
les pays du monde à adopter une position décisive à l'en
contre de ces agressions ainsi qu'~ apl)liquer les 

sanctions prévues dans la Charte des Nations-Unies.-
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La dixième Conffrence Isl?-Jnique des I~inistres des 
Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979). 

~YKNT écouté avec des sentiments fraternels la décla
ration de Monsieur Rauf R. DENKT.t...S, qui a éxposé la juste 
cause de son peuple, 

REhFFIRME ses résolutions sur la question de CHYPRE, 
adoptées lors des septième, huitième et neuvième Conféren
ces. 

IU~FELLE l'accord en quatre points conclu en F€vrier 
1977 entre les leaders des deux Communautés Chypriotes, vi
sant à la crf.ation d'un Etat :Fédéral de CHYPRE, indépendant, 
~ouverain, jouissant de son intégrité territoriale, bi
communautaire et non-aligné, à la satisfaction des deux Com
munautés Nationales. 

li.CCUEILLE FLVOR.t.BLBJ.'ŒNT les efforts de la Communauté 
Musulmane turque de CHYPRE, à la suite desquels les leaders 
des deux Communautés doivent se rf.unir à la mi-l'lai en vue 
d'ouvrir la voie à la reprise des négociations inter-com
munautaires. 

EXPRIME L'ESIOIR que lés entretiens inter-communau
taires reprendront sans délai, de façon constructive et si
gnificative, et qu'ils aboutiront à des résultats positifs. 

L.PPUIE le principe de l'égalité des deux Communautés 
dans le cadre d'une administration fpdf-rale et bi-communau
taire, qui leur permettra de vivre en paix, côte à côte 
sans droit d'oppression ou d'exploitation de l'une par l'au-
tre. 1 •• • 
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EXHORTE les Etats Membres de la Conf8rence Islamique 
à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de renfor
cer davantage la solidarité effective avec la Communauté 
turque de CHYPRE. 

INVITE les deux Communautés à accf.der à une "trève" 
qui conduir~it à un règlement pacifique du litige, par la 
voie des négociations inter-communautaires ; et 

Dll1LNDE aux Etats Membres de la Conférence Islamique 
d'utiliser leurs bons offices et de faire tout leur possi
ble pour permettre à la Communauté Jt~usulmane turque de CHY
PRE de profiter de l'aide et de l'assistance internationa
les, et d'&ccorder l'appui nécessaire pour la réactivation 
de son économie handicapée par le blocus économique qui lui 
est imposé actuellement.-

RESERVES : 

1°/- République Algérienne Démocratique et Populaire. 

2°/- République Syrienne. 
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La dixième Conférence Islamique des Ministres des 
Ministres des Affaires Etrangères, Session·de la Palestine et de Jérusalem, 

t'enue à :Fès, ·Royaume du Maroc, du 10 au 1 h Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979). 

RAPPELANT les résolutions des 7ème, 8ème et 9ème Confé
rences Islamiques réunies respectivement à ISTANBUL en 1976, 
TRIPOLI en 1977 et à D~KlùR en 1978, condamnant le sionisme en 
tant que menace pour la paix et la sécurité internationales, 

RAPPEUNT en outre la résolution n° 3379 (XXX) de l'As

semblée Générale en date du 10 Novembre 1975 considérant le 
sionisme comme étant une forme de racisme et de discrimination 
raciale, 

RJJ'PEL ... .NT par ailleurs, les résolutions n°s 32/105 de 1977 

et 33/183 D de 1978 de 1' J~ssemblée Générale dénonçant énergi
quement la coopération grandissante entre les deux régimes, 
racistes en Palestine et en ~frique du Sud, particulièrement 
dans les domaines militaire et nucléaire, et soulignant le fait 
qu'une telle coopération constitue un encouragement au régime 
raciste de PrPtoria dans la poursuite de sa politique crimi
nelle d'apartheid et d'agression contre l'ensemble des peuples 
africains, 

RJ~PEUNT également les résolutions du Conseil des Minis
tres de l'O.U.A. condamnant le sionisme en tant que mouvement 
raciste et dénonçant l'alliance entre les régimes racistes en 
Palestine occupée et en Afrique 

Ri~PE~T en outre les résolutions ùe la Conférence des 
Ministres des ~ffaires Etrangères des pays non-~lignés réunie 
à BELGRJ.DE du 25 au 30 juillet 1978 soulignant le fait que le 

sionisme est un mouvement d'essence raciste, 
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~ - COND1~ ENERGISUEMENT la politique de capitulation 
visant la collaboration avec le sionisme au détriment des 
droits du peuple palestinien. 

2 - DENONCE FERMEMENT les pratiques sionistes et raciales 
ainsi que l'oppression et le terrorisme dont sont victimes le 
peuple palestinien et les populations des territoires arabes 
uccupés. 

3 - DENONCE FERMEMENT la politique ~aciste et les ac
tions repressives contre les peuples d'~frique Lustrale menées 
par les régimes racistes dans cette région. 

4 - COND~ ET DENONCE les tentatives abjectes des régi
mes racistes en l..frique du Sud et en Rhodésie visant à pritrer 
les peuples du ZIMB~WE et de NAMIBIE de l~urs droits légitimes 
à la liberté et à l'indépendance. 

REITERE son appui à la déc11..aration dè Mi.PU'IQ faite par 
la Conférence internationale pour le soutien aux peuples du 
ZIMBJ..BWE et de NJ.MIBIE qui s 1 est réunie à Mk.PU'ro en Mai 1977 
et qui visait à obtenir le soutien et l'·assistance, sur le plan 
international,aux peuples de cette région dans leur lutte pour 
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance •. 

REhFFIRME la déclaration de la ConfPrence Mondiale contre 
l'apartheid, le racisme et le colonialisme en J..frique Lustrale 
tenue à LISBONNE (Portugal) en Juin 1977. 

RE.hFFIRME la déclaration de L ... _GOS qui considère 1 'apar
theid comme crime contre la conscience et la dignité humaine 
et condamne 1' obstination de l.'.nfrique du Sud sur cette voie et 
dans l'occupation illégale de la N.i.MIBIE ainsi que dans son 
soutien au régime raciste illégal de la Rhod8sie du Sud. 

l.PPROUVE le communiqué final de la Conférence de GENEVE 
sur la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
qui s'est tenue du 14 au 25 août 1978 et plus particulièrement 
les paragraphes 18 et 19 de ce communiqué. 
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EXHORTE l 1 ensemble des Etats islamiques à déployer 
davantage d 1 efforts tant sur les plans individuel que col
lectif afin d'éliminer les méfaits du sionisme, de l'apar
theid et du racisme. 

~ le Secrétaire Général de la Conférence Islamique 
de poursuivre ses efforts visant à coordonner l'acti~n entre 
l'O.U.h. et les Nations Unies dans le domaine de l'élimina
tion du racisme et de la discrimination raciale sous 
toutes leurs formes et partout où ils s~vissent. 
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RESOLUTION N° 13/1 0-P 

SUR IJ.. SITU~TION EN OUGJ..ND.b. 

La Dixièoc Con!Prence Islanique des Ministres des 

Affaires Et~ères, Session de la Palestine et de J~rusA!em, 
tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979). 

~Yl~T EXj~NE la situation qui prévaut en Républi
que d'OUGl.ND.l., à la suite des évènements rÉ.cents qui se 
sont déroulés dans ce pays, 

J.Yi.NT PRIS CONNi.ISS.t NOE du rapport de la Cornn.ission 
envoyée par le Secrétariat Général pour enquêter sur la 
situation des réfugiés ~usulmans dans les pays voisins, 

DECIDE 

1)- de réaffirMer le principe du respect de la 
souveraineté de chaque pays et de la non ingérence dans 
ses affaires intérieures. 

2)- d'expriner sa préoccupation à l'égard des évè
nenents qui se sont déroulés en République d' OUG.t.ND.h., de 
l'absence et de la non participation de ce pays à la Con
férence. 

3)- d'exprimer le voeu de voir respecter l0s droits 
de l'Homme et l'égalité entre tous les Ougandais,quclles 
que soient leurs confessions et leurs croyances.-

RESERVES : 

1°/- République Démocratique d'AFGH.b.NISTAN 

2°/- République Algérienne Démocratique et Popu
laire.-
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La Dixième Conff>rence Islrunique des l1inistrcs des 

Affaires Etrang_ères, ~ession de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 
(8 au 12 mai 1979). 

LYJ.NT ETUDIE le rapport prrsenté par le Corni té Q,uadri
partite sur la situation d~s réfugiés ougandais, à la suite de 
la visite qu'il a effectuée au Soudan du 29 .1.vril au 3 Mai 
1979. 

CONST.~-.T .. .NT la sérieuse situation d{:coulant df:. 1' afflux 
au Soudan des r0fugiés ougandais dont le nonbrc qui était de 
25.000 le 2 mai en cours, va croissant au ryt~~e de 250 réfu
giés par jour, ce qui constitue une lourde charge pour le Gou
vernenent de la République Dé~ocratique du Soudan, sachant 
nota~ent que ce pays est devenu l'asile des rtfugiés venant 
d'Erythrée. 

EXPRI~T son inquiétude vis-à-vis des conditions de 
vie et de santé précaires des rffugifs ougandais ct des énor
mes difficultés que conna1t le Gouvernement de la République 
Démocratique du Soudan pour leur assurer le logenent, les no
yens de subsistance ct les soins nédicaux et Ge dans une r0-
gion où l~s pluies et les fléaux abondent et où les noyens de 
coiT~unication sont souvent bloqués, nenançant ainsi les réfu
giés des plus graves périls et nfcessitant d'urgence l'adoption 
des nesures de secours adéquates. 

PkRTl~T dGs principes de la Charte de la Conférence Isla
mique ct de la Solidarité Islanique : 

1. D~cide que le Fonds de soli dari t~ islamique apporte une 

contribution efficace dans ce cadre en accordant d'urgence au Gouvernement 

de la Republique d~mocratique du Soudan une importante donation qui lui 

permettrait de s'acquitter de ses obligations à l'~gard des refugi~s ougandais. 
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2. Invite le Secrétaire général à entrer en 

eonsul tati ons a.vce la Benque IslDil.iquc r~.e DéveloppeMent pour 
étudier avee elle les moyens en sa disposition pour venir en 

atda. ~entuellemeni• aux réfugiés. 

3. Exhorte tous les Etats Membres et toutes les 

les Institutions, Organisations et organisnes Islamiques à 
partiei~~ à la ~@ne oeuvre soit p~ des donations en espèces 
soit par des donations en nature. 

4. Demande au Secrétariat général de prendre toutes les 

mesures et d'effectuer toutes les demarches nécessaires pour l'exécution 

rapide de la présente resolution, de veiller à sa mise en application, en 

collaboration avec le Gouvernement de la Ré~ublique démocratiQue du Soudan 

et de présenter à la prochaine Conférence un rapport détaillé sur 

les travaux accomplis dans ce cadre. 

IlliSERVE 

- République ~lgérienne Démocratique et Populaire.-
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RESOLUTION N°15/10-P 

A/34/389 
Français 
Annexe II 
Page 47 

SUR Ll. CONCLUSION D'UNE CONVENTION INTERN~TION.i..LE EN 
VUE DE Lh PROTECTION DES ETJ.TS NON-NUCLE~.IRES CONTRE 
L'UTILIS.t.TION OU Li .. MENi.CE D'UTILISb.TION D'.h.RMES NU-

CLEilRES 

-=-=-=-= 

La dixième Conférence Islamique des f'Iinistres des 

Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de J~rusAlf!IJII, 

tenue l F~s, Roya.um~ elu Mal'Qc. du 10 au 14 Joumad Al 'l'bani 139Q H 

(8 au 12 ~ 1919). 

~PEIJ~T les résolutions des sixième, septième, huitième 
et neuvième Conférences Islamiques des Ministres des Lffaires 
Etrangères relatives aux assurances données par les ~uissances 
nucléaires aux Etats non détenteurs d'arnes nucléaires de ne 
pas utiliser ou de ne pas menacer d'utiliser des armes nucléai-
res ; 

RiJ'PE!U..NT EN OUTRE la résolution 31 /189-C de l' J>.ssemblée 
Générale des Nations-Uni€s,adoptée principalement en réponse 
aux recommandations de la Conf~rence Islamique qui avait invité 
les Etats nucléaires à s'engager à ne pas utiliser ou menacer 
d'utiliser des armes nucléaires contre des Etats non détenteurs 
d'armes nucléaires n'étant pas parties aux accords de sécurité 
nucléaire de certaines puissances nucléaires ; 

NOTJ.NT que le Document final de la session extraordinaire de 

l'ASsemblée Générale des Nations Unies consacr~e au d~sarmement 

a invité les puissances nucléaires à décider comme il convient 
de mesures efficaces visant à protéger les Etats non détenteurs 
d'arnes nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisa
tion d'armes nucléaires ; 

NOTJ~T EN OUTRE que la ;;ème Session de l'Lssemblée Géné
rale des Nations Unies a invité le Comit~ du d~sarmement à 

~tudier une Convention Internationale visant à protéger les 
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Etats non détenteurs d'armes nucléaires contre l'utilisa
tion ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires·; 

1 - PRIE INST;..MMENT le Comité du désannement de 

conclure sans retard une Convention internationale visant 
à"protéger les Etats non détenteurs d'armes nucléaires oon
tre l'utilisation ou la menace d'utilisation d'ar~es nuclé
aires sur la base du projet de Convention sounis à la Com
mission par la République Islamique du P.l.KIST..:.N. 

2 - RECOî1MJ.NDE aux Etats membres de la Conférence 
Islamique d'apporter tout le soutien possible au projet de 
Convention proposé à ce sujet par le P ... JUST.l.N dans tous les 
forums pertinents et en particulier au sein du Comit-e 

du Désarmement et de l'i~ssemblée Générale des Nations Unies.-

/ ... 
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SUR IJ.. C~TION DE ZONES DENUCJL:.RISEES EN .b.FRI
QUE, ~U MOYEN-ORIENT ET EN ~IE DU SUD 

-=-=---=-=-

La dixième Conférence Islamique des Uinistres des 
Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue l Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al 'l'bani 1399 H 

(6 au 12 mai 1979). 

INQUIETE en ce qui concerne le danger réel que repré
sente la prolifération des arnes nucléaires dans les régions 
d'Lfrique, du Moyen-Orient et du Sud ~siatique, 

CONV~.INCUE que la cré-ation de zones dénucléarisées en 
J~rique, au Moyen-Orient et en ~sie du Sud renforcera la 
sécurité des Etats de ces régions et empêchera la proliféra
tion des armes nucléaires sur une base non-discriminatoire, 

RJ.PPE!u.NT les résolutions des septième, huitième et 
neuvième Conférences Islamiques des Ministres des ~ffaires 
Etrangères à ce propos, 

~~FIRME l'importance d'assurer la dénucléarisation 
complète de ces régions, 

PRENJ.NT NOTE des résolutions adoptées par la 33e Ses
sion de l'Assemblée Générale des Nations Unies souscrivant 
à la cr~ation de zones dénucléarisées dans les régions 
d'~rique, du Moyen-Orient et du Sud asiatique, 

PRENANT NOTE des d~clarations des Etats des régions 
du Sud 1~siatique de ne pas se procurer ou de ne pas fabri
quer des armes nucléaires, 

1 - PRIE INST.t..Mr'lENT les Etats des régions d' J.frique, 
du Moyen-Orient et de l'~frique du Sud de poursuivre leurs 
efforts visant à la dissénination de zones dénucléarisées 
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dans leurs régions respectives et de s'abstenir~ sur une 
base réciproque, de toute action contraire à cet objectif, 

2 - INVITE les Etats nucléaires à entreprendre les 
actions nécessaires en vue de la création de zones dénu
cléarisées en i .. frique, au Moyen-Orient et en il-sie du Sud, 

3 - RECOI"l'l.t-.NDE à 1 'l.ssenblée Générale des Nations 
Unies et au Comité du desarmement de poursuivre leurs 

efforts en vue de favoriser la création de zones dénucléa
risées en l .. frique, au Moyen-Orient et en i..sie du Sud, 

4 - D~-NDE aux Etats musulmans de coordonner leurs 
positions sur cette question, tout particulièrement au sein 
des Nations Unies et des autres :forums internationaux, en vue 

de favoriser la création de zones dénucléarisées en ~frique, 
au Moyen-Orient en Asie du Sud.-

/ ... 
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La dixiène Conférence Islanique des Ministres des 
Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de J€rusalem, 

tenue à Fès, Royaume du Maroc, _du 10 au 14 Jouma!l Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979). 

Rk~PELhNT la résolution n° 17/8-P de la Huitiène Con
férence des Ministres des Lffaires Etrangères, et la Résolu
tion n° 1/9-P de la Neuvième ConfÉ-rence des l"linis:Dres des 
~ffaires Etrangères de la ConfÉrence Islanique concernant la 
Troisième Conf€rence des Nations Unies sur le droit de la mer. 

REi.FFIRMi..NT 1' importance qu'elle attache à le Troisième 

Conf{)rence des Nations Unies sur le Droit de la Her, 

PERSU.t.DEE que 1' esprit traditionnel de cor:rpréhension 
et de coopération qui existe entre l~s pays islai!liques est 
un élPment fonda~ental pour la sauvegarde de la solidarité 
islamique dans le ce~rc de la Troisième Conf€rence des Na
tions Unies sur le Droit de la r1cr, 

CONV . .h.INCUE que les Etats Membres de la Conférence Isla
mique peuvent apporter une i~portante contribution au déve
loppement du Droit de la Mer et à l'instauration d'un ordre 
économique juste et plus équitable·, 

i.CCUEILLi.NT favorabltnent la tenue de la pre~ière réu
nion d'experts du Droit de la r'Ier des Etats I'ienbres de la 
Conférence Islanique, à IST.L.NBUL du 6 au 9 Mars 1979, 

EXPRIME sa conviction que la réunion qui s'est tenue à 
ISTlJrn~L a démontré que la consultation et la coopération 
entre les pays islamiques sur les questions d'intérêt commun 
relatives au Droit de la Mer êe sont révélées fort utiles. 

1 ... 
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PREND NOTE du rapport et de la d~claration des 0X

perts du Droit de la ~1er. 

DECIDE de communiquer le rapport et cette déclcration 
aux pays Menbres pour les aider à définir leurs politiques 
au cours des sessions futures de la Conférence sur le Droit 
de la I"Ier. 

INVITE les Etats membres à poursuivre leurs consulta
tions et leur eoo~ération avant et au cours des prochaines 
sessions de la Troisième Conférence des Nations Unies sur le 

Droit de la l'1er. 

1J'FIRME que la Convention sur le Droit de la 1:-.;r que 
doit adopter la Troisième Conférence des Nations Unies sur le 

Droit de la Mer ne peut être accepta.ble que si elle satis
fait les intérêts de toutes les parties intéressées, et que 
si elle corr.prend les dispositions qui garantiront l'exercice 
des droits et l'accoF-plissenent des obligations en toute 
bonne foi.-

/ ... 
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La dixièl'1e ConfErence Islamique des l'linistres des 
Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue ~ F~s , Royaume du Maroc , du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979). 

CONSIDER'""NT les principes et règler1ents de la Charte de 
l'Organisation de la Conff-rence Islamique, et celle des Nations 
Unies, 

GUIDEE par les rosulutions des Conférences au Sommet et 
des Ministres des Lffaires Etrangères Islaniques ayant trait à 
~ QPDS, à la cause palestinienne et au conflit du Moyen-Orient, 

R.t~PE~T particulièrement la d~claration de la preoière 
Conférence Islamique au Sol"'.net tenue à RJ.B.L-.T, qui a mis 1' ac
cent sur la n~cessité de récupérer~ ÇODS ~1 Charif et l'atta
cheoent des musulnans à cet objectif, ainsi que la d~terrlina
tion des gouvernenents islaniques à lutter en vue de sa libéra
tion et de la liquidation de 1' oce•J.pation israélienne de 1' en
senble des territoires palestiniens et arabes oceupés et en 
vue de pe~ettre au peuple palestinien d'exercer ses droits 
nationaux inaliénables sur sa patrie la P.L.LESTINE, sous ll di
rection de 1 'Organisation de IJibération de la P1"LBSTINE, son 
unique représentant légitine à l'inwérieur et l'extérieur de 
la patrie occupée, 

EXPRIMJ.NT sa profonde réprobation devant la poursui te par 
ISlli.EL depuis le crii!le de 1 1 ineendie de la Mosquée .hl i-.qsa en 
1969, du sabotage, de la violation, de la judaisation ainsi que 
de la modification du caractère dénographique religieux, histo
rique, social et culturel des Lieux Saints, politique qui por
te atteinte à la souveraineté ~-rabe et Islamique de ces lieux 
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saints, défiant ainsi les Nations Unies, les sentinents des 
nusulflans et de l'opinion publique nondiale, ainsi que les 
rPsolutions pertinentes de l'~ssenblée G~nfrale et du Con
seil de Sécurité des Nations Unies, 

DENONQ .... NT la poursui te par IS!k.EL des ne sures visant à 
l'annexion de ~1 Qods et autres territoires palestiniens et 
arabes occupés, ainsi que l'inplantation de colonies, la 
spoliation et l'expulsion des habitants l€gitin8s de ces ter
ritoires, 

.1.Yi. NT EL.fUNE la grave si tua ti on nf-e de la vi si te du 
Président de la République ~rabe d'EGYPTE à kl Qods occupée, 
la signature des accords de Canp David et le traité de paix 
avec l'entité sioniste, sous l'instigation ct l'inpulsion di
recte des Etats-Unis d' l.J'ERIQUE, au détrinent du caractère 
arabe d'~l Qods et des droits nationaux inaliénables du peu
ple palestinien, en l'absence des intéressés légitines, 

CON&IDE&.NT le traité conne une alif:nation des droits 
de la nation arabe ainsi que des droits nationaux inalié~a
bles du peuple pal~stinien comnc étant contraire aux princi-, 
pes de la Charte de l'Organisation de la ConfPrence Isla~ique 
ainsi qu'aux résolutions du Sonnet de L.illORE et des ConfÉren
ces des Ministres des llffaires Etrangères de DJEDDAH, d' IS'l.iili
BUL, de TRIPOLI et de DLK..1.R, 

D E C I D E -----------
1 o De suspendre la participation de la République ..'.rabe 

d'EGY.PTE à l'Organisation de la Conf~rcnce Islanique, ainsi 
que de tous les organes, organisations et organisnes relevant 
de la Conffrence jusqu'à la disparition des raisons qui ont 
été à l'origine de cette suspension. 

2.- De poursuivre la coopération avec les nenbrcs ou 
peuple f'rère islamique d ':SGYPTE, excepté ceux qui, directe
ment ou indirectenent, collaborent avec l'enneni sioniste._ 

/ ... 
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2°/- Les Républiques du G.t.BON, du NIGER, de la 

H.i.UTE-VOLT~ .. , du 5El'.i1:..G.i-.L, de la G .. ."l'IBIE et de 

GUIJ~·I"EE-BISS.i~U, n'ont pas participé au vote 

pour des questions de procf.dure. 
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RESOLUTION N"19/10-P 

SUR U TENUE DE CONSULT.o.TIONS PERIODIS,UES 
DES ~UTS FONCTIONN~IRES 

-=-=-=-=-= 

La dixième Conférence Islamique des lünistres des 

~PELhNT la résolution n° 8/9-P adoptée lors de 
la Neuvième Conférence Islamique des Ministres des i .. ffai
res Etrangères tenue à D.t.Kt.R ; 

NOT1..NT avec satisfaction 1' initiative prise par le 
Secrétaire Général d'effectuer des consultations avec les 
pays islamiques lors de la 33ème Session de 1' .J.ssemblée 
Générale des Nations Unies ; 

NO~.NT en outre que les derniers évènements interna
tionaux affectant les pays islamiques soulignant la né
cessité des consultations fréquentes entre les Etats isla
miques, ainsi que le besoin d'harmoniser et de coordonner 
leurs positions respectives ; 

INVITE le Secrétaire Général à tenir, à des inter
valles plus réguliers, des réunions au niveau des Hauts 
Fonctionnaires des Etats Islamiques.-

/ ... 
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SUR Lh CEŒU~TION D'UNE COMMISSION DE JURISTES 
MUSULM.t.NS 

-=-=-=-=-= 

La dixième Conf~rence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue ~ F~s, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al 'l'bani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979). 

CONSID~~T les devoirs de solidarité islanique qui in
combent à tous les Etats Membres ainsi que l'obligation morale 
de résoudre tous les litiges et conflits entre eux par les 
voies pacifiques dans un esprit de tolérance islamique frater
nelle, 

CONSIDE:&JiT d'autre part le besoin d'une Corr..mission de 
Juristes du monde musulman en vue d'entreprendre les études et 
les échanges nécessaires à une harmonisation entre les systè
mes juridiques dans les pays nusulnarts, et à la modification 
des conceptions, règl6s et principes connuns aussi bien en 
droit privé qu'en droit public et international, 

CONSCI~NTE de l'intér~t qu'il y a à harnoniser, à coor
donner et à développer leur arsenal juridique noderne dans le 
respect des lois islamiques authentiques, 

La Conférence Islanique des f1inistres des .i.ffaires Etran
gères décide : 

1°)- De créer un comité d'experts juridiques islamiques 
dont le mandat sera 

-a) D'exaniner les·~possibilités de création d'une Con
Mission de juristes du monde isla~ique, de déterminer ses ob
jectifs et ses néthodes de travail. 

- b) D'examiner les avantages et les conditions de l'éta
blissement d'une Cour de justice islamique, de conciliation et 
(ou) d'arbitrage. 
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2°)- Denande au Secrétaire Général de la Conférence 
Islamique de sounettre à la prochaine Conf8rénce Isla~ique 
des Ministres des ~-ffaires Etrangères tous les rapports, 
études ou avant-projets prépar€s par le conité d'experts 
et relatifs aux deux organismes envisagés afin de pernet
tre à la Conférence d'adopter l'attitude qui convient.-
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R:B;:>ûLUTIQU .)J-0 -21/1 0-P 
---------------------
SUR LES PHILIPPINES 

La dixième Conférence Islamique des 

Ministres des Affaires EtranRères, R~ssion de la Palestine 
et de J~rusalem, tenue ~ Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad 

Al Thani 1399 H (8 au 12 mai 1979). 

Rappelant sa résolution N• ~ sur 1 e 

problème dea Musulmans des Philippines, adoptée 

de la ~ème session à Benghazi en 1973, 

Notant les efforts de médiation déployés 

par la Commission quadripartite déjà constituée 

par la Conférence ainsi que les efforts du 

Secrétariat 6énéral de l'OCI qui ont abouti 

à la signature de l'Accord de Tripoli, le 

1) Décembre 1976. 

Notant également avec regret que ledit 

accord a été iporé par le Gouvernement philipnin, favo,.iR~~tnt 

ainsi la reprise des hostilit~s et de l'effUsio~ ~~ s~n~ 
aux Philippines. 

Décide ------
1) D'exprimer son profond regret face 

à la position du Gouvernement des Philippines 

ignorant l'Accord de Tripol~ qui constitue une 

base appropriée pour le réglement du problèmee 

des Musulmans des Philippines dans le cadre de 

l'Unité Nationale et de la Souveraineté de 

l'Etat Philippin. 

a• De faire part de sa profonde pré

occupation face à la reprise des affrontements 

militaires entre les troupes du Gouvernement 

et le Mouvement de libération MORO et aux 

attaques intensives et massacres continuels per

pétrés contre les zones à for~e population 

Musulmane; / ... 
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l) d'exhorter le Gouvernement des 

Philippines à mettre f'in aux combats• à appliquer 

l'accord de Tripoli et à discuter de toute 

réserve concernant cet accord avec le Mou

vement de libération MORO,représentant 

légitime des Musulmans des Philippines, et ce, 

avec l'aide de le Com~ission quadripartite cone

tituée par la Conf'éra1ce ainsi qub du Secrétaa 

riat Général de l'Organisation de la Conférence 

Islamique. 

~) De reconnai~re le droit des musul

mans du Sud des Philippines à porter leur cause 

devant les instances internationales intéressées 

et de leur f'ournir, à cette f'in tout 1 'appui poli

li tique possible 1 si le Gouvernement philippin ne 

respecte pas ses engagements tendant ~ reprendre les 

négociations pour la mise au point des protocoles 

d'application de l'Accord de Tripoli. 

Dans ce cas, il appartient à la Commission 

Ministérielle quadripartite de saisir les instances inter

nationales appropriées. 

5) De réitérer l'appel adresse par la Neuvième 

Conférence de Dakar aux Etats Membres de l'Organisation pour 

apporter leur soutien moral et matériel au Front de libération 

national MORO. 

6) D'inviter le Secretaire general de l'OIC 

à suivre l'evolution de cette cause à la lumière des résolutions 

précédentes et de soumettre un rapport à ce sujet à la Onzième 

Conférence islamique des Ministres des Affaires Etrangères. 

/ ... 
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La dixième Conff0rence IslarJique des l':inistres 
des Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue ~ Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 

1399 H {8 au 12 mai 1979). 

Ri~PELkNT 1es conditions spécifiques dans les
quelles la jeune République de DJI30UTI a accédé à 
l'indépendance, 

CONSCIENTE de la nécessité d'améliorer et de 
développer les infrastructures socio-économiques de 
DJIBOUTI, 

D E C I D E 

- de lancer un appel solennel aux Etats Me~bres 
de l'Organisation de la Conférence ~slamique pour qu'ils 
accordent le plus rapide~ent possible, directem~nt ou 
par 1 1 intermédiaire du Secrf·tariat Général de 1' Organi
sation de la Conférence lslar.lique ou du Fonds de C:)oli
darité lslanique,une aide financière urgente à la Répu
blique de DJl~OUTio-

1 . .. 
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~§Q~g~!Q~ ~:~~L!Q=~ 
SUR L'AIDE FIRANCI~_ A LA. REPUBLIQPE FEDERALE 

-----------------------------------~-----------ISLAMIQUE DES COMORES 
---------------------

-----=-=-=-

La dixième Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etraug~res, Session de la Palestine et de J~rusalem, tenue l 
Fas , Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al 'lbani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979), 

PROFONDEMENT PREOCCUPEE par la situation économique et 
financière qui prévaut en République Fédérale Islamique des 
COMORES notamment à la suite des calamités dont les popula-• 
tions comoriennes ont été victimes : b~nements tragiques de 

~GA, ~ruption du volcan de la montagne du KARTAHLA., ~ruption qui a 

d~vast~ une partie consid~rable des terres arables ainsi que des 

habitations et des mosqu~es. 

CONSIDERANT la nécessité d'aider la République Fédérale 
Islamique des COMORES à améliorer la situation difficile 
qu'elle traverse, 

DEÇIPE d'accorder une assistance ~inanciare urgente du Fonds 

de la Solidarité Islamique à la République Fédérale Islamique 
des COMORES. 

INVITE les ~s membres l aider la Révubliaue fédérale Isla
mique des COMORES afin qu'elle puise !aire face à ses besoins 
financiers pour lui permettre d'assurer sa participation au capital de la 

Banque islamique de d~veloppement. 

/ ... 
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SUR L' J.IDE .hUX Pi .. YS VICTIMES DE U SECHERESSE 
.b.U Sl.HEL (SENEG.b.L, J.I'Ii,LI, !Lt.UTE-VOLT..h., NIGER, 

G1.J1BIE, GUINEE-BISSJ..U, GUINEE ET MkURI
'WŒE) 

-=-=-=-=-·-

La dixième Conférence Islanique des t'!inistres des 
Affaires Etrangères, Session de la Palestine et tte J~rusalem, 

tenue A Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979). 

CONSIDERJ..NT que depuis 1972 les pays islamiques de 
la Zone Soudano-Sahélienne sont annuellement victimes de la 
sécheresse, 

PROFONDEMENT préoccupée par les conséquenc~s de cette 
sécheresse dans tous les domaines essentiels de l'~conomie 
des pays concernés, 

CONSIDERJ.NT que les effets de la sécheresse co~pro
mettent durablement les efforts de développement des pays 
soudano-sahéliens, 

RJJ>PELl.NT le programme de redressement et de réhabili
tation de la Zone soudano-sahélienne élaboré par le Comité 
permanent inter-Etats de lutte contre la a~cheresse au Sahel, 

ru.FPEL&NT les effor.ts d'assistance au Sahel entrepris 
par le Club du Sahel et la Communauté Internationale, 

DECIDE de créer un programme spécial d'assistance et 
de réhabilitation de la Zone soudano-sahélienne. 

:k.NCE un appel aux Etats Membres pour qu'ils contri
buent individuellement et collectivement à la mise en oeuvre 
de ce programme. 

/ ... 
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INVITE le Sccrétnirc Général à soumettre à l'approba
tion de la Onziène Conférence Islamique des Ministres des 
Lffaires Etrangères, par l'interMédiaire de la Commission 
Islamique des ~.ffaires 'E,!conomiques, Sociales et Culturelles 
une étude relative au volume, aux modalités et conditions 
de mise en oeuvre du programme.-

/ ... 
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La dixiène Conff.rence :slanique des Ninistres des 
Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de Jérusalem, 

tenue ~Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Th~ni l30Q ~ 

(8 au 12 mai 1979), 

R.i.PPELi~T la rAsolution 9/9-P adoptée per la Neuviè
I!le Conférence Islanique des Ninistres des i..ffaires Etran
gères sur la création d'une Organisation des C&pitales 
Islaniques ; 

..... Yi .. NT ETUDIE le projet de statuts de cette Organisa
tion établi par la Conférence préparatoire des Heprésen
tants des Capitales Islaniques tenue à la Sainte I1e•que 
les 2 et 3 Joumad Al Thani 1399 H (28 et 29 avril 1979): 

DECIDE : d'approuver les statuts de l'Organisation 
des Capitales Islamiques et invite les Etats Menbres, ain
si que le Secrétariat uénéral de l'Organisation de la Con
férence Islanique, à présenter toute assistance et appui à 
cette Organisation.-



A/34/389 
Français 
Annexe II 
Page 66 

RESOLUTION N°26/10-P 

RE.Lk TIVE ii. U NOMINJ .. TION DU DR. EDOU.hRD Si~OtJm 
DIRECTEUR Gl:.NEIU.L DE L' ORG ... Nib..i. TION DES Nit. TI ONS 
UNIES POUR L1-hL!rlliNTi.TION ET L'J..GRICULTURE (Fi .. O) 

POUR UN DEu~IEME MANDhT 

+++++++++++++++ 

La dixième Conférence Islamique des l1inistres des 
Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de Jérusalem, 

tenue ~ F~s, Royaume du Maroc , du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979), 

Ri.FPE!d.NT les décisions prises à la.Conférence au 
Sommet Islamique tenue à LHCRB, stipulant que tous les 
Etats Membres doivent coordonner leur position auprès des 
Nations Unies et toutes les Organisations Internationales, 

lt'.t-ISJ..NT ET.hT de la décision du Gouvernement libanais 
de pr~senter la candidature du Dr. Edouard S~OU~ù., Directeur 
GF-néral de la FJ.O pour un deuxième mandat lors des élections 

t t 

qui auront lieu en 1981, 

DECIDE de soutenir cette nomination.-

/ ... 
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La Dixième Conférence Islamique des Ninistres des 

Affaires Etrangères, Session de la Palestine et nf'! .T~l"11AA1 P.m, 

tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 
(8 au 12 mai 1979), 

Rl...PPEL.t .. NT la résolution de la Conférence au Sommet 

Islamique réunie à L..~ORE relative à la nécessité de coor
donner les prises de position des pays membres au 

sein des Nations Unies et de toutes les t;rganisations Inter

nationales, 

PREN.LNT CCNNJ._ISB.t.NCE de la décision du Gouvernement 

tunisien de poser la candidature de M. SADOK ROURAOTTT ,.11 'OOs- _ 
te de Directeur Général de l'Organisation Internationale du 

Tourisme lors de la 3ème Session qui se tiendra en ESP •. _GNE 

au cours du mois de SepteMbre 1979, 

~PROUVE cette candidature.-

/ ... 
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~~~Q~q~!Q~-~~~~L!Q:~ 
SUR Li~ COOPE~ ... TION ENTRE L'ORG .... :NISi.TION 
DE Li ... CONFERENCE ISL.i.MIC::_,UE ET L' ORGJ.NI

Si.TION DE L'UNITE LFRICLINE 

++++++++++ 

La dixième Confére:1ce Islamique des rhnistres des 
Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de Jérusalem, tenue a Fès, 

Roya tune du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mâi 1979), 

CONSIDElli.NT que la Coopération entre l'Organisation de 
la Conférence Islamique et l'Organisation de l'Unité Lfricaine 
correspond à un désir profond plusieurs fois exprimé par les 

' 
~inistres islamiques dans l'intérêt de tous nos peuples et pour 

' la consolidation de la paix internationale, 

CON.SIDERJ.NT la nécessité de coordonner et d'harmoniser 
les actions de notre Organisation et celles de l'O.U.~ .• dans 
tous les domaines d'intérêt commun aussi bien dans le cadre des 
Organisations et Conférences internationales politiques et 

techniques que dans tous les autres domaines o~ la coopération ~co

nomique, culturelle et sociale s'avère mutuellement bénéfique, 

CONSIDElli.NT le caractère universel de l'OrBanisation de 
la Conf~rence Islamique qui, de par sa composition, constitue 
un forum de rencontre entre les mondes asiatique, arabe et 
africain dont elle épouse les intérêts ct défend les causes 
supérieures dans l'esprit de fraternité et de dédication que 
lui ordonne la religion islamique , 

CONSIDE~.NT le projet d'accord de CoopÉration entre l'Or
ganisation de la Conffrence ~slamique et l'O.U.~ .... soumis à 
l'agrément des deux Organisations. 

"1 )- I}E.t.FFIRME son attachement à une coopération étroite 
entre les deux Crganisations dans J.es domaines poli tique, éco
nomique, culturel et social dans l; 5 :•tf-ret de tous leurs peu-

' ples, 
1 ••• 
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2)- llliCONNl.IT que les peuples africains font face aux 
m~mes défis et rencontrent les mêmes problèmes que les pays 
islamiques en général, aussi bien pour le développement écono
mique et social cont~nu et harmonieux, que pour la défense de 
leur souveraineté, de leur authenticité et des valeurs qui 
constituent le fondement de leur existence. 

})- REr~FIRME sa solidarité avec les peuples d'Afrique 
Lustrale qui luttent pour leur liberté, leur souveraineté et 
leurs droits fond~entaux et appuie leur combat contre les ré
gimes colonialistes et racistes qui portent atteinte à la di

gnité humaine. 

4)- CONDs~ tous les appuis publics ou autres que ces 
régimes continuent de recevoir de par le monde et exige l'arrêt 
immédiat de toute coopération avec eux d'où qu'elle vienne. 

5)- DECIDE de poursuivre la réalisation de l'accord de 
Coopération entre l'Organisation de 1~ Conférence Islamique et 
l'O.U • .t •• et lance un appel aux pays africains pour l'adoption 
sans retard -du texte dudit accord. 

6)- D~li.NDE au Secrétaire Génfral.de l'Organisation de la 
Conférence Islamique de suivre la mise en oeuvre de la présente 
résolution et de faire rapport à la prochaine Conférence.-

La Conférence a décidé aussi d'améliorer et d'intensifier 
la Coopération entre la Conférence Islamique et le ~Iouvement 
des Non-Llignés. 

Elle a recommandé par ailleurs aux Etats Membres de la 
Conférence Islamique de soutenir 1 1 adhésion du p;~.KISTAN au f'lou
vement des Non-Alignés.-

/ ... 
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~~Q~Q~ N:g2LlQ=~ 
REkTIVE .J:.. L'ORGLNISLTION DES &.DIODIFFUSIONS DES 

ETJ..TS ISL.i.MIQUES 

-=-=-=-=-= 

La dixième Conférence Islamique des f-1inistres des 
Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de J~rusalem~-

tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 
(8 au 12 mai 1979), 

L.YJ..NT PRIS C01TNJ..I&S.r.NCE du rapport de Monsieur le 
Secrétaire G~néral de la Conférence Islanique, de la décla
ration prfsentée par Son Excellence le Président du Conseil 
Exécutif de l'Organisation des Radiodiffusions des Etats 
Islamiques et du rapport du Secrétaire Gfnéral de l'Orga
nisation des Radiodiffusions des Etats Islaniques présenté 
à la dixiène Conffrence ; 

CONSIDEFU..NT les résolutions de la 7ème Conffrence 
d 1 IGTLNBUL, la 8è!"le de TRIPOLI et la 9ène de D.t..K.t.R, au su
jet de cette Organisation ; 

REMERCIE les Etats Me!"lbres qui se sont acquittés de 
leurs engagements financiers envers l'Organisation. 

Lk..NCE un appel aux Etats Membres n'ayant pas versé 
leurs contributions au budget de l'Organisation pour les an
nées 1977-1978-1979 de s'acquitter de leurs engagenents en
vers l'Organisation pour qu'elle puisse à son tour renplir 
ses obligations. 

EXHORTE les Etats Menbres qui le peuvent à participer 
par de généreuses donations aux projets et progr~es de 
l'Organisation. 

/ ... 
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j~PUIE la reco~nandation relative à la convocation 
d'une réunion des Ministres de l'Info~ation des Etats 
Islaniques pour déternincr une stratégie à suivre dans les 
activités d'Information Islanique, coordonner les plans 
définis pour la Da'Wa islanique et les causes du nonde nu
sulMani les aspirations de ses Etats et de ses peuples con
fornénent nux objectifs de la solidarité islanique, et ren
forcer l'Organisation des Radiodiffusions des Etats Islami
ques et l'~gence Isla~ique Internationale d'Info~ation a
fin qu'elles puissent réaliser les objectifs pour lesquels 
elles ont ét~ créées. 

INVITE le Secrétariat uénéral de l'Organisation de 
la Conférence Islanique à se tenir au courant de la ques
tion.-

/ ... 
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~êQ~g~!Q!i NO 3011-rJfP 

SUR L'l:..GENCE D'INFORI'-'"u-'I'ION ISL.iJ"'IÇ,UE INTER
N.t-TION.t· ... LE 

-=-=-=-=-=-= 

La dixième Conff>rence IslaMique des IIinistres des 
Affaires Etrangères, Session de la Palestine et de Jérusalem, 

tenue ~ Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979), 

J._YJ..NT PRIS NOTE du rapport de Son Excellence le Secré
taire Général de la Conférence Islanique, ainsi que du rap
port sourlis à la dixiène ConfÉ·rence par le 1-'rf-·sident du 
Conseil Exécutif de l 1 .i1.gence, 

&...PPELLNT sE:s précédentes r8sclutions pour la conso
lidation de l'Lgence, 

CONFIRME la nécessité de poursuivre la consolidation 
de l'~gence d'InforMation Islaniguc Internationale, 

EXHORTE les Etats Membres à verser leurs cotisations 
dues au budget précédent de 1 '..~.~gGnce, 

DECIDE d'élever la quote-part annuelle des nenbres 
de 3 à 5 millions de dollars, 

EXHORTE les Etats Membres en nesure de consentir des 
contributions volontaires à le faire, en vue de consolider 
les projets et les potentialités de l'l~gence, pour lui per
nettre de renplir les tâches iMportantes qui lui sont dé
volues.-

/ ... 
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La dixième Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de Jfi'USal•, 

tenue l F-~s, RoyaUIIle du Maroc, du 10 au 14 Jo\11&4 .U 1'bani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979), 

~~E~T que depuis les temps les plus reculés, l'Islam 
a souvent été mal représenté et mal compris et a toujours ren
contré l'opposition de forces qui se sont senties menacées par 
son message d'égalité, de justice et de fraternité humaine, 

NO~T une intensification récente de la propagande taite 
contre l'Islam et les pays musulmans qui adoptent l'Islam comme 
mode de vie après leur accession à l'indépendance politique, 

DEPLORJ~T la présentation erron6e du message de l'Islam 
et des valeurs qu'il représente, particulièrement par les mo
yens d'info~ation dans certaines parties du monde, 

ESTI~-NT essentiel d'y accroitre la connaissance de l'Is
lam et de corriger la compréhension de ses principes basés sur 
la liberté, la justice, l'égalité et l'établissement d'une vé
ritable société humaine soucieuse à la fois de l'intérftt de 
l'individu et de la collectivité, 

DECIDE d'adopter le programme d'action suivant, dans le 
but de promouvoir une compréhension correcte de l'Islam à tra
vers le monde, 

1) Le Secrétaire Général doit : 

a) Organiser des symposiums, des séminaires et des 
Conférences sur les diverses réalités de l'Islam. 

/ ... 
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b) ~ttribuer dea bourses aux étudiants d'autres sphè
res culturelles dans des institutions islamiques. 

c) Engager un groupe d'érudits musulmans pour la pré
paration d'études bien documentées sur les divers aspeèts de 
la vie islamique. 

d) Forme un groupe de travail composé d'éminents éru
dits musulmans familiarisés avec la psychologie occidentale 
afin de rédiger une série d'articles sur l'Islam pour leur pu
blication éventuelle dans la presse occidentale. 

2) L1J .. gence de Presse Islamique Internationale devra 
établir le plus rapidement possible, un système global pour 
collecter les nouvelles et les diffuser partout dans le monde. 

3) L'Organisation des Radiodiffusions des Pays Islamiques 
devra diversifier ses activités pour éclairer les auditeurs 
occidentaux et approfondir leur compréhension des préceptes et 
des enseignements de l'Islam. 

4) Les Etats Membres doivent également s'efforcer d'adop
ter ces mesures et d'accorder la priorité absolue à la diffu
sion des enseignements islamiques pour faire face à la propa
gande dirigée contre l'Islam et les Musulmans à l'intérieur et 
à l'extérieur des Pays Islamiques. 

DECIDE EN OUT.RE d'examiner les mesures prises et d'adop
ter les mesures supplémentaires qui s'avèreraient nécessaires 
lors de la prochaine Conférence des Ministres des .... ffaires 
Etrangères. 

NOTJ .. NT avec une grande inquiétude qu'un film critiquant 
l'Islam et contenant des erreurs relatives à l'histoire de JE
RUS~~ a été présenté à la Télévision Japonaise. 

~~DE au Secrétaire Général de la Conff.rence Islamique 
de pre~dre contact avec le Gouvernement du J~~ON et de lui ex
primer la profonde reprobation des pays islamiques pour que de 
telles situations ne puissent se répéter et afin que les Etats 

/ ... 
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Islamiques ne soient pas conjointement obligés de recou
rir à 1' adop-tion de contre-mesures dans leurs relations 
avec le J .. _PON.-

/ ... 
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RESOLUTION N.32/10-P 
SUR LE SOUTIEN .1.. L.... LUTTE DE LIBER.LTION DES 
PEUPLES DE Nl.MIBIE, DU ZIMBl.BWE ET D' i..FRIQUE 

DU SUD 

-=-=-=-=-= 

La dixième Conférence Islamique des Ministres des 

Affaires Etrang~res, Session de la Palestine et de Jérusalem, 
Tenue à F~s, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1919), 

;iY.i..NT EX.l..MI~"'E la question de la NLNIBIE et du ZIMBl..BWE, 

Rl~PEL~T les Résolutions relatives aux questions de la 
NûUBIE et du ZIMB1.J3WE adoptées pe.r l'l.sseJ"lblf-e Générale des 
Nations Unies, le Conseil de Sécurité et d'autres Organisations 
et Conférences Internationales, 

CONSIDEEU.NT que la si tua ti on en N.~.J'1IBIE a atteint un 
stade très cri tique en raison du refus continuel de l'.i.frique 
du Sud de se conforner aux résolutions du Conseil de Sécurité, 
de l'Organisation de l'Unité .. ~fricaine et de la Conférence 
Islanique concernant l'organisation d'élections libres dans ce 
pays, et le transfert du pouvoir aux représentants légitines 
du peuple de N.i.f'IIBIE, 

CONSIDER.t .. NT qu'au ZU1BLBWE F>galenent, la situation est 
très grave en raison des nanoeuvrcs effectuées par le régime 
illégal pour maintenir le pouvoir aux nains d'une J:linorité 
raciste, 

INDIGDEE par l'enprisonne~ent et la détention arbitrai
res de dirigeants politiques, par les extcutions, les tortures, 
massacres et assassinats en masse de Nanibicns, de Zimbabwéens, 
et de combattants de la liberté, par les rfgimes racistes 
d' .t-.frique .l.ustrale, 

/ ... 
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DECLklU~T illégal tout règlenent et élections internes 
effectués sous les a1.1spices des régines illégaux d '1 .. frique 
australe, 

INSISTi~T sur la responsabilité norale des pays Islru:li
ques pour qu'ils prennent toutes les nesures possibles en vue 
de soutenir les peuples de N .. JUBIE et du ZIMB~.BWE dans leur 
lutte de libération contre le;s régimes racistes illégaux, afin 
de nettre fin aux souffrances et difficultés endurées par les 
NaMibiens et Zimbabwéens, 

CONDiJ1NE les élections récentes qui se sont déroulées en 
Ni..MIBIE et au ZIMB ... BWE, qu 1 ils jugm:'lent cormle étant de nouvel
les tentatives pour perpétuer la suprénatie blanche dans ces 
territoires, déclare ces élections nulles et non avenues, et 
exhorte tous les Etats Menbres à refuser de rcconna1tre les ré
sultats de ces élections, 

CONDJJ1NE toute tentative de l' ~.frique du Sud de démante
ler la NiJ1IBIE avant son indépendance, notai'lrlent d'annexer le 
territoire de Wl.LVIS BLY qui est partie intégrante de la N..t.!":I
BIE, 

1~PUIE le progranme d'assistance des Nations Unies, de 
l'Organisation de l'Uni té J.fricaine et des autres Organisations 
internationales à l'intention des réfugiés de 1 1 J .. frique Lustra
le et pour la reconstruction de la N .. ~IBIE, 

INVITE 

1) Ses Etats Membres à étendre leur assistance norale, 
J'latérielle, politique et hunanitaire aux Eouve!'lents de Libéra
tion de la N;.J'1IBIE et du Zii~B .. _BWE. 

2) Le Secrétaire G0néral à rester en contact avec la 
SWi.PO, seul représentant légi ti!'le de N.dHBIE et le Front Patrio
tique du ZIMB~~\lli, en vue de coordonner une action dans ce sens. 

3) Les Etats Membres à respecter et I!laintenir scrupuleu
sel!lent les sanctions pris0s par le Conseil de G&curité des Na
tions Unies à l'encontre des rfr;i!'les racistes d ' .. -frique australe. 
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et de cesser toutes activités, actions et relations qui peu
vent, directement ou indirectenent, aggraver la situation en 
Afrique aUS'bral.~, et qui conduiraient en fin de compte à la per
pétuation d~s régines racistes. 

4) Les Etats Membres à déployer le :raaxinu.~ d'efforts 
pour élargir l'éventail des sanctions prises contre les régi
nes racistes d 1 k.frique australe. 

1 ... 
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La dixièr-,e Conff-rence Islai:lique des l'linistres d.es 
Affaires Etran~~res, Session de la Palestine et de J~rusalem, 

tenue à F~s, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al 'l'bani 1399 H 

(6 au 12 mai 1979), 

CONSIDE~NT les dGvoirs de solidarité islanique qu~ ~n
combent à tous les Etats Menbres de la Conf~·rence IslaT"lique 
ainsi que leur désir de résoudre tous lés litiges ct conflits 
qui pourraient surgir entre eux, par les noyens pacifiques 
dans un ospri t <'te tolf.ra.nce isla:r:.iquo fraternelle 

RLPFEL.-..NT les principes et lE,s disposi tians de la Charte 
de l'Organisation de la Conf~rence Isla~ique ; 

NOTj.NT quE durant los dix anné-es écoulées 1' activité de 
1' Organise.tion s' eet accrue de nanièr-: substantielle dans les 
divers donainçs 

NOT..-J~T EN OUTRE qu'il n'existe aucun organe politique 
€nanant de la Conférence qui soit en nesure de considérer les 
situations d'urgence qui surgissent dans lo nonèe islar.ique ou 
dans les relations entre Etats MeMbres dans les intervalles 
entre les sessions ~inistPrielles annuelles 

DECIDE de charger le Secr8taire G~néral de créer un Comi
té d'experts ayant pour mandat 

1) D'EXAMINER d'une part sous tous leurs aspects les 
conditions d'établissement ainsi que les termes du mandat d'un 
organe islamique chargé du règlement pacifique des différends 
et conflits entre Etats l1embres. 

2) D'EXAMINER la possibilité de créer un C0 mité ministé
riel permanent et d' étur ~er toutes les questions relatives à 
la mise sur pied de ce comité, à son fonctionnement et au man
dat qui lui est assigné. 
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3) DE PRESENTER toutes études et rapports sur ces 
questions au Secrétaire Général qui en soumettra la teneur 
à la Onzième Conférence des Ministres des Affaires Etrangè
res ainsi que tout autre élément de naturé à permettre à la 
Conf~rence d'adopter les décisions appropriées.-
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RESOLUTION No 1/10-E 
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E~'FO:Wl'S DEPLOYhS P.h.H L.t.S .l!;TAi'S Ivill1'l.B.I:ŒS DB lu• CONFE

H.t:;NCE ISkNI<..:U:t: POUR PhQiv!QUVOIR lui. COOP.t:.H.n.TION ECO

NONI!,{UE P.h.RMI LJ!:S Pr.YS EN DJ$Vi.LOPPl:iNI:.NT 

La DixièQe Conference Isl~ique des Ministres des Af-

faires Etrangères, tenue à F~s, Royaume du Maroc, du 10 au J.4 

JourJo.d ~.1 Thani 1399 H (8 au 12 Mai 1979), 

ai!:!!~L~~t!U!~ la si tua ti on écono11ique int0rnationule actuelle et 

particulièreQent les relations entre les pays dbveloppés et en 

dbveloppement, 

!!Q~!:~! avt~c une grande inquiétude que les candi tions éconor.liques 

internationales toujours défavoralbes continuent d'alfecter la 

si tua tian économique et financière et les perspectives de crois

sance des Pays en développement, 

~Q~~~Î-~~-QgîL~ l'écart croissant entre les obj~ctifs de coopéra

tion .t;lUtuelle adoptés par les Pays en développenn:,nt t::t leur mo

deste réalisation, 

~~~~Q~~Î le nanque de volonté politique d~s Pays d~veloppùs dans 

les négociations sur toutes l&s questions éconohliqu~s et particu

lière8ent dans les dornaine~ du co~derce, de l'industrialisation, 

des réformes L1onétaires, du transfert des ressources et du trans-

fert de technologie etc ••• 

!!Q!~li! avec une vive inquiétude la hausse accusGe, en 1978, des 

ch~rges de la dette exterieure db la majorité des Pays Islamiques 

et les rêve:œ accr.us des Etats merabres les QOins dév~::lopp0s indi

quant une nette régression de leur production globale pc.r capita. 
1 .. . 
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!Q~~~~ avec inquiétude que les déficits des balances des paie-

ments des Pays en d~v~loppèment accusent une hausse croissante, 

et partant ont de graves r~percussions sur leurs plans de ~veloppement et 

leurs ~conomies, 

~!!EE!&~!i~ les recoraL.lando.tions de la Résolution No 1/9-E sur 

la Situation Economique Jvionùiale adoptée par la Neuvièoe Conf~

rence Islamique des Ministres des Affaires Etranbèr~s, 

~Q~~tl~-~Y~Q-2~~!2E~Q~!Qli que les Etats membres de la Conf8rence 

Islaoique ont forteL.lent souligné le principe d'autosuffisance 

collective ainsi que celui de l'intégration écono~ique progres

sive parmi l.es Pays en d8v..:loppt:Hu<mt, 

QQ!i§!Q~~~~Î l'assistance éconooique fournie par les Pays Islawi

ques producteurs de p.;;trole pour a tt6l.uer les difficultés ocono

miques des Pays en développeuent et aider à renforcer la confian-

ce mutuelle E::ntr..: les pays du tiers monde, 

§~-l~~!Q!~~~Î de l'adoption unanioe d'un prograULe par le groupe 

des 77 à Arusha pour une "autosuffisance collective et un cadre 

de négoc~ations" y coul>ris un progro.LlLle d'action couprennnt des 

mesures spéciales pour les Pays l~s ooins dévE::loppés. 

~~S:E! d'adopter les mesures ci-apr~s : 

1. Les Pays en d8veloppèD~nt ùevrai~nt adopter une strat8-

gie com1une de négociation visant à. établir le Nouvel Ordre :ê;co

nomique International qui offrirait de nouvelles r~gllilS bas~es 

sur lt::s principes d 1 interdéper.da.nc", d 1 équité et de la dignité 

hutJaine pour affrol.ltèr les nouveaux défis économiques ainsi que 

les nouvelles r~alit~s. 

2. Les Pays développés qui n'ont pas atteil;t 0.7% de 

l 1 obj~ctif de l 1assista11ce du d~V<.:loppewent officiel d~ns le 

cadre de la stratégie int .. rr.utionale du dév~loppeuent de la deu-

xièrae décennie de déveloplJt:i .. ent des Nations Unies devraient aug-

menter effectiverüent et substantiellement cette assistance aux 

fins d'atteindre cet objectif. 1 ••• 
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3. Les Pays développés devré:ient envisager 1 1 c:.doption des 

mesures suivantes : 

AUgt.1entcr l' uidt~ ,m terr.1es réels par un pourcentage 

annuel approprié. 

Mettre de c6t~ nu uoins 1 %de l 1auguentation de 

leur P.N.B. annuel. 

accro!tre le flux d'aide accordé sous for@e de dons 

et notaLilaent tm faveur des Pays les uoins développ~s, et créer 

des systèLleS de subvention aux taux d 1 intérêt et en eponger les 

anciennes d~ttes des pays dont la situation economique est 

critique. 

Héduire de manière substa11tielle les délais entre 

les engagements et l~s décc:.isscwents. 

Libérer les er11prunts ~t les dons de l 11 •• .D.O. 

Accro!tre de manière substantielle l'aide apportée 

à 1 1 t:xécution dt::s prograr:u.Jes et au financement local. 

4. Des r.JE:sures interna tionnlt:s J~vraient ~ tre prises pour 

la mise en application de la d~cision r~cente d~s Nations Unies 

portant crba ti on du Fonds CoLŒJUn dc:.ns le cadr"' du Prograr.rr.1e In-

t8gré pour les produits de base. 

5. Des uesures bilatérales et uultilatérales adéquates 

devraient être poursuivies en vue d'étendre et de div .... rsifier le 

OoLllJtœce des Puys en développt:L;"'nt et notaLu.Jent suppriuer les 

obstacles institutionnels tels que les barrières tarifaires et 

non-tarifairt::s, l'interdiction à 1 1 ü1porto. ti on, les fluctu:.;. ti ons 

mon0taires et les forwalités adrùinistratives relatives à l'iupor-

tatien et à l'exportation des Pays Industrialisés. 

6. Les Pays en dévç;loppel:.;,:mt devraient sérieUSt;J,Jent €tu

dier l'idée de la tenue de nouvt::lles n~gociations coD~erci~lcs, 

vue que les négociations Cüluruerciales mul tila t(rales de Tokyo 

n'ont pas été aussi concluantes que pr~vu t:t que pour la plupart 

des Pays participants, l"' bilan des n'gociations a Gté n~gatif. 
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7. Des efforts d~vraient se poursuivre en vue d'assurer la 

r8ior11e du Systèrùe lvionétairt; Internatioüal (,;'t d'encourager le 

CoraL1erce Nondia.l et le D&'v'-:lOpJ:.~tn.ient, tout en prenant en considé

ration les violentes fluctuations des taux de change t;t l'infla-

tion, ainsi que les bt:soins de la balance des paieuents des Pays 

les plus durement touchés éconorüquel".lent et les pays industrialisés 

sont exhortés à consentir ces efforts. 

8. La réorganisation de 1& structure Industriellé des Pays 

en développelilent devrait être entreprise aux fins d' éh:ndre et 

de di v~:~rsifier leur cor.ü .. erce d'exportation de produits manufacturés 

et semi-manufacturés. 

9. L'adoption d'un Code International de Conduite sur le 

Transfert de Technologie devrait être accélérée et les Pays déve

lopp8s ùevraient aider au reni or cerüent de la capacité technologi

que des Pays Em dévelo];Jper•ient en accél6rant nota1.n .• erJ.t leur trans-

foruation technologique. 

10. Le plan d'action global de coop~ration technique adop

t~ à Buenos 1~ires (l,..re;~;;ntine) devrait être :ulis à exécution dans 

l~s hleilleurs délais. 

BxHO.t\Tl!; tous les btats r;H~lübres à deployer tous l~s "t:iforts n6ces-
~------

saires pour assurer l'~dhbsion de la Vème CNUG~D, actuelleuent 

en rfunion à Manille, au prograr.1ue pour une "autosuffisance col-

lective et un cadre pour les négociations" adopté à 11.rusha et no-

tauent le l'lou veau PrograHHiie d 1 action cur..lpr~;;nant des Lie sures spé-

ci~les adoptées pour les Pays les woins d~velopp~s et à envoyer 

des directives à leurs d~lbgations respectives à Manille tendant 

à engager des consultations afin d'élabor~:~r des pusitions com

munes à la lur:üère d.üs r;solutions de la Conférence Islamique 

des Ministres des Affaires Etrangères. 1 .. 



A/34/389 
Français 
Annexe II 
Page 88 
DEMt .. NlJE aux Etats I.tcubres do continuer à I4~ttre davantage 1 'ac-

cent sur le principe d'autosuffisance collective et à celui de 

l'int~gration bconocique progrt:ssive ~::ntre eux. 

~AHQ~î~ tous les ~tata u~::ubres à se concerter et à coordonner 

leurs efforts avtc ù 1 uutr~::s foruriis dts Puys en d~vt:.loppe~.,~nt pour 

arr~ ter des po si ti ons cowiüUnes ùe nCgocia t.ion avt:.c les Po.ys ù~vu

lopp6s t:.n vue d'aider à l'insto.ur~tion rupide du ~ouvel Orùrt: 

l!;conor.1iqu~:: International. 

§~-E~!!!Qlî~ 1 'invitation du GCJuverner.tent de la l<.épublique de Tur

quie d'abriter une réunion des htats u~ubres en 1980, dont la re-

prb'sentation seruit d'un niveau ê:levé, en vue d 1 txur.o.iner ltts pers

p~::ctives €conohliques des P~ys Islamiques au cours de la Troisiàme 

Décennie du D6veloppei.tcnt aux fins d' ~laborer une stratégie com

uune sus cep ti ble d 1 assur~::r leur dévtloppeut~nt 6con0l,tique soutenu 

ainsi qu'une Lüse à ex;cution de:s ùGcisions pertinentes des Nations 

Unies portant sur l 1 Ctabliss~ment d'un nouvel Orurc Bcono~ique 

International. 

~~W.!.li~!li au Secr~to.riat GGnGral d~:; déployer des efforts èll vue ùe 

particip~::r aux Conf{rences Ecc...nor.üques Internationales iaportantes 

et de convoquer des réunions de coordination groupant lt:s re:pr~

sentants des ];ta ts IJE::r.1bres à l' occasiou ù~ ces Confb'rtli.ces Intt:r-

na tionalt~s y coopris 1 1 .c .. ssembl~e G~1 .. 6relt des Na ti ons Unies. 

/ ... 
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La Dixième ConfCrence Islamique des Ministres des Af-

fair es Etrane;ères, tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 

J oulilad Al Thani 13 99 H ( 8 au 12 Mai 1979) , 

!!J~~~~~.:;!i! la Résolution No 2/9-E de la Neuvième Con~rence Isla-

mique des Ministres des affaires ~trangères, soulignant l'impor

tance de mettre en oeuvre l'Accord G6néral d~ns lts plus brefs 

délais, 

!!Q!!;!!Ï avec satisfaction que la r.1ajori té des :E;tats ruerubres ont 

efÎectivement signé l'Accord Général et que certains d'entre eux 

l•ont m~Qe ratifié, 

1. !~YI~~ les Btats me~bres qui n'ont pas encore signé ott icportant 

Accord à le faire dans les pius brefs délais de préférence 

avant le 11 Safar 1399 H (31 d&c&rJbre 1979); 

2. !~Y!î~ égale~ent les Bts. ts r..1eubres qui ont signé 1 'Accord G~n{ral 

mais ne 1' ont pas ratifié à le faire au plus vite 

afin que l'accord puisse entrer en vigueur. 

/ ... 
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RESOLUTION No 3/10-E 

~hQtlQîiQli_~î-~~~~~êiQ~-~g_QQtu~~EQ~ 

~liîg~_li§§_~~~î§_~§~~t~ê 

La Dixième Conférence Islamique des Ministres des Af-

faires Etrané,ères, tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 

Joumud Al Thani 1399 H (8 au 12 Mai 1979), 

~~!:~~~~Î que le développe1.1ent du Co1.1ll1erce entre les Etats uem

bres est la première duuarche naturelle pour l'établissement 

d'une coop~ration économique plus étroite entre eux. 

hr~~~~~l~~ que la Neuvième Conférence Islamique des Ministres 

des Affaires Etrangères avait décidé d'adopter une strat&gie 

ùe priori tGs sflecti ves quant à l& proL.Jution cOLluerciale dal!s 

les dow;;,.ines de l 1 Assurance, de la réassurance, la cooperation 

dans les dorù~ines du Transport Maritime et du Plan de Garanties 

Multilat6ralee du Crédit à l 1Export&tion. 

liQî!!!iî avec satisfaction que le Centre de Formation et 

de Recherches Statistiques, Economiques et Sociales 

pour les Pays Islamiques à Linkura a cor;n.,enc~ à recueillir et 

évaluer des donn(es sur les iL.Jvortations et exportations des 

Etats ueubres. 

liQî~~Î-~~!~fti~~Î avec apprtciation l'offre ùu Gouvernement de 

Turquie d'accueillir la prerüière Foire Islamique du Uoumerce 

et d 1 organiser sil.ml tanément un symposium sur le ÜOl!lLlerce à 

Istanbul en Novenbre 1979. 

~g!.Œt!-!:liî sa satisfaction pour le travail acc01apli par le Groupe 

d !:b:xperts sur 1 'établisseuent d 1 un Centre pour le DéveloppeL.ent 

du CowJerce entre les ~tats wekbres participants. 

aPPhEGL~l'iT l 1 offre du Gouvé:rne1 .• ent du hoyuuLJe du Maroc ù 1 abri ter 
~---------
ce Centre do.11S la ville ùe Tanger. 1 .. . 
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1 • .h.PhOUVli les recoum.andations de la CoïilLlissior .. Islamiqttt:l 
----~ 

pour les Affaires Econotaiques, Culturelles et Sociales en vue 

d'entreprendre d~s études de faisabilité sur l'Assurance et la 

R6assurance, le Transport Maritime et le Plan de Garanties 

multilatérales du Crédit à l'exportation. 

2. §y~q~~ que ces études soient entreprises en collaboration 

avec la Chambre Islamique du Oo1~1erce, dt:l l'Industrie et des 

Echanges de marchandises. 

3. ~~~-~-~~~~ à tous les Etats membres pour qu'ils participent active-

ment à la Preuüère Foire Islauique du CorJL1erce et au &yt1posiur.1 

sur le Commerce à Istanbul. 

INVITE le Centre d 1 J.nkc.ra à poursuivre ac ti ve1,1ent le 
~...,.. ..... 

recueil des données et la préparation de l'étude sur les 

Importations et Exportations des l!ta.ts menbrt:ls aux fins de 

faciliter 1 1 €la bora tiol.L d 1 une poli tique pour l' \3XpdllSion du 

CoLlLlerce et lo. cr~8. tior.L d 1 un nouveau poter1 ti el CoiJ.Wercial 
• 

entre les Etats membres. 

5. B~2Q~~~~ qu~ la Chaubre Islamique du Cou~.erce, de l'In

dustrie et des Echanges de lvit;.rchandises s 1 associe à la pr~pa

ra ti on de la prer.üère Foire lslamique du Commerce à Istanbul. 

6. E!!!~ le Gouverne1uent da Royaume du N&roc de sourùettre une 

étude approfondie sur la création du Centre Islamique pour le 

Dév~loppement du Coülli1erce à Tanger à la Cinquième Session de 

la Colilhlission Islamique pour les _;._ffaires Econouiques, Cul tu-

relles et Sociales afin d 1 exauiner tous ses aspects et saisir 

de ses conclusions la Onzi~me Conférence Islamique des Ministres 

des Affaires Etrangères. / ... 
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RESOLUTION No 4/lQ-E 

LA PLANIF'ICATION )!;T Lh liBVELOPl.E1'~'.EhT Y 001'1-------------------------------------------

La Dixième Conférence Islamique des Ministres des Af

faires Etrangères, tenue à Fès, Royauue du Maroc, du 10 au 14 

Joumaù Jl.l Thélni 1)99 H (8 au 12 Mai 1979), 

~~~~~~Î les recomrjandations de la Troisièue Sessiùn de la Cou

oission Islamique pour les Affaires Econ01:1iques, Culturelles et 

Suciales sur la cr~ation des projets conjoints, recOl.u.,anda tians 

approuv6es p6i.r la Neuviètae Conférence Islarùique cles Iünistres 

des affaires Etrangères ; 

!dQ~~!.hL~liï le rôle de la Banque Islamique de lJ~veloppetaent 8.gis

sant en tant qu'intermbdiaire en vue d'associer les Secteurs 

Priv's et Publics ùes Etats membres dans la réalisation de pro

jets conjoints ; 

!!21-!!!i.Î que le Centre de Formation et de Recherches Statistiques, 

Economiques et Sociales~ Ankara a commencé·~ ramasser auprès 

des Etats llieiJbres des données sur les entreprises industrielles 

conjointes et leurs lois, règlements et polit\ques d'in-

vestisseruent ; 

1-lOT.,..:t-.T égt..lement avec intérêt la proposition soumise par le Pa-------
kistan pour l6i. crGation.d'une Cowpagnie Conjointe d'inves-

tissemcnt ; 

1. ~~!:~Q!lY:~ la création par le SecrÉ:tariat Général d 1un Cul .• ité 

Consul ta tif pouz· la pror.wtion des projets conjointe entre les 

!!:ta ts IJ.embres qui se r~unira annueller.H::nt pour revoir, éve::.lu12r et 

exauiner les ~esures dictées par les politiques y cowpris les 

trai te1:1ents prJ.f~rt:mtiels, les privilèges fiscaux, les 1,;esures 

ùe prot~ction, etc ••• relatifs aux projets cunjoints ; 
1 ..• 
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2. PRIE la Banque Islar;lique d8 Dé'v~lupp~:::r,Hmt d' acc&lérer 1 16ta-

bliss~went du mecanisee n'cessaire pour la pro~ution de projets 

conjoints tel que recoi.U.1<::.ndé par la N~uvièw:: Conférence Islar.üque 

des Ministres des Affaires Btranbères ; 

3. ~~~@~ au Centre d'Ankara de corJ.pléter son étude sur les 

projets bilatéraux et wultilatéraux en collaboration avec la 

Banque Isl<:..raique de DévelopperJent et d'en saisir la Onzième Conré-

renee Islauique des Ministres des affaires ~trangères par le 

canal de la Cohluission Islar.üque pour l8S 1-1..t:faires Econüuiques, 

Culturelles et Sociales ; 

4. 2g~~fg~ que la proposition r~lative à la Cowpagnie Conjointe 

d 1 Investisser:1ent prb's~ntée par le Pakistan soit corar.iuniqub"e à la 

Banque Islar.üque de DévelopJ.iGl.lent et aux Etats rc.t:mbres pour un 

exawen a~profondi ; 

5. !:hl.~ le Secrétariat Général de souuettre ces conclusions à 

la CinquièLle Session de la COI:u.tissiun I slauiq ue pour les Affaires 

Econuwiques, Culturelles ~t Sociales pour exaLlen et recomhmnda

tion à la Onzièr.1e Conf{rence Isl.:..r.üque des iVIinistres des Affaires 

Etrangères ; 

6. ê~-!::~~IQ!~~ de l'offre du Gouvernel:1e11t de la 11alaisie d 1 ac-

cueillir la Seconue !téunion sur la Planification et le Dévelop-

peL!ent. 

1 . .. 
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RESOLUTION No 5/10-E 

COORDihA.riON" :CT .t1~NFürtCEM.ENT DU TR.t:..NSPURT 

Tl!;R.tŒS·:riŒ i'iAHITH~ ET A.L!:RIEH DBS TB.LLCŒ'll'·iUl~ICATiüb.S ---------L-------------------L-----------------------

La Dixième Oonf~rence Islamique des Ministres des Af

faires l:trangères, te:uue à Fès, ltoyc.:.uL.e du l•laroc, ùu 10 au 14 

Jouruad Al Thani 13~9H (6 au 12 l'!ai 1979), 

.!'fQ~!:!~ l 1 ir.:lport<.u.ce vi tale de la coordination et du renforce

ruent du systège des transports et des co~~unications entre les 

];ta ts u1er11bres, 

~.H~!:~f!~!i! la d~cision de la Neuvième Conférence Islar,.lique des 

Ministres des Affaires Btrangères de convoquer Uhe r6union sur 

les trc.:.nsports et com.lUnica ti ons au ni veau Llinistériel, 

1. ~!:-thQ!!Y~ les recowaancla ti ons de la ~u& trièue Session de la CoLi

mission Islar.1ique pour les Affaires EcOl10i.liques, Cul turell0s et 

Socüües de faire convoquer par le Secrétariat Général des réunions 

au niveau d'experts sur les Transports Maritimes, le Transport 

Aérien, les Services Postaux, les TélttcoùJüJUnications et le Tou

risue en vue d'~laborer les ~tudes de base pour la réunion 

Ministérielle .. 

1 . •. 
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La JJixièue Conférence IslaLlique des Ministres des af

faires Etrangères, tenue à l!'ès, RoyE..ur..e du Maroc, du 10 au 14 

Joumad Al Thani 1399 H (8 au 12 .lYiai 1979), 

RAPPI:ikl~T la résolution No 4/9-E de la Neuvi~me Con~rence 
---------
Islamique d~s Ministres des Affaires Btrangères de~andant au 

Centre de Formation et de Recherches Statistioues, Econœd.q•• 

et Sociales pou; les Pa..vs Ia18llliques de reeœillir ~es infor-

mations éconowiques détaill~es au sujet aes Etats Islamiques 

sans littoral ; 

~QI~~! les recomuandations faitus par la ~uat~ième ~~ssion de 

la Uor.n.1ission Islauique des Affaires EC'Otlouiques, Culturelles 

et Sociales ; 

1.. ~!!!_i::~~!:i!! au Centre d'Ankara pour 1 1 envoi d'experts t.ux Etats 

Islaoiques sans littoral afin d'accélérer la préparation d'une 

étude exhaustive de la situation des six Etats Islawiques s&ns 

littoral ; 

2. DblliANDE aux ~ta ta t1erabres sans li tt oral de coopér~r ac ti veruent -------
avec le Centre d'Ankara pour recueillir les do1u1ées et les in

forœ ti ons deu&rLd~es ; 

3. E!!!_!~E~~au Secrétariat Général pour la convocation d'une réu

nion d 1 experts d~::s Etats IllEmbres coucern6s y coul>ris ceux des 

Etats ueubres côtiers pour excuiner cette étude et soUQettre 

des conclusions et reco~.:.uandations à la Onzièrùe Conf~reilce Isla

mique des Minis1:res des Affaires Etr~:mgères par 1 1 intermJùiaire 

de la Coomission Islamique des Affaires Bconouiques, Culturelles 

et Sociales ; 

4. !!Y!~:§ les 'Etats meubres et les institutions fihallcières exis
tantes da11s les Pays Islar.üques à examiner favorablement les 
projets que les Pays Islamiques sa1:..s littoral pourraient leur 
présenter dans le clolü&.ine du transit,des trans}Jorts et des 
coiuwunica ti ons. / ... 
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RESOLUTION No 7/1Q-E 

~~Q~Qî!QN_Q~-~~~Q~~~~-Q~-~!~~~~Q~!lYh~_fî 

~~~-QQ~li~!~2!liQ~ê-~~~~Ig~§_g~~~~-1~ê-t~!îê_~~~~~§ 

La Dixiè~e Conf6r~nce Islamique des Ministres des af-

faires Etraugères. tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 

Jotm.ad .n.l Thani 1399 H (8 au 12 Mai 1979), 

Rh.ggg-d:!~Î les r(solutions des Huitième et Neuvième Conf'Ê!rences 

Islamiques des Ministres des Affaires Etrangères sur le 

besoin de recueillir et tr~nsr.lettre r~gulièreuent les inforna

tions concernant le besoin et la disponibilité ùe uain-d 1 oeuvre 

et les potf:mtiali tés de transfert de technologie d 1 un Etat uembre 

à un autre, et r~itérant l 1 utilit~ de tracer les lignes direc

trices pour la prouotion de l'échange ùe ~ain·d 1 oeuvre au bén~-

ficë des Etats me1,1bres ; 

!!Qî~f!î_f:Y~Q_!~fll~~f~!!.Q!'! que certains Etats I!ler:J.bres ont coLUïLuni

qué au Secrétariat Général les inforuations concernant la r!lain-

d 1 oeuvre et les Accords sur la Hain-d 1 Oeuvre, quE:: c1:1l ui-ci a trans-

mis aux autres l!;ta ts r.1ewbres ; 

1 • ~:d~..:~1!:g: au Centre de Formation et de Recherches statistiques, 

Èconomiques et Sociales pour les Pays Islamiques, à Ankara, 

ct au Centre Islamique de Formation Professionnelle et Techni-

que et de Ete cherches, à Dacc,a, de rassembler et dissér.liner les 

données et les inforwations relatives aux besoins et la disponi

bilité de uain-d 1 oeuvre ainsi que les l~gislations de ruain-d 1 oeu-

vre entre les Etats raer,Ibres ; 

2. ~~!:~Q!lY~ les recül;ù,tan<.ia ti ons de la l.,!u<... tri ème Session de la CoLl

r.üssion IsLu.lique pour la convocation d 1 une réunion d 1 experts 

nationaux des Etats lüer.Ibres dans le dowaine de L1ain·d 1 oeuvre, 

en vue de tracer le code de la réalisation de la coopération 

dans le douaine de la r;rain .. d 1 O(:luvre entre les Etats membres. 
/ ... 
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~a Dixième Conf~rence Islaoique des Ministres des Af

faires Etrangères, tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 

Joumo.d .~-~L Thani 1399 H (8 au 12 Mai 1979), 

HAPPEk~NT les recot'lL .. andations exhaustives de la Troisièr:1e Ses----------
sion de la Cotullissior1 Islat.lique pour les 1-~ffaires Economiques, 

Culturelles et Sociales sur la proL1otion de la Coopération Tech

nique entre les Etats Llel.ibres, dtl.~.1ent approuvées par la Neuvième 

Conférence Islar.üque des lVünis tres des Affaires Etranp,ères, 

~Q~~~~-~Y~2-~~!!§~~~!!2~ les eiforts d;ployés par le becrttariat 

G0néral pour rasse11bler les dor111~\;;s et iuforuu.tiollS pertinentes 

sur la Coop6ra ti on Tt:chnique entre les .J:.!.ita ts li16l:abres, 

NOTl,.NÏ EGAL~llL:t:iT avec int~rêt que le Centrt~ de Formation et de ----------------
Recherches Statistiques, Economiques et Sociales, à AnkRra, pr~-

pare actuelleuer~t ur1e Proposi tian clSt.::till{e pour son progralill.ae 

de formation sp~cifiar~t lt:s dooaines de for1.1ation et les mesures 

requises pour leur exécution, 

~;gg~~~I!!i~ les mesures prises p.;..r le becr6t<..riat G~néral en con

tactar .. t le PNUIJ et le IJ0part~;:;w8nt de Coop~ra ti on Tt:chnique et 

de D6veloppe ..• ent des Nations Urdes aux fins â.e cunclure des ac

cords de Coop(ration mutuelle à 1<.:. luraière du plcm d'Action adop

té par la Conffrence Globale des Natiohs Uni0s sur la Coopéra-

tian Tbchnique tenue à Buenos Aires (Argentine) en 1978, 

1 •.. 
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~~~l~~~ au Centre de Formation et de Recherches Statistiques, 

Economiques et Sociales pour les Pays Islamiques, à Ankara, 

et au Centre Islamique de Formation Professionnelle et 

Techniquo et de Recherches, à Dacca, de soumettre leurs propositions 

exhaustives su.r la forï.1a ti on à la ÜliZièr.le ConfCrence Islauique 

des Ministres des Affaires Etra1igères par 1 1 interl.llt'<.Liair~ de la 

Coouission Islawique pour les Affaires ~conor.üques, Cul ture.ües 

et Suciales, 

PkiB le Centre d'Ankara de recueillir et diffuser les ùonn{es -----
et informations sur ln Cuop~ration Technique entre les Etats 

we1abres et de dresser une liste et un guide exhciustif d~s exp~rts 

et services des consultants disponibles dans les Etats wecbr~s; 

DElviAND.B au Secrbturiat G8nbral de r.:.aintenir s~::s contacts avç·c -------
les Organisations liiternaticnales et h(gionales au sujet de la 

Coopé'ration Technique. 

1 . .• 
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~2~~L-~~~~!~2~~f~-~~~~~~-~~-~~2~~~~~~-~~ 

~~-QQb~lêg!Qh_l~~~brQg~-~Qg~-~~-~~~~rg~ê-~9Q~QU!= 
-tUBS, CU.l.d'URJi;.LL..t~ .. ) 1 .. /r bOCIALBS -----------------------------

La Dixième Conférence Islawique des lvlinistres des i..f

faires 1traHe:,ères, t~:mue :1 FÈ:s, hoyaurüe du hé.i.roc, du 10 au 14 

Jouuad Al Thani "1399 H (8 au 12 Hai 1979), 

M~~;§~!'iî la résolution No 12/9-E de la Neuvième Conférence 

Isla1:üque des 1•ürJ.istres des Aff<:üres htra:tJ.tsères à ce sujet, 

J:!1f!!!~~;g-~Q~~ du docu1..1ent de prise de position et du projet révi

sé des r~gles de proc~dure pr8paré par le Secr8tariat Général, 

et tenant COùlpte cles cocLentaires des Etats meu bres, 

1. DECIDE de scinder 18. Cor:uüssiorJ. Islauique pour les ------
.Affaires .l!.icùnOlJiques, cul turellés et Socié:.le-s en dt:ux \Jomr.lissions 

à savoir : a) Commission Islamique pour les Affaires Economiques et 

Sociales; b) Co~ssion Islamique pour les Affaires Culturelles et 

l'Information; chacune comportant vingt et un membres. Un tiers (1/3) 

de ses membres se retirera chaque année. Les élections pour les sièges 

vacants auront lieu à la Con~rence Islamique annuelle des Ministres 

des Affaires Etrangères; toutefois, le tiers sortant peut être 

réélu; 

2. ~§~~~È! au Secrétariat GSn~ral cie préparer c:t de sou

mettre à la Cunf6r8nce des ~inistres cles Affaires Etrangères 

une proposition sur le rôle et les fonctions des deux Co1:llids-

sions, conform~L.ler"t au lüélYlué.i.t donné par le sollliilet de Lahore; 

1 ... 
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3. !!!Y!ï~ les deux ColùiJissions I slru.Jiq_ues à arrêter defi

nitivement leurs règles de procédure au cours de leur ~inquième Session, à 

la lurai~re des coi.JJ.,en taires reçus des Etats membres et à les 

soume.ttre à la Onzième Coufért~nce Islamique dus .tünistres des 

hffaires Etran~ères pour approbation. 

1 . .. 



RESOLUTION No 10/lQ-E 

A/34/389 
Français 
Annexe. II 
Pa:e 101 

La Dixième Conférence Islauique des I1inistrt:::s \les Af

faires Etrangères, tenue à F~s, Royaume du Maroc, du 

10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H{8 au 12 Mai 1979), 

!Y.:~~~~~~:! la résolution No 3/9-E de la 'Neuvième Con~rence Isla

mique ùes Ninistr~s des Affaires Btri;.o.ngères, 

!fQî~î avec so.tisfG.ction que le Centre'de Formation et de 

Recherches Statistiques, Economigues et Sociales pour les P~s Islamiques 

à Ankara est devenu opérationnel le 1er Juin 1978, 

!~t~Q!~~Î le soutien efficace ap~ort~ pur le Gouverne~ent de 

Turquie au Centre durant ses .l:'reuières étapes de fonctionnt;r.ïent 

et aussi pour sa COlJ.tri bution volontaire de 200 000 dollars E.-u., 

lliP-b1~!iî sa gratitude au Gouv~::rnement du Royaume de 1 1.hrabie 

saoudite pour sa contribution volontaire de 100 000 dollars E.-u. au 

Centre, 

!fQï~~Î le progra~~e de travail d{taillé du Centre pour 1978/1979, 

élaboré conforuélùent o.ux décisions et recowx.J.anu.utions des Con-

f~rences Islawiques des Ministres des affuires Etro.ngères et des 

diff~rentes r~unions de ses organes ct Qutres organisues auxiliai

res portant sur l 1 6tublisseuent d. 1 une bibliothèq~e et unité de 

docurilentution, noya~ \1 1 une Banque de <1onn~es pour la Conf{rt}nce 

Islo.~ique, le recueil et lu ~iffusion de ùonn~es et d 1 inforua

trons statistiques sur tous les asuects ùe la Couptro.tion Econo

mique entre les Etats membres et recherches approfondies visant à l'adoption 

de politiques à suivre pour le renforcement de la coopération économique entre 

les Etats membres et leur développement en p:énéral, 
/ ... 
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AY.t>.NT EXAMINE les délibérations des deux prm,Jières réunions du ________ .,.,.._, __ _ 
Conseil de Direction du Centre telles que figurant Jans leurs 

rapports, 

~!~~~-~~~-I~EQ~~ de la participation active et constructive 

du Centre aux différentes r~unions des organes auxiliaires ~t 

autres organisations affiliées à l'Organisation de la Conf~rence 

IslarJ.ique, 

QQ!iY6!!i.!d!:ê que les activitbs du Centre fourniront des bases t<:ch

niques précieuses au développeQent d'une coopérution éconoQique 

fructueuse entrt:: les Etats 1.1ewbres, 

1. ~~~hQgy~ le budget 4u Centre pour l'exercice 1979/80 ainsi 

que les Statuts, le Règlement Int€rieur t::t le h~gle~ent Financier 

et du personnel du Centre ; 

2. ~f~~~~~ à tous les Etats QeQbrt::s qui n'ont pus encore payé 

leurs contributions au budget du Centre de remplir leurs obliga

tions ·ctans les plus brefs d~lais, tenant coupte que le c~ntre 

n 1 a pas été en l:!E:lSure ù.e réL1unérer son personnel penJ.ant une 

période assez longue au cours de l'ann(e pr(céatnte ; 

3. !~Y!!~ le Secréta.riat Général à pr~n<lre les uesurt;-s néces

saires pour fourLir au Centre une slcurit~ finunci~re afin que 

ses activités ne soient pas interroupu&s par uanque da fends ; 

4. !!!Y!î~ tous les Btats Qetilbr~;;s à uccélérer l~::urs nor::irlc.tions 

aux postes vacants au Centre afin que l&s problèwes ue personnel 

ne constituent pas un obstacle au Cto'ntre d~ns ses foncti0ns 

toujours élargies au sein de la Communauté Islamique ; 

5. Jd~~~!!Q;§ à tous les Btats r.1(;;t'bres d 1 accorè.er toutes les faci

lités nécestJaires aux fonctionnaires du Centre ava1. t c::t 2.u cours 

de leurs vi si tes uu.x Bta ts IiJt-mbres afin qu 1 ils exécutent au 

mieux leur tâche~ / ... 
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La Dïxi~me Conférence Islamique des I1inistres des 

affaires Etrangères, tenue à F~s, .L:.toyaume du flnroc, du 10 au 

14 Joumad Al Theni 1399 H ( 8 au 12 Mai 1979), 

~P,t;LA.N:r la Résolution No 5/9-E adopt~e par la Neuvi~me 

Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etreng~res 

approuvant l'établissement du Centre Islamique de 

formation profession~elle et technique et de recherches à 

Dacca (Bangladesh )1 

NO·.r.t..NT avec appréciation le don de 30 hect.:œes de 

terre accordée par le Gouvernement du .8.:-.:ngladesh pour le siège 

Permanent du Centre et les mesures déjà prises pour lui 

assurer des locaux provisoires, 

.!!Q.T.;,.,NT avec satisfaction que le Directeur du Centre 

a été nonmé par le Sécrétc::o.ire Génércü et que le Co~.Lseil 

d'Administration a été formé, 

NOT.d.NT également que certains Etats 1v1e11bres ont versé 

leurs co~tributions au budget du Centre de Dacca pour l'exercice 

19?8-79 et prenant note de la généreuse donation de 

i. (un) million de dollars E. -U. accordée par le Royawoo d'Arabie saoudite, 

1 • DEr-lANDE au Directeur du Centre de prendre toutes 

les mesures nécessaires afin de rendre le Centre opérationnel 

dans les plus proohes délais 1 ••• 
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2. ~ le Gouvernement du Bangladesh de fournir touto 

l'assistance possible au Centre et de conclure, si besoin est, un 

accord de siège avec le Centre ; 

3. D}!;Ma!IJDE aux Etats membres qui n'ont pas encore 
-----~-

versé leurs contributions au budget du Centre de Dacco de 

le faire dans un bref délai ; 

4. ~ t 0 us les Ztnts I'lcmbres d'indiquer leurs besoins 

en m~?.in-d' oeuvre technique dans les divers donaines et de les 

souoettre au Centre dans les I!leilleurs dÉ:lé:ds .:tfin de lui 

perBettre d'élaborer son progrrulli~e d'action ; 

5. IINI'fE les Etc:tts i'.tembres à ét::::.blir des points de 

contacts nationaux pour permettré au Centre de coordonner ses 

ac ti vi tés avec celles des Gouvernements des E·ce..ts heubres. 

/ ... 
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La Dixièm.e Confé:cence IsL·r.lique des Ministres des id-

!aires Etra.ngères,tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 

J ou!ilad Al Thani 1 3 9 9 H ( 8 au 12 Mai 1979) , 

~EE~~.:!!~ la Résolution No 10/9-E de la Neuvi~me ConfErence 

IslaLtique des Ministres des Affaires Etrangères qui décidait 

de tenir une Réunion de haut niveau en 1979 pour discuter de la 

coopération nécessaire pour arriver à une Sécurité ~limentaire 

dans les Pays Islam.iques, 

~~!!~~-~Q~~ avec satisfaction des résultats de la rbunion du 

CoLlité de l'~lir.1entation et de l'Agriculture, tenue à Ankara, en 

Turquie, qui a fait d 1 ir.1portantes recm.uJandations aux fins d'une 

securi té alililentaire dans le Nonde Islamique, 

~~~~~li~_llQ~~ des recormJandations faites par la Quatrièm.e Session 

de la Conn:üssion Islm.üque entérinant le point de vue du Colili té 

de 1 'Alimenta ti un et de 1 'Agriculture selon laquelle le Comité dov-

rait tenir une autre réunion en NOV6I.J.bre 1979, pour une étude 

plus approfondie du sujet et pour LLettre au point les docULLents 

nécessaires pour la réunion de haut niveau sur la Sécurité 

Alimentaire, 

1 • ~~EgQYY~ les suggestions présentées par la Couoission 

IslarJique pour les Affaires Econouiques, Culturelles \;'t SocialEJs; 

2. 

République du JI'Iali d'abri ter la réunion de haut niveau sur la sé

curité aliwento.ire à Bawak~ après la r8union préparatoire du 

CoLli té de 1 1 .t~.liLlentation et de l'Agriculture; 1 ••• 
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Dh~~DE au Secrétariat Général de prendre les uesures 

nécessaires pour aider le Gouverne~ent du Mali pour l'Organisa

tion de la Conférence; 

4. Eg!~ le Secrétariat Gén~ral de se mettre en contact 

avec le Fonds de Solidarit6 IslaQique et la F~A.D. pour ~tudier 

les fort1es et les modalités d'une assistance financière au Gou• 

vernecent du Mali en vue d'assurer le plein succ~s de la 

Con~rcnce. 

1 •. . 
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DEY~~-~~IQli_~~§_QQ~Y~~~~~~~-

~~ê C~!~~2-~-~~2-~~!Q~!!~2-tlQ~~!~!~~-~~~-~!~!2 

!:êti:ê!i§§ 

La Dixième ConfGrence Islamique des Ministres des Af

faires Etrangères, tenue à Fès, Royauoe du Maroc, du 10 au 14 

Joumad al Thani 1399 H (8 au 12 Mai 1979), 

HQï~liï avec profond intérêt et appréciation les ~mportantes re

couuandations formulées par les Gouverneurs des Banques Centra

les et Autorités Mo~étaires au cours de leur Deuxième réunion, 

abritée par le GouverneLïent Ougandais à Kampala du 10 au 

12 Mars 1979, 

HQî~!î le rôle important que doit jouer le Centrede 

Formation et de Recherches Statistiques, Economiques et Sociales pour les 

Pays Islamiques en tant que Banque de données au profit dea ~an

ques Centrales et des Autorités Monétaires des Etats membres, 

!Q~~li~ en outre le rôle important joué par la Banque Islamique 

de Développement dans le financewent des Importations et Exporta-

tions, 

~2îlt~~ qu'il est nécessaire que la Banque Islamique conti

nue de jouer ce rôle jusqu 1 à ce qu 1 une ou plusieurs institu

tions spécialistes, existantes ou futures, soient en mesure de 

fournir de telles facilités, 

1. ~~~tiQgy~ les recomuandations des Gouvern~urs des Banques 

Centrales et des Autorités Nonétaires dans les dorJa.ines relatifs 

aux échar.ges d'inforùlations, aux facilités de foruation, à la 

proi:lotion du CoLIIùerce, à la prUiaotion et au développelaent des 

marchés des capitaux ainsi que l'accès à ces warchés/aux accords 

de paiewent et à la coop{ration entre les Etats I:lembres et les 

institutions régionales financières existantes et invite le Secré

tariat Général à prendre les r:1esures nécessaires au s).livi de l'appli-
cation de ces recomwandations; / ..• 
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2. llPPhüUVB la prépare:. ti on des deux études suivantes sur : 

a) Les mesures d~stinées à l'expansion du Cor~üerce entre 

les Etats membres, avec une attention particulière aux arrange

ments préférentiels, confiée à la Banque Centrale de Syrie; 

b) Les possibilitfs de financ~ment des Exportations des 

Etats .. :F.1:1bres et les arran5~r,1ents multilatéraux pour la garantie 

des crécli ts à 1 'exportation, confiée à la Banque Centrale du Maroc; 

INVITE la Banque Islamiquë: ùe Développeuent et le Centre de ------
Formation et de Recherches Statistiques, Economiques ct ~ociales 

pour les Pays Islamiques d'aider à la préparation de ces études; 

§l!Q:Q:-b!k~ que ces ~tuùes soient souL.üses au Secr~tariat Général, 

pour cor.n-lunication aux l!itats me11bresJ avant le 31 dfc~mbre 1979 

et qu'un docUL1ent Qe travail exhaustif portant sur tous ces pro

blèoes soit élaboré par la Banque Centralé du Pays hôte de la 

troisième réunion d~s Gouverneurs des Banques Centrales et des 

Autorités Mcnltaires ùes Etats uembres; 

.r.UCUEILLE favorabl~.;;rùent 1 1 offre foruulée par la Banque Cen-----------
trale de Syrie d'abriter la Troisième Héunion des Gouvtrneurs des 

Banques Centrales et ùes Autorités Nonétaires à DaLlas, en Mars 

1980. 

1 . .. 
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La Dixièrae Conf;rence Islarüque des llinistres des li.f

fairas Etrangères, tenue à Fès, Roy~ume du Maroc, <.lu 10 au 14 

Joumad Al Thani 1399 H (8 au 12 Mai 19'79), 

W..!.J:J:~1!4!:iî la résolution No 11/9-E de la Neuvième Conference 

Islamique des ~inistres des Aff&ires EtraLgères invitant les 

Etc.ts raeübres à encouragc:r l' 6to.blissew::nt cle Banques Nationales 

Islaniques, 

~Q!!~1 avec appr(ciation les mesures adoptées par l'Rssociation 

Internationu.le des Bc.nqucs Islamiques pour la rüse en applica

tion de la r~soluti0n de la Neuvième Conférence Islar.üque des 

Ministres des Affaires EtraLgères, 

~Q!~~! avec satisfaction que des consultations ont eu lieu entre 

le Secrétariat G;n8ral et les représentants cles Banques Natio-

nales Islaoiques et que l 1 nccorJ de l 1 •• ssociation Internationale 

des Banques IsL.J.rüiques o. {té communiqué aux Etats membres, 

~Q:f:.:1::1 avec appr(ciation la donation Ad Hoc de 50.000dollars E.-u., con

sentie par le Fonds de Solidarité Islawique à l'Association In-

terna tio11ale des B&nques Islm;üq_ues, pour renforcer ses res sour-

ces fins.ncières norJ,Jaleüent aliuE::ntées pc..r les droits cl' adh8sion 

à l'Association E::t les contributions des Banques cembres, 

1. !~YJ.~~ l 1Rssociation Inter:D.D.tioLale des Banques Isla.rJiques à: 

Etablir des prograr.n,:.es annuels pr~cis de travail; 

Entreprendre ux,e é'tude exhè...ustive et conparative des 

dispositions de l'Accord et des Règlements Intérieurs des diverses 

Banques Islamiques E::n uetto.nt l'accent sur les caract~ristiques 

propres à chaque banque et couL:uniquer cette étude aux Et:::tts 

mer .. bres pu.r le soin du Se2réto.rü:.t Gén~ral; 1 ... 



-
Annexe II 
Page llO 

Préparer une brochure sur 1 1 établisse1.1ent des Banques 

Islamiques, wettunt l'accent sur les conditions fondamentales 

requises, y cowpris les objectifs de telles Banques et leurs uo

dalitÇs en vue de la diffuser aux Etats L'1erJbres par le truc.herüt:mt 

:E,laborer une (tude sur "les assura11ces conform8u.ttmt à 

la Charia IslaLlique" et la distribuer ·aux :b;tats rnenbres par l'in ... 

teru€diaire du :':>ecr8tarié:. t Gén&ral j 

2. k:~~.f:!J2~ à l 1 Association Internationale des Banques Islamiques 

d'étendre ses activit~s à toute la "Umma" Islamique et de fournir 

toute assistance technique nfcessaire aux Pays d~sireux d'établir 

leurs propres Banques Islamiques; 

3. JdJfM!:!.~~ aux OrgalÜSlnes Islauiques Int<.:rnationu.ux et tout 

particulièreubnt au Fonds de S0liclarit8 Islawique, à la Banque 

Islamique de Développeüent et CLUX Universités des Pays ù0tb"s 
/ 

d'une Banque Islamique Je fournir une aide materielle et worale 

à l'Association Internationale des Banques Islamiques pour lui 

perraettre Je réaliser ses objectifs et notauuent ceux portant 

sur la forwation du perGonnel requis pour les Banques Islamiques 

et l' unification de leurs systèr.tes; 

4. f.!:!Yf.!~ la Banque Islamique de JJévelopperaent, l'Association 

Internationale des Banques Islamiques et la Compagnie 

Islar.üque cl' InvestisSL'r..tent elu Golfe à créer des liens organiques 

constructifs entre eux; 

5. f.!!.:a.~~ l 11J.Ssociation Internatiulw.le des Banques Islar:liques 

à participer aux r(urlions des Gouver11eurs des Banques Centrales 

en vue d'examiner les wocl6S Qe coordination entre eux et l'ex~-

cu ti on par l 1 Association de ses tâches; 

6. PRIE INSTAMMENT les Etats membres de prendre les mesures né-

ces saires à la. cr8a ti on dr:: Banques r~u. tiunales Islmliques et de 

fournir un appui uoral à l'Associ~tion afin qu'elle puisse s'ac-

quitter de ses fonctiwns. 1 ... 
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La Dixième Conf8rc:nce It>lc:r:üq_ue cles Ninistres cles Af-

faires Etran~ères, tenue à Fès, rloyauue elu N~roc, elu 10 au 14 

Jownacl Al Thani 1399 H (8 au 12 Mai 1979), 

liQï!J;i~ avec prufond int~rêt et apprucia ti on les iuportcm tes re-

cow.,anda ti ons cor, ts11ues da11s l <..: rapport ùe la DeuxièL1e réunion 

des Chambres de ·cuLllllerce 8t cl' Inclus trie cl es Etats lüeL,bres, tenue 

à Karachi, uu 16 au 18 d6ce~bre 1978, 

1. .f::!:~~~!IY.!:i la creation ch.: la Chaubre Islawique Lie Co,.;uerce, 

cl' Industrie et ues Ech,_mges Je; Murch&nclises, en tc.:.nt q_u 1 organe 

spécialis~ affilié à l'Organisatiun de la Conf~rence IB1Uh1i~ue; 

2. ~~!1Qhï~ tous les .l!;to.ts LteLlbres à participer activ~;;uent à 

cette ü,portante insti tutiull en vue ue prouollvoir et <le renforcer 

la Cooperation Econouiq_ue et CoLlLJtorciale entre euxj 

3. ~~U!!~:!d.§ à lu Chaubre Isl::;.r.,ique ùe proc~Cier c.tux { tuJes pr~vues 

dans le rE.tlJport ue la DC;;ou.Ai8nie r~union cles Chc.tubres cle CuLJI:Jerce 

et cl'Inuustrie des Etats ~chlbres tenue à Karachi avec la partici

pation des repr~seut3Ets cJ.es secteurs public et privé et en col

laboration avec le Secr~t~ri~.t Gén~ral en vue d 1 8viter un CJ.oubl~ 

eL!ploi et de soUlüettre ensui te ces ~tudes aux groupes d. 1 experts; 

d'abriter la première réunion de l'Assemblée Générale de la 

Chet1:1bre IslaL:üque de Corll:.,erc.::, d'Industrie et des Echanges de 

lJ.archanclises des l:.t& ts rüeubres à 1J2kar, en 1980. 

1 ... 
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Cüli;:;ULTüîiOl~ li~ .L.M. T.nBL.E .hül\IJL, SUl\ i.J.h. COOF.Lrt .. 'l'ION 

1u.1'1UN AVJ:.,C L'01Ul!I :t:'I' L.t; \.J.J_:J~Trcb 1)_;:_; lJ.LVi:LOl'Pi.:;l-~BhT -------------------------------------------------
IlüJUO:./f'hi.GL Db~ .t'i'A'J:~ 1\..G.Jd::ln~ 
--------------~------------

La Dixième Confér8Y1Ce Islauiq ue Lies Ninis tres cl es Af-

faires BtranGèr~~ tenue à Fès, hoy~uue Ju Maroc, Jti 10 au 14 

J ouua.cl il.l Thani 1 3 99 H ( 8 au 12 Mai 1979), 

Iü,PPL1.~-U'iT la décision de tenir une Table honcle lünist.;rü:lle sur 

la Coopéra ti on InJ.ustrielle à Lahore (Pakistan) sur 1 'invitation 

elu Gc.uvern~hlent du Pakistan, 

fi~~~-!::~ av~c sa tisfc:,ction les r.wsures prises pa.r le GoUVçrlle,,.e-nt 

du Pakistan pour organiser cette r&union iraporta11teJ y cuupris 

l'8l&buration u~s docUJ.Jents en collaboration avec l'ONUlJI et 

1'IDCAS, 

~Q~-::;;f!.~ avec ap}Jr8ciation l''~.icle financière fournie par le Fonds 

ùe .Solidarit8 IslaL,üque,se wonta11t à 30.000.JollarsE.-U., pour 

finc.tncer en partie les étucles et pour prendre les mesurc:s 11éccs-

sa.ires pour a.ssurer le.. tC'nue Je la 'l'able HonJe, 

1. :;;t~~~gy~ le report par le GoUVt;rlH:;LJent elu Pakistan cle la 

convocation de la Table Ronde à Lahure aux prewiers ~uis Je 

2. ;I~Yl~~ instarcu.Jent les Btats IJJuJbres à participer a cettG 

inportante réunion au niveau Hinist0riel. 

1 ... 
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La Dixième Conf[rence IslaQique des hinistres Ces hi-

faires ~trang~res, tanue à Fès, H0yauue du Maroc, du 10 au 14 

J oumacl fl.l Thani 1 3 9 9 H ( 8 au 12 Hai 1979), 

H.i.PPl:,Li-... NT la r~oolution No 13/9-E de la Neuvième Conférence Isla-

mique des Ministres des Aftaires Etran~ère~ 

!'lQ~~h! avec satisfaction les progrès réalisés par le ~~cr8tariat 

G,j'néral et le Cultre J 1 Ankéiro. llc.:.ns la. uise en oeuvre du prc>gr&niue 

de travail pour l'ann{e 1978/7~ 

~Q!:;~! les recoLtL:unda ti ons f&i tt:s par la UouLissior.:. Islauiy_ue pour 

les 1lffaires ~c6uo~iques, Uulturelles 2t Social8S pour entrepren

dre Ces {tudes de fais&bilit~ sur la Ccop{rativn entre les nts.ts 

JüGubres dans les doLtu.ines ~Lu 'rransport huri tiLle, de l 1Avic,tion 

Civile, des T{l{coiüL!Unications, des Services }'ostaux, du Tuurisr,le, 

~~~B~Q!!~! les efforts d~ployJs en vue de rechercher l 1 assist8nce 

des experts des Nations U 1ies pour entrepren~re d~s (tuues a~pru-

fondies duns ûi vers uoL:o.ines ~cunoüiques, 

1. ~~~Qt;~~t!~-!:: la t8llUe des r~univns des Gruupes d 1Lxperts Jc:.ns 

l ~ s dor,laine s susmentionnés après 1' achèvement, par des experts, 

·-~'=-e· .:'tu,les exhaustivos et lt: rc.:cueil des observations y relatives 

foruul~es par les bt~-ts rile1~1bres 

ù 1 Inu.ustrie et u.es .I.:;chL,ngE:os Je lll~:...rcho.ndises tienue d~:;s réunions 

sur le transport Jlc.ri tillle, l 1Assur;::tLce et la h~assun,rcce sur la 

base cl 1 ~tudes apprul·undies élaborées par des experts ; 
1 .•. 
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3. APPHOUVE la convocation d'autres rJunions couf0rrnéwent au 

calendrier pour 1979/1980 propos6 par le Secr~tariat G{n(ral ; 

4. JJl:avJA.riiJb aux Etats rnenbres de fournir l' assisté.<.nce financière -------
et en personnel n6cessaire au Secr~to.riat G~n{r<ü afin de lui 

perr.wttre de raener à biün son prograLŒle de- travc..il. 

1 . .. 
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La Dixièwe Cunférence Isla1nique çles l'iinistres d.es Hf-

faires }!; trangères, réunie à Fès, hcyaui!le du Naroc, <lu 10 au 14 

JoUI.1aû Al Thani 1399 H. (f, au 12 l'lai 1979), 

~!:!:~~:!;~~ la rt:solution N°. 2/9-E de la neuvième Confbrence Isla-

mique <les Ministres des affaires Etrangères, qui souligne la né-

cessitf de wettre en oeuvre l'hccur<l G~r1fral sur la coopération 

Econor.tique, Comr.1erciale et Technj que entre les Etats Membres 

dans les plus brefs dblais, 

liQ~!::~::g avec satisfaction que la raajori té <les 1tuts Membres ont 

sign~ l'~ccord Gén~ral, et que certuins <l'entre eux l'unt uêue 

ratifié , 

::!~!:!,:g_~:g:~~!!:! la proposition <lu CLmi t~ Econor:üque Cle la :..;0nf8rence 

lslmnique des hinistres Jes nffs.ires :t;trangères basee sur une 

suggestion de la del~gation Ju hoyauce d 1 ~rabie Séoudite ten~ant 

à conclure un accord entre les Etats uewbres pour la protection 

et la garantie ues investiss~w~nts, 

1. ~~~Qh~~!~ la nécessite l 1 Uù tel accuru entre les ~tats Isla-

miCj_ues .; 

2. !:!~P..:~~~ au Se cr~ t2..ria t Gér.éral G.e la Conf0rence Islm.üq_ue 

de 111ettre s.u point un projet ù 1 élccord er.tre les :ttats Membres 

pour la protection et 1~ ~ar~'tie des investissewents. 
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Le Secr8tu.rio.t Gl.nt:ro.l }leut s'inspirer de l'EJ.cccrcl 

conclu dans ce domEJ.ine entre l~s btats brabes d~ns le c&dre de 

la Ligue hrabe, ainsi que d'autras accords siuilhires 

3. :Q~~~~~~ à la Cor.müssion Islar.üque des .t.ffLüres _r;conoi.Jiques, 

Culturelles et Sociu.les d'eX[tuiner le prejet d'accord et de 

soumettre le texte dLfinitif, puur approbo.tion et adoption, à la 

Onzième Conft::rence Islé:uüque cles lvlinistres des affaires 1:.; trancère: 
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La Dixième Conférence Islamique des ~inistres des 

Affaires Btr8116 ères (Session de la Palestine et de Jérusalem) 

tenue à t'ès, Royaume du Haro c du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(du 8 au 12 mai 1979). 

§~1Y~g~-~~-YQ1~ de la Charte et des resolutions des précédentes 

Conférences au sommet et lies Conférences des Iünistl:eS des Ai'-

~~;t!H~-!.:!:':!~-e_~_e_~::rh~!:=~Lh1~~ vis-à-vis des Lta ts Membres 

dtjà émis ou qui émettront prochainement ce tiwbre, 

qui out 

~::~~-:..:~1-~Q32.\_u..:~:: aux btC:tts Membres qui ont déjà transferé le re

venu de la verne ds ce tilùbre à l 111.Ssociation de la protection 

des familles des militants et des martyrs de la Palestine, 

PrtiL tous les itats membres d' jmettr~ le Timbre de Palestine ----
conform0went aux pr~c~aer1tes r~solutions adoptees à cet effet 

et dont la derniere en date est celle adoptee par la Neuvième 

Confértnce IslC:tmique tenue à Dakar; 

/ ... 
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DEMANDE au Secrétariat Général de suivre l'éxecution de 

toutes les résolutions adopt~es sur le Timbre de Palestine 

selon le mode arrêté dans tous les 1tats Membres et ce, en 

collaboration totale avec l'Organisation de libération de la 

Palestine ( 0 .L .P.), en vue de som1ettre à la procha.ine Conié-

renee Islamique un rapport dÉtaillé sur les r~alisations 

obtenues à ce sujet. 

1 ... 
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SQ_R ~1?._ RECO~M~~pA'TIÇ.T'lS D_TJ C0}1IT_E._ ÇQr:tSULTATIF' 

DA'AWAH-e1-ISLAMIYAH 

La Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangt:res, tenue à FEr: , Royaume du Maroc , du 1 C: au '14 Joumad Al Thani 

1399 H ( ~-IZ mai 1919) apres examen des recommandations du Comité 

Consultatif sur la Dawa, réuni à Mekka-al-Moukaramah, les 15 et 16 

Shawal 1939 H ( 17 et 18• septeml::re 19ït3 ) , 

DECJDE; _ 

I. - D'APPROUVER les recommandations du Comité Consultatif sur la 

Dawah en tant que cadre général de l'oeuvre islamique dans ce domaine 

tout en notant que : 

i) Il n'est pas nécessaire,, r:-our J:: morr:ent, de créer 

des radiodiffusions propres à la Dawah ismaliya, en vue que cela nécessiterait 

des co\lts énormes , et qu'il existe une Organisation des radiodiffusions 

Islamiques chargée de ces fonctions . 

ii) Iln 1est pas nécessaire ,nonplus; de créerunCentre 

International pour les questions de la Dawah islamique, relevant du 

Secretariat Général et qui servirait de coordonnateur dans le domaine 

islamique , car il existe déjà un Fonds de Solidarité Islamique au sein du 

Sécretariat Général , chargé de la coqrdination avec les différents organismes 

islamiques similaires par l'intermédiaire d'un Comité de Coordination de 

l'Oeuvre Islamique. La duplication serait donc inutile . 

iii) Il n'est pas nécessaire non plus, de créer un Centre de 

Journalisme Islamique , car il éxiste déjà une Agence Islamique Internationale 

de Presse ch.argée de ces fonctions . 

/ ... 
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2. De charger le Secrétariat général de 

définir les priorités , de les mettres en oeuvre , en collaboration avec 

le Conseil Permanent du Fonds de Solidarité Islamique et de présenter 

un rapport succinct à ce sujet à la prochaine Conférence islamioue. 

3. De charger le Se~rétariat général d'étudier 

les possibilités de création d'Instituts Supérieurs de prédication, 

soulignant tout particulitrement l'importance de la formation de 

prédicatrices musulman~s chargées de propager la da'awah islamique 

dans les milieux féminin s. 

4. D'inviter les Etats Membres à présenter 

une assistance financière au Fonds de Solidarité Islamique , en vue 

de lui permettre de remplir sa tâche dans le domaine de la 

Dawah i slR.mi que._ 

/ ... 
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La dixième Conférence islamique des Ministres des 

Affaires Etrangeres , tenue à Fès, Royaume du Maroc, du l0 au 14 

Joumad Al Thani 1399 H (8-12 mai 1979) 

RAPPELANT La Résolution n• R/R-C adoptée par 

la huitième Conférence Tslamique des Ministres des Affaires 

Etrangeres , tenue à Tripoli , et la Ré solution n • 4/9-C , adoptée 

par la neuvième Conférence islamique des Ministres des affaires 

Etrangères , ayant trait à la capacité juridique pour accomplir le 

pélérinage conformément à la Charia, 

AYANT PASSE EN REVUE_ les recommandations 

du symposium islamique tenu à Mekka al Moukaramalï entre le 

26 et le 29 Zul Quida 139'1 !-! ( 2R-3l Octobre 197<>.) ,au~<:quelles 

a souscrit la Commission islamique pour les affaires économiques 

Culturelles et Sociales au cours de s2. quatrième session tenue à 

Djeddah du 26 au 29 Moharam !399:-I (26 - 29 Décembre 197l1), 

DECIDE ce qui suit : 

(1). ADOPTER la P~ecommandation du Comr_'\ios.'.:'n !-:~ë.miçJe pour 

lee· Affaires Economiques, Culturelles et Sociales . 

(2). EXH_9RTER les Etats Membres à adopter les mesures 

nécessaires à la mise en oeuvre des recommandations mises 

au point par les Ulemas et experts mur:ulmans , réunis à Mekka 

al Moukaramah du 26 au 29 Zul Quida 1391~ H (28 au 31 octobre 1978) 

(3). FAIRE APPEL aux Etats Membres , et aux Etats groupant~ 

en leur sein des corn nun2.uté s mnr·1~>nanes en vue de la mise en 

application des conditions juridiqu3:' requioes pour l 1ê.ccomplisse

ment du pélérinage , de manière à ne pas imposer de restrictions 

au dé sir des musulmans d'accomplil: le ?élérinage 

/ ... 
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(41_EXPRIME ses remerciements et son appréciation des 

efforts gigantesques déployés par le Royaume d'Arabie Saoudite 

au service des "Hadjs" et dans le but de faciliter l'accomplissement 

du pélérinage . 

/ ... 
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COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA PRESERVATION 

DU FATRIHOINE CULTUREL ISLAMIQUE 

La. D1xième Con~rence isl~que des Ministres des 

Affaires Etrangères, tenue à Fès , Royaume du Maroc , du 

l 0 au l4 J ouma.d Al Thani 13QQ H ( R au 12 mai 19'19) , 

Ayant étudié le projet présenté par le Comité 

d'experts constitué par le Secretariat Général pour examiner 

la question de la création d'une Commission Internationale pour 

la Préservation du Patrimoine Culturel Isla.mique , et 

Ayant exprimé certaines ré serves à la lumière 

des observations formulées par la Com-:nission !!'l!amique f;OU'!' 

les Affaires Economiques, Culturelles et Soci.ales, 

DECIDE 

( l). DE RENVOYER le projet au Secretariat Général 

pourqu'il éffectue une étude plus approfondie et examine le 'Projet 

à la lumit:re des remarques et amendements proposés par 

certaines délégations sur le projet -de statut ,proposé par le Comité 

d'experts; 

(2). r"EXPRIMER ses remerciemento pour les 

éfforts déployés rar i.e Secr;etariat Général ( D~pa.rtement <'les 

Affaires Culturelles ) pou.r la préparat:ior. de's ét-.,dcs et ev.prime 

également ses remerciements au Comid d'experts et aux 

institutions scientifiques qui ont coJlabor~ et <.~:dri à l!oG!.ab0r<1.'!:l.on 

de ces ~Studes; 

/ ... 



A/34/389 
Français 
Annexe II 
Page 126 

(3). DE CHARGER le Secretariat Général de 

soumettre ces études à la Commission Islamique des Affaires 

Economiques , Culturelles et Sociales et au Conseil Permanent 

du Fonds de Solidarité Islamique; 

(4). DE LANCER un app~l aux Etats Membres 

et au Fonds de Solidarité Islamique leur demandant d 1 offrir 

des contributions généreuses et rapides pour oeuvrer à la 

protection et au sauvetage du patrimoine Islamique à la Karaouyne, 

(Fes , Maroc ). , à Tombouctou au Mali, et au Niger, ainsi que 

daas tout autre pays islamique où une action rapide serait nécessaire. 

/ ... 
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SUR L'ENSEICiKEMENT DE LA LANGUE ARABE AUX 

MQSULMANSNON-ARA~opqo~ES 

La dixième Con~rence islamique des Ministres d~s 

Affaires Etrangères, t~ue à- Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 

Joumad Al 'l'hani 1399 H ( 8 au 12 mai 1979) 

Après avoir PÛL C?J)Qaiuapçç les rtholutions des· précédentes 

Canférenc- des Ministres des Affaires Et~angères et en particulier 

la résolution Z/9-C de laneuvi~me Con~rence islamique de Dakar, 

:ap,'• avoir !»daenté ce sujet l. la Commission Islamique pour les 

Affaires Economiques , Culturelles et Sociales et au Conseil Permanent 

du Fonda de Solidarité Islamique , et vu 11accord des différentes 

Conférences et réunions dea commissions compétentes sur la nécessité 

de donner un élan éfficace l. l'enseignement de la langue arabe aux 

musulmans non arabop:'lonea , 

Après avoir paué en reyue les efforts déployés par 

le Secretariat Général pour coordonner ses efforts avec la Banque 

Islamique de Développement afin de créer le Fonds d'Aide aux Ecoles 

Arabo-ialamiques Internationales et de préparer le Document de sa 

Constitution soumis l. la Conférence . 

DECIDE 

(1), D'EXHORTER les -Etats Membres non arabophones ~ 

déployer leurs efforts afin de répandre la langue arabe et la Culture 

Islamique d'une manière générale , et de faire de la langue arabe 

une matière principale dana le programme officiel de leur enseignement; 

/ ... 
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(Z). D'INVITER ces Etats ~communiquer au 

Secretariat Ci,n,ral leurs besoins en enseignants et en livres 
l 

scolaires d'enseignement" de l'arabe, à la lumi~re de ~eurs plans visant 

~ ~uivre l'introduction de l'enseignement de cette matière dans le 

programme de l'enseignement général , de la diffusion de la langue 

arabe et la culture islamique , afin de permettre au Sécretariat 

Général d'établir les contacts nécessai:res avec les Etats arabes 

pour r'pondre auxdits besoins ; 

(3). DE SOUTENIR et renforcer l'Institut des Etudes 

Complementaires au Soudan pour répandre la langue arabe et la 

Culture Islamique en Afrique; 

(4). D'OEUVRER pour la création d 1Wl Institut Similaire 

dans l'un des pays d'Asie non-arabophone; 

(5). D'OEUVRER pour coordonner les éfforts 

des pays islamiques pour l'enseignement de l'arabe aux comm\Dlautés 

musulmanes d'Europe, d'Amérique et d'Australie, et cela avec 

l'appui du Fonds de Solidarité Islamique, des.institutions et des 

organismes intéréssés de cette question; 

(6). D'ADOPTER l'Acte de Constitution du Fonds 

d'Aide aux Ecoles Arabo-islar-iques Internationales;· 

(7). DE FAIRE APPEL aux Etats Membres, afin 

qu'ils apportent leur soutien ~ ce Fonds . 

(8). D'AUTORISER le Secretaire Général~ signer 

l'Acte de Constitution du Fonds . 

/ ... 
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La dixi~me Con~rence_islamïque des Ministres des affaires 

_ ~tr~res, tenue à Fis, RÔyaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al 

Thani 1399 H (8 au 12 mai 1979), 

~PP ELAN T · les_ Ré solutions adoptées par les Conf~rences 

islamiques des Ministres des affaires ~trangères d'Istanbul 

et de Tripoli et plus particulièrement la Résolution 1/9-C adoptée 

lors de la neuvi~me Con~rence islamique de Dakar ( S~n~gal) , 

.APRES AVOIR PASSE EN REVUE les contacts entrepris par 

le Secretaire Général avec le Gouvernement de la République de 

Turctuie en vue de l'établissement effectif du Centre de Recherches 

sur l'Histoire, l'Art et la Culture Islamictues , 

CONSIDERANT l'avis de la Commission Islamique pour les 

A!faire:s Economictues , Culturelles et Sociales lors de sa quatrième 

Sesslon sur cette ctuestion , 

DECIDE ce etui suit : 

(1). D'EXHORTER les Etats Membres et le Fonds de 

Solidarit~ Islamique ~ adopter toute l'assistance adéctuate au.· dit 

Centre . 

(Z). D'EXPRIMER ses remerciements au Gouvernement 

Turc pour le si~ge offert ,et au Gouvernement du Roya urne 

d'Arabie Saoudite pour l'assistance financière qu'il a offerte 

au Centre et remerci"" égaiement le Fonds de Solidarit' Islamictue . 

/ ... 
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RESOLUTION n• 6/10-C 

SUR LA FONDATION ISLAMIQUE DES SCIENCES 

La dixième Conf'erence islamique des Ministres des affaires 

étrangères, tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

(8 au 12 mai 1979), 

Ayant passé en revue les résolutions adoptées depuis la 

cinquième Conf'erence au sujet de la création d'une Fondation islRmique 

des Sciences , notamment la Ré solution no 3/9-C adoptée par 

là neuvième Conférence islamique de Dakar, dans laquelle les Ministres 

des Affaires Etrangères des Etats Islamiques proclament l'engagement 

de l'Organisation de la Conférence Islamique à créer cette Fondation 

et approuvent la formation d'un Conseil Scientifique Consultatif composé 

de 14 savants réprésentant !es différentes branches scientifiques et 

différentes régions géographiques;. 

Ayant pris note des travaux de la prèmière réunion du 

Conseil Scientifique consultatif , tenue du 4 au 6 Moharam 1399 H 

(4 au 6 décembre 1978), 

Apres adoption par la Commission Islamique des Affaires 

Economiques , Culturelles et Sociales du projet de la Charte de la 

Fondation Islamique des Sciences , mis au point par le Conseil 

Consultatif , 

Et conformément aux recommandations de la première 

Conféren~e Scientifique des Etats Membres tenue à Djeddah du 

t 9 au Z3 Rabi Al Thani 1399 H (17 an 21 mars 197Q), et. notamment celles 

ayant trait au document de travail unifié qui sera soumis par 

l'Organisation de la Conférence Islamique à la Conférenc~ des 

Na ti ons- Unies sur la science et la technique au service du développement, 

prévue à Vienne en août 1979 , 

DECIDE ce qui suit 

(1 ). D'APPROUVER le projet de Charte de la Fondation 

Islamique des Sciences , 
/ ... 
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(i), D 1EX.ijORTl;:R les Etats Mernbtes ~ suivre l'exemple 

du Royaume de i 1Arabie Saoùdite ert accordant des donations 

à la Fondation , afin d'assurer les SO millions de dollars 

nécessaires à la première étape , 

(3). D'APPROUVER le document élaboré par la Conférence 

Scientifique de tous les Etats Membres en vue de le soumettre 

en tant que document de l'Organisation de la Conférence lslamiq\.te 

à la Conférence des Nations Unies sur lascience et la 

technique au service du développement. 

1 . .. 
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RESOLUTION n • 7/1 0-C 

SUR LA 

CREATION DE DEUX UNIVERSITES ISLA MIOUES 

AU NIGER ET EN OUGANDA 

La dixième éon-térence islamfqùe des Ministres des 

affaires étrangères, tenue à Fès, Royawqe du Maroc, du 10 au 14 

Joumad Al Thani 1399 H ( 8 ·au 12 mai- 1979), 

Après étude de la Note Explicative présentée par 

la Secretariat Général concernant le projet de création de deux 

Universités Islamiques , 

Réiten:!.~'lt _son appui aux ré solutions adoptées lors des 

septième, huitième et neuvième Conférences islamiques relatives aux 

deux Uni ver si tés Islamiques , 

DECIDE 

(1). DE REPORTER l'examen du projet de l'Université 

Islamique en Ouganda , de charger le Secretariat Général d 1ex?..tni."ler la 

situation en Ouganda à. la lumière des évènements actuels et de 

soumettre ses conch'sions ~ la onzi~me Conférence islamique des 

Ministres des Affaires Etrangères , 

(2).; DE DEMANDER au Conseil Permanent du Fonds de 

Solidarité Islamique de poursuivre ses effortr-~ en vue de la 

création de l'Univer:dté Islamique au Niger , 

(3). DE DEl.-iAr,TL·:r::n. à. l'ensemble des Etats Membres de 

consentir des donations ~néreuses en faveur du projet de 

l'Université Islamique du Niger , 

/ ... 
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(4). DE RECOMMANDER au Gouvernement du Niger 

de procéder par étapes à l'exécution du projet selon les priorités 

fixées et les possibilités financières disponibles et d'orienter ces 

possibilités vers la création d'une Faculté de la langue arabe et des 

études islamiques dans le cadre du projet , 

(5). DE DEMANDER aux Etats Membres et au Fonds 

de Solidarité Islamique de soutenir les efforts du Gouvernement de la 

République du Mali visant à transformer le Centre Ahmed Baba de 

Toumbouctou en Institut Régional de Recherches et d'Etudes Islamiques 

pour participer ~la formation et ~la préparation des étudiants dans 

le domaine de l'enseignement de la langue arabe et des études 

islamiques . 

(6). D'ADRESSER ses vifs remerciements au 

Gouveroement d'Arabie Saoudite pour ses dons généreux aux deux projets 

d'Universités Islamiques _et au Conseil Permanent du Fonds de 

Solidarité Islamique pour tous les éfforts consacrés ~ la réalisation 

des deux projets . 

/ ... 
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RESOLUTION No 8/1 0-C 

SUR LA CREATION 

D'UNE ORGANISATION ISLAMIQUE DU CROISSANT ROUGE 

La dixième Conférence is1~ue des Ministres des 

Affaires Etrangères, tenue à. Fès,-Royaume du Maroc, du 10 au 14 

Joumad Al Thani 1399 H ( 8 au 12 mai 1979) , 

Ayant examiné la Note Explicative présentée par le 

Secretariat Général sur le sujet ainsi que les recommandations 

adoptées par la réunion des réprésentants des Associations du 

Croissant Rouge et des Organisations similaires, à Bengazi, 

en Jamahiriya Arabe libyenne du Z9 Septembre au Z Octobre 1978 

et la proposition du Comité d'experts concernant le nom et l'emblème 

de l'Organisation et les questions juridiques y relatives ; 

DECIDE 

DE RENVOYER le projet d'accord aux Etats Membres 

pour une nouvelle consultation et de demander au·Comité d'experts 

de préparer le rapport final sur la question en prénant en considération 

les avis des Etats Membres sur cette question . 

/ ... 
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La dixi~ Con~rence Islamique des Ministres 

des Affaires Etrangères1 tenue à Fas, RoyaUE du Maroc, 

du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H (8 au 12 Mai 1919), 

Ayant..l2.!:is connaissance des recommandations,du 

s'-inai.re sur les Libert~ et les Droits de l 'H01111118 dans l 'Isl811l, 

qui s'est tenue à Niamey; capitale du Niger, du 24 au 27 Joumad Al. Thani 

1 3 9 8 H ( ler au 3 Juin 1978) , ainsi que les observations f'ol'IIUl.Ms par le 

Secr~tariat Général de l'O. C. I. à propos de ces recommandations, 

DECIDE 

(1). DE CREER un Comité Consultatif spécial d'experts 

musulmans,chargé d'établir un document sur les droits de l'Homme, 

dont la misdon prend fin après la préparation de ce document ; 

(Z). D'ADOPTER les :recommandations du Séminaire ----
en ter.a.nt compte des observations formulées à ..-: e propos par le 

Secrétariat Général . 

/ ... 
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RESOLUTIONN• 10/10-C 

SUR LES 

MlNORITES MUSULMANES 

.La dixi~me Con~rence islamique des Ministres des affaires 

Etr~gères ,tenue à Fès ,Royaume du Maroc ,du 10 au 14 Joumad Al Thani 

1399 H (8 au 12 mai 1979), 

Notant la préoccupation des précédentes Conférences islamiques 

des Ministres des affaires étran~res ~uant au sort inpumsin des minorités 

musulmanes et au soutien accordé ~ces comunautés musulmanes, 

Notant également la résolution adoptée par lahuiti~me Conférence 

islamique des Ministres des af'faires étra.ng~res relative à la création 

d 1\Dl département spécial chargé de ce problème au sein du Secretariat 

Général. 

Après avoir passé en revu les préoccupations du Fonds 

de Solidarité Islamique cono...ernant ce problème et la résolution qu'il 

a adopté visant à convpquer un séminaire mondial char~ d'étudier tous 

les aspects de ce problème , 

Notant avec satisfaction les efforts déployés par son 

Excellence le Secretaire Général dans ce domaine ; 

Et ayant_ pris connaissance des recommandations du 

séminaire de Londres relatives ~la situation des Comm\Dlautés 

musulmanes vivant dans les pays non-islamiques qui s'est tenue 

du Z4au Z8 Juillet 19./ll ,recommandations adoptées par la Commission 

Islamique des Affaires Economiques , Culturelles et Sociales, lors de sa 

ré\Dlion ~ Djeddah du Z6-Z9 Muharam 1399 H (26 au 29 décembre 1978) 1 

DECIDE 

D'ADOPTER les recommandations de la Commission 

Islamique pour les Affaires Bconomiques, Culturelles et Sociales 

formulées ~ce propos . / ... 
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La dixième Con~rence islamique des Ministres des 

Affaires Etrangères, t·enue ·à Fès, Royaume du Maroc , du 10 au 14 

Joumad Al Thani 1399 H ( 8 au 12 mai 1979) , 

Notant l'l~ccord de la neuvième Conférence islamique 

de Dakar sur le rapport de la commission autorisant le Secretariat 

Général de llOrganisation de la Conférence Islamique. à pour suivre 

les contacts et les négociations avec l'UNESCO en vue de la 

conclusion d'un accord de coopération devant @tre soumis à 

l'approbation de la dixième Con~rence islamique, 

ET ayant J?ris connaissance du contenu de l'accord 

de coopération conclu entre le Secretaire Général de 110. C. I. et le 

Directeur Général de l'UNESCO , 

DECIDE 

D'ADOPTER cet accord 

/ ... 
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SUR L'ORGANISA TIO'l 

ISLAMiQUE lNTERNATIOO'ALE DE L'EDUCATION, DE LA CULTURE 

ET DES SCIENCES 

La dixième Conf~rence islamique des Ministre des affaires 

Etrangères, tenue~ Fès, Royaume du Maroc, du IO au 14 Joumad Ai Thani 

1399 H (8 au 12 mai 1979), 

DECIDE' 

(1 ). DE CREER une Organisation Islamique Internationale 

de l'Education , de la Culture et des Sciences , qui aurait pour mission 

la coordination entre les institutions spécialisées de l'Organisation de 

la Conférence Islamique opérant dans ces domaines et les Etats Membres 

de la Conférence ; 

Le Maroc serait le siége de l'Organisation envisagée. 

(Z). DE CREFR un Centre Mondial de l'~ducation et de 

l'enseignement islamiques, qui serait charg~ d'effectuer les études de 

recherches susceptibles d'assurer un enseignement islamique authentique 

dans les Etats Islamiques ; 

Mekka-el-Moukarama.h. serait lesiège de ce Centre . 

(3). DE CHARGER le Secretariat Général de 110. C. I. 

d'éffectuer l'étude du Statut du projet de la constitution de !~Organisation 

Islamique Internationale de l'Education, de la Culture et des Sciences 

et du Centre Mondial de 1 '~ducation et-de 1 'enseignement islamiques 

et ce, en consultation avec le Gouvernement du Royaume d'Arabie 

Saoudite et en colla.boration avec l'Université du Roi Abdel Aziz , 

la Ligue des Universités Islamiques et la Fédération Mondiale des Ecoles 

Arabo-islamiques . Cette ~tude sera dans un premier temps soumise 

à 11éxamen du Conseil Permanent du Fonds de Solidarité Islamique 

et à la Commission Islamique des Affaires Economiques, Culturelles 

et Sociales puis distribuée pour avis 

avc:.nt d'être présentée à la onzf~me Con~rence i;lamiQue des Ministres 

des Affaires Etrangères . 
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SUR L'AVENEMENT DU XVeme SIECLE DE L'HEGIRE 

La dixième Con~rence islamique des Ministres des affaires 

Etrangères~ tenue à F'ts , Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad Al Thani 1399 H 

( 8 au 12 mai 1979) , -

Ayant éxaminé la Note soumise par le Secretariat Général 

sur l'état des préparatifs de l 1avénement du XVème siècle de l'Hégire , 

Ayant pris connaissance de l'étude faite par la quatorzième 

Session du Conseil Permanent du Fonds de Solidarité Islamique en sa 

qualité d'organe de financement des festivités, étude faisant partie du 

rapport annuel soumis par le Président du dit Conseil à la dixième Con~rence, 

Notant la Ré solution 6/8-C ,adoptée le 22 mai 1977 par la huiti9le 

Con~rence islamique des Ministres des affaires étrangères relative à 

l'approbation des programmes officiels des festivités au niveau national 

et International , ainsi que la partie chargée de l'éxécution de ces 

programmes, 

Prtmant note des recommandations de la Commission 

Préparatoire, réunie à Rabat le 30 Janvier 1978,et de laR.éunion des Pdsidents 

des Comités Nationaux ,tenue à Mekka-el-Moukaramah en Décembre 197 8 : 

DECIDE 

(1). DE CONFIRMER la précédente résolution n°6/8-C 

adoptée par la Conférence de Tripoli en 1977 sur l'approbation des 

programmes officiels et de leur budget et de considérer toutes les études 

et recommandations ainsi que tous les projets de programmes supple

mentaires adoptés par les diverees commissions sus-mentionnées comme 

des directives 'à suivre dans la mesure où le permet le budget prévu pour 

les programmes officiels . 

/ ... 
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(2). D'EXPRIMER sa satisfaction pour l'attitude 

positive adoptée par la plupart des Etats Membres quant~ la 

formation de Comités Nationaux qui procéderaient~ la mise 

en exécution des programmes des festivités nationales prévus 

dans ces pays; 

3) DE PRIER -le Secr~tRriat général .de maintenir ses efforts 

et contacts auprès de ces comités aux :fins de coordonner leur action et 

~e leur :fournir tous les éclaircissements nécessaires; 

4) DE FAIRE ETAT de son souci quant à la 

nécessité d'accélérer la mise en exécution des programmes 

Internationaux et la création de l'organisme exécutif dont 

l'importance a été souligné dans les programmes adoptés par 

la huiti~me Con:férence_jsl~Que des Ministres des affaires étrang~res 

pour aider le 8ècretariat Général dans l'accomplissement 

des nombreuses t!ches exécutives relatives aux programmes 

des festivités; 

(4). D'APPROUVER le principe de fournir 

l'assistance financh:re possible aux Etats Membres qui en 

auraient besoin peur exécuter leurs programmes nationaux 

~ conditiOD: que le Secretariat Général prenne de telles dispositions 

en consultation avec los Etats en question et le Fonds de 

Solidarité Islamique dans les limites de la capacité financière 

prévue pour le Fonds; 

(5). DE CHARGER le Secretariat Général de 

soumettre ~ la onzième Conférence islamique, un rapport détaille 

sur l'état d'avancement des programmes des festivités; 

(6). DE REITERER son appel aux Etats Membres 

pour oeuvrer ~cette occasion, en vue de mettre en exergue la 

cause de la libérat:on d 1Al-Quods et son importance pour tous 

les musulmans en raison de la préRP.nce, dans ce~e ville, 

de la Mosquée Al-Aqsa. première Qui.bblades musulmans et 

troisième des Harams Chérifs. 
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La dixième Con~rence Islamique des Ministres des 

Attaires Etrangères, tenue à Fès , Royaume du Maroc, du 10 au 

14 Joumad Al Thani 1399 H ( 8 au 12 Mai 1979) , 

Ayant pris connaissance des recommandations des 

Ministres des Wakfs et des Affaires Islamiques tenue à Mekka-el

M:>ukaramah du ZZ au Z4 Rabi Al Thani 1399 H (20 au 22 Mars 1979), 

DECIDE 

(1). D'EXPRIMER ses remerciements à la Rabita Al 

Alam El Islamiah qui a pris l'initiative d'organiser cette Conférence ; 

(2). D'INVITER les Etats membres à oeuvrer pour 

mettre l'accent sur la cause de la libération d'Al QUODS Al Charif, 

son importance pour les musulmans et à tirer profit autant que 

possible des recommandations de la Conférence des Ministres des 

Wakfs et des Affaires Islamiques . 

/ ... 
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RESOLUTION N • 15/l 0-C 

SUR LE 

FONDS DE SOLIDARITE ISLAMQUE 

La dixième Conférence Islamique des Ministres 

des Affaires Etrangères, tenue à Fès,_ Roya~ du Maroc, 

du 10 au 14 Joumad Al Thanil399 H_~ au 1.2 Mai 1979), 

Prenant Note du Rapport pré sen té par le Pré aident 

du Conseil Permanent du Fonds de Solidarité Islamique sur les 

activités du Fonds 1 

Consciente de la nécessité de renforcer le 

Fonds de Solidarité Islamique en vue de lui permettre de 

remplir sa tAche et de réaliser les objectifs pi'éconisés par 

les Statuts du Fonds , 

Convaincue du rôle efficace que joue le Fonds 

de Solidarité Islamique pour le financement des activités 

spirituelles , culturelles et sociales de l'Organisation de 

la Conférence Islamique , 

Rappelant les résolutions précédentes relatives 

à la consolidation du Fonds de Solidarité Islamique et 

demandant aux Etats de lui accorder une assistance et des 

contributions , 

DECIDE 

(1). D'APPROUVER le contenu du Rapport 

présenté par le Président du Conseil Permanent du Fonds 

de Solidarité Islamique sur les activités du Fonds, ainsi 

que sur l'exécution du budget pour l'exercice l978-l979; 

/ ... 
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(2). D'EXHORTER les F;tats membres ~doubler leurs 

contributions au Fonds , ~ lui verser des donations et ~ soutenir 

les efforts du Conseil dans ce sens j 

(3). D'INVITER les Etats membres ~ annoncer leurs 

donations en faveur du projet du Wakf et de charger le Secr6tariat 

Général de prendre contact avec la Banque Islamique de Developpement 

afin d~affecter une partie de ses ressources destinées aux oeuvres 

de bienfaisance au profit du Wakf 

(4). D'APPROUVER le Compte de ClOture pour l'exercice 

1971-197 8; 

(5). D'ADOPTER le Statut amendé du Fonds de 

Solidarité Islamique ; 

(6). D'APPROUVER le projet dé Sudget prévisionnel 

du Fonds de Solidarité Islamique pour l'exercice 1979-1980 ; 

(7). DE CHARGER le Conseil Permanent du Fonds de 

Solidarité Islamique de l'examen du projet de Statut du Wakf avant 

de le soumettre b. la prochaine session de la onzième Conference 

Islamique; 

(B). D'EXPRIMER ses remerciements au Conseil 

Permanent et ~ son Président , pour leurs efforts louables en vue 

de la réalisation des objectifs du Fonds ; 

(9). D'ENCOURAGER l'orientation du Fonds de 

Solidarité Islamique 'à savoir etablir et renforcer les bases de la 

coopération et de la coordination existant entre le Fonds et les 

Organismes et institutions ayant des activités similaires et cela 

par lebiais d'un Comite de Coordination de l'action islamique, 

et d'inviter les organes et institutions concern~s à 

poursuivre leur coopération et de coordonner leurs travaux avec 

le Fonds de Solidarité Islamique 1 ••• 
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D. R~solutions concernant les affaires administratives 
et f'inanci~J"Cs 

/ ... 
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La dixième Conférence islamique des ministres des 

affaires étrangères, tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 

14 Jo'UIIlad Al Thani 1399 H ( 8 au 12 mai 1979) ; 

AYABT EXAMINE le rapport du vérificateur aux comptes sur les 

comptes de clôture du Secrétariat général de l'Organisation de la 

Conférence islamique pour l'exercice financier terminé le 

30 juin 1978 et sur le compte des recettes et des dépenses, 

DECIDE d'approuver le rapport susmentionné. 

1 •. . 
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RESOLUTION N° 2/ 1 0 - AF 

SUR LES 

PROPOSITIONS SUR LA REVISION DES SALAlRES 

DU PERSONNEL DU SECRETARIAT GENERAL DE L'ORGANISATION 

DE LA CONFERENCE ISLAMIQUE 

-ooo-

La Dixiême Conf~rence lslaudque des Ministres des Affaires 

Etrangêres, tenue à Fès, Royaume du Maroc,du JO au J4t Jo'WIIad Al 'l'baui. 

1399 H (8 aul2 Mai 1979) 1 

AYANT EXAMINE les propositions pour la révision ùe l'éch~lle ~es 

ealaires du Personnel du Secr~tariat Général de l'Organisation de la 

Conf~rence Islamique soumis•par le Secrétariat Général de l'Or8anisation 

de la Conférence Islamique 1 

Ayant notê la recommandation du Comité Permanent des Finances pour 

l'approbation de ces propositions, 

Etant donné la hausse du coGt de la vie i travers le monde, y compris 

le pays abritant le quartier g~néral de l'Organisation de la Conférence 

Islaudque, ·le Royaume d'Arabie Saoudite, 

et vu que le barême des salaires du personnel du Secrétariat Général n'a 

pas été modifié depuis 1972, i l'exception de l'augmentation de 15 %en 

1975; et étant donné les responsabilités multiples assumées par le 

Secrétariat Général en vue de remplir ses fonctions, responsabilités 

qui nécessitent constamment le concours d'un personnel hautement expé

rimenté et qualifié pour collaborer à la réalisation des nobles, 

objectifs qui lui sont assignés, 

DECIDE d'approuver et d'appliquer i partir du 1er juillet 1978 les 

propositions pour la révision de l'échelle des salaires du personnel 

du Secrétariat Général de l'Organisation selon l'ordre suivant : 

/ ... 



1 - Services Auxiliaires 

(grade S.1 à S-4) 

2 - Postes Administratifs 

(Grades A-1 à A-5) 

3 - Postes Professionnels 

(Grade P-1 à P - 4) 

4 - Directeurs et Directeurs 

Adjoints 

5 - Secrétaire Général et Secrétaires 

Généraux Adjoints 

55 % 

50 % 

45 % 

40 % 

35 % 
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RESOLUTION N° 3/IQ-AF 

SUR LE 

BUDGET DU SECRETARIAT GENERAL DE LA 

CONFERENCE ISLAMIQUE POUR L'EXERCICE 

FINANCIER ALLANT DU 1er JUILLET 1977 

AU 30 JUIN 1980 

La Dixième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

E':rangères, tenue à F~s, Royaume du Maroc du 10 au 1.4 Joamad 

Al Thani 1399 H (8~U 12 mai 1979), 

Aya~t examiné le projet de budget pour l'exercice financier 1979-1980 

pré~2nté par le Secrétariat Général de l'Organisation de la 

Conférence Islamique, 

Ne~~~ que le budget proposé pour l'exercice financier 1979-1980 

représente les besoins : minimaux du Sêc~tariat ~éral et que le budeet 

dont le montant s'élève à 5 232 828 dollars des E.-u. ne devait pas accusez 
upe augmentation de plus de 14,6 %, 

DECI'DE d'approuver le budget du Secrétariat ~néral de l'Organisation 

de la Conférenee Islamique pour l'année 1979-80, 

DEMl~~DE au Secrétariat Général de l'Organisation de la Conférence 

Islamique d'accorder une attention particulière à la disposition 

de la ch[lrte qui stipule que "Le Secrétaire Général désignera le 

pe~scnnel èu Secrétariat parmi les nations des Etats Membres et selon 

une répartition géographique équitable. Il veillera à ce qu'ils 

remplissent les conditions de capacité et de probité". 
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RESOLUTION N° 4/10 - AF 

SUR LES 

ARRIERES DES CONTRIBUTIONS DES ETATS 

MEMBRES AU BUDGET DU SECRETARIAT GERERAL DE 

L'ORGANISATION DE LA CONFERENCE ISLAMIQUE 

-ooOoo-
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La Dixième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères, tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad 

Al Thani 1399 H (8-12 Mai 1979) 

Ayant examiné ·tes difficultés financières qu'affronte le Secrétariat 

Gên,ral et qui résultent du non paiement des contributions par 

certains Etats Membres pour les années précédentes; 

IN AfFELLE à tous les Etats Membres concernés pour hâter le versement 

de leurs arriérés afin de permettre au Secrétariat Général de s'ac

quitter efficacement de ses obligations financières; 

INVITE tous les honorables délégués à la Dixième Conférence à agir 

en tant que délégués de l'Organisation de la Conférence Islamique 

auprès de leurs gouvernements respectifs pour leur expliquer la 

ai tuation financUre affronté.e actuellement par 1' Organisation. 
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RESOLUTION N° 5/ 10-AF 

SUR LE 

REAJUSTEMENT DU PAIEMENT DES LOYERS DES SECRETAIRES 
'> 

GENERAUX ADJOINTS AU TITRE DU BUDGET 1978/1979 ET 

DEPENSES EXCEDENTAIRES Y RELATIVES SOUMISSION POUR 

RATIFICATION. 

La Dixième Conférence Islamique des Ministres des 

Affaires Etrangères, tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 

au 14 Joumad Al Thani 1399 H (8 au 12 mai) 

Ayant examiné les circonstances qui ont amené le Secrétariat 

Général à procéder au réajustement du paiement des loyers des 

Secrétaires Généraux Adjoints de manière. à ce que le montant 

initialement versé à partir d'une source de fonds différente, 

figure dans le budget du Secrétariat Général pour l'exercice 

financier 1978-1979. 

DECIDE de ratifier les mesures prises et le_dépassement de 

594 6oo riyads saoudiens àu titre de 1 t exercice financier. 

1 ..• 



RESOLUTION N° 6/1o-A"' 

SUR 

L'AMENDEMENT DU REGLEMENT DU PEP.SONNEL DE 

L'ORGANISATION DE LA CONFERENCE ISLAMIQUE 
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La Dixième Conférence Islamique des 1-linistres des Affaires 

Etrangères, tenue à Fès, F~yaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad 

Al Thani 1 399 H ( 8 _au 12 -.i. 1919) 

Ayant examiné les propositions présentées par le Secrétariat 

Général de la Conférence Islamique en vue d'amender le rèclement 

du personnel de l'Organisation. 

DECIDE d'approuver l'amendement relatif au versement d'une indemnité 

de logement, qui ee lit comme suit : 

"Tout membre du personnel de première, deuxi~me et troisième catégories 

recevra une indemnité annuelle de lose-eat 6quiY&laat. à 25 % de son 

.salaire de base, s'il décide de ne pas accepter le logement fourni 

par le Secrétariat C~néral. 

Les fonctionnaires des troisième et quatrième catégories à qui 

le Secrétariat Général ne fournit pas de logement, recevront une 

indemnité de logement EquiYalent à 35 % de leur salaire de base. 

Cette indemnité sera versée à intervalles réguliers décidés chaque 

année par le Secrétariat ~néral selon la ~isponibilité des fonds 

et les obligations des membres du personnel à cet égard, Au cas où 

le logement est fourni par le Secrétariat Général, le membre du 

personnel cessera de recevoir l'indemnité de logement à partir 

de la date où il aura occupé ledit logement". 
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RESOLUTION N° 7/10-AF 

SUR LE 

REMISE DU PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS DE LA 

REPUBLIQUE DES MALDIVES ET DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

FEDERALE DES COMORES AU BUDGET DE L'ORGANISATION 

-ooo-

La Dixième Conférence Islamique cles Hinistres des Affaires 

Etrangères tenue à Fès, Royaume du ~~roc, du 10 au 14 Joumad 

Al Thani 1399 H {8 ~12 Mai 1979). 

Ayant examiné les circonstances particulières qui justifient les 

demanpes présentées par la République des Malèives et de la République 

Islamique F6dérale des Comores en vue de leur permettre de remettre 

le versement de leurs contributions au budget du Secrétariat Général 

de l'Organisation de la Conférence Islamique, 

DECIDE,dans un esprit de fraternité islamique, d'approuver l'ajournemet 

du paiement pour un exercice financier, et de demander à la Commission 

permanente des Finances d'examiner la situation à sa prochaine session 

budgétaire en vue de sa présentation à la Onzième Conférence Islamiq~e 

des Ministres des Affaires Etrangères. 
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RESOLUTION N° 8/10-AF 

SUR LE 

BUDGET DU CDTRE DE FOIUCATIOI ET DE RECHERCHE 

STATISTIQUES, BCOIOMIQUES ET SOCIALES POUR LES 

PAYS. ISLAMIQUES, A AIICARA, POUR L'EXERCICE 

FDAICID 1919-1980 
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La Dixième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères, tenue à Fès, Royaume du Maroc du 1 0 au 14 Joumad 

Al Thani 1399 H (8au12 Mai 1979) 

Ayant examiné le budget du Centre de Formation d'Ankara pour 

l'exercice Financier 1979-1980. 

DECIDE d'approuver le budget sous reserve que le barême des 

contributions des Etats Membres au budget du Centre s'aligne sur le 

barême des contributions appliqué pour le budget du Secrétariat 
Général. 

/ ... 
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RESOLUtiON N° 9/10-AF 

SUR LE 

BUDGET DU CENTRE ISLAMIQUE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET TECHNIQUE A DACCA POUR L'EXERCICE FINANCIER 1979-80 

-------·-

La Dixième Conférence Islamique des Ministres des Affaires 

Etrangères, tenue à Fès, Royaume du Maroc, du 10 au 14 Joumad 

Al Thani 1399 H (8 aui2 Mai 1979) 

Ayant examiné le budget du Centre Islamique de Formation 

Professionnelle et Technique,à Dacca,pour l'exercice 1979-1980. 

JECIDE d'approuver le budget sous réserve que le barême des 

contributions des Etats Membres au budget du Centre s'aligne 

sur le barême des c·ontributions appliqué pour le budget du 

Secrétariat Général. 




